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IL 
DE LA SOCIETE D'ETUDE DES UNIFORMES DE FRANCE 

I~-,"' janvier 1938 Le Passepoil a atteint sa 18e annee. Fondee en 1920 au momentoll iln'exi_stait 
__.; plus en France aucune publication uniquement consacree aux uniformes, la Societe d' Etude 

des Uniformes de France s'est propose de grouper tous ceux qui s'interessent a ces questions. 
Elle compte aujourd'hui plus de 200 mernhres en France, une trentaine de membres corres
pondants a l'etranger et une vingtaine de eollectivites abonnees (Bibliotheques, .\iusees, Cercles, 
etc., etc ... ). Son bulletin illustre, Le Passepoil a pris depuis 1929 sa forme definitive d'un numero 
trimestriel comprenant de 24 a 32 pages de texte du present format illustre de vignettes et 
4 planches hors texte ( dont 3 au moins en couleur). ll est encore, a I' heure actuelle, Ia seule publi
cation fraw;aise entierement consacree aux uniformes. 

La situation financiere difficile au debut s'est retablie au cours des annees H(l6 et 1937 
grace a une vente importante des annees ecoulees qui en a completement epuise deja six d'entre 
elles; l'annee 1937 a pu etre publiee sans augmentation de cotisation . .Malheureusement, la hausse 



continue du papier, des frais d'irnpression, et des tarifs postaux ont oblige le Comite a modifier, 
pour 1938, les cotisations qui ont ete fixees comme suit : 

Envoi sous bande . 
Envoi recommande. 
Envoi sous tube .. 
Envoi sous tube recommande 

·----

ME MB RES 

ET ABOl'iNES 

residant 
i en France 

75 
80 
80 
85 i 

I . , ___ 

ACTIFS 

FRANc;: AIS 

residant 
il l'etranger 

80 
\)0 
H5 
\!5 

MEMBRES CORRESPO!IiDANTS 

ET ABONNES ETRANGERS 

residant 

I 

residant 
en France il l'etranger 

100 105 
105 115 
105 110 
110 ! 120 

Officiers du Regiment Royal des Carahiniers, 1124. 

I 

I 

I 
I 

I 



Le Passepoil continuera d'ctre dirige par 
son fondateur Je commandant BucQUOY qui, en 
retraite depuis deux ans, a pris la Presidence de 
Ja Societe et peut consacrer a la publication du 
bulletin tout Je temps necessaire. A plusieurs 
reprises, le directeur du Passepoil a signale la 
difficulte qui reside a repondre, dans une meme 
revue, aux desirs varies de ses membres qui pour
suivent des etudes Oll des collections d'ordres tres 
difTerents. Aussi, fort de l'experience acquise au 
bout de dix-huit ans d'existence, Le Passepoil se 
recommande-t-il toujours et a la fois : 

1° Aux collectionneurs des uniformes de 
l'armee franQaise par des etudes detaillees, de 
Jongue haleine, dans lesquelles un sujet est fouille 
dans ses moindres recoins. Les remarquables 
etudes de ce genre publiees par le comma.ndant 
DARBOU et M. NussBAUM, et abondamment illus
trees par l\1. H. BorssELIER seront poursuivio~ 

2o Aux a.mateurs de bibelots militaires, 
en continuant a representer des armes, plaques, 
insignes divers, inedits ou peu connus, soit par 
la reproduction phototypique, soit par les dessins 
a la plume d'une precision si appreciee deM. J.-E. 
HrLPERT et de M. I-I. FEIST; 

Plaque de Baudrier - Gendarmerie Jer Empire 

3° A ceux qui s'interessent a l'histoire du passepardes articles ou !'uniforme ne s'explique 
que par l'histoire comme ceux auxquels nous ont habitues M. le vicomte GROUYEL et M. OliYier 
DE PRAT; 

4° Aux amateurs d'uniformes modernes en signalant, par la plume ou par le pinceau, les 
particula.rites les plus curieuses des troupes d'apres-guerre et actuelles; 

5° A ceux enfin qui aimenL voir de helles planches en couleur executees le plus souyent 
possible par des professionnels, et, a cet egard, les noms de BENIG:'li, RoussELOT. TousSAINT, 
GoiCHON, sont une garantie de la valcur artistique du Passepoil. 

Insignes de regiments 1937 



Son service de Questions et JUponses permet a chaque membre de faire appel aux connais
sances de tous; sa rubrique : Alius alium erudit permet a tous d'apporter des redressements aux 
questions deja traitees; sa Bibliographie rend compte de tout ce qui paralt d'interessant concer
nant l'etude des uniformes et ses Echos et Nourelles refatent les evenements pouvant presenter 
un interet pour les amateurs des memes questions. Enfin un service special· de renseignements 
l'O. R. U. F. (Office de renseignements sur les uniformes franvais) est annexe au Passepoil et per
met aux membres d'obtenir des renseignements, des croquis ou des etudes sur toutes questions 
concernant !'uniforme des troupes franyaises. 

Sabre a l'rpi dc ble. 

Mais, uneteile revue ne peut suhsister qu'en voyant s'augmenter le nombre de ses membres; 
aussi, faisons-nous un pressant appel a tous ceux qui s'interessent a l'armee franyaise, a son 
glorieux passe, a ses curieux uniformes, en leur demandant de venir grossir nos rangs. (lue 
ceux qui ont des fils, des neveux, de jeunes amis se destinant a l'armee les inscrivent au Pas
sepoil; ils ne sauraient trouver un meilleur moyen de leur etre [lgreable et d'encourager leur 
vocation. 

Le Passepoil n'a aucun caractere officiel; il ne :reyoit de suhvention de personne et vit uni
quement des cotisations de ses membres; aussi demandons-nous a ceux-ci de nous aider en lui 
faisant une propagande active et en se recrutant des collegues. 

Nancy, le 15 Fevrier 1938. LE CmllTE. 

Plaque de giberne - Cent-Suisses - Restauration. 

~anc~-. - Bcrgc-r-Levraua. 
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Avant-propos de Ia 
, 

annee. 

La publication de la J8e annee du Passepoil va constituer un essai conforme aux decisions 

de la derniere Assemblee generale. Les nozwelles cotisations permettront au Bulletin de poursuivre sa 

carriere a condition que les 300 numeros qui constituent le tirage soient vendus dans l' annee. ll faut 

pour cela : 

Jo Qu"auwne demission ne vienne rfduire le nombre des 247 coüsants de 1937; 

2° Qu'une cinquantaine de membres nozweaux vierznent a nous. 

Taut autre commentaire est superflu. 

La qualite du present numero, celle du numero suivant qui est en preparation, la valeur des 

planches hors texte temoigneront de la sincerite de mon affirmation a l' Assemblee generale, a savoir 

que ce n'est pas dans une diminution de la valeur documentaire ou artistique de la Revue que je cher

cherai jamais une solution ri 1ws ditficultes. 

Une notice-specimen du Passepoil est jointe au present numero. lYous prions instamment cha

cun de nos membres de la remeUre a une personne choisie avec soin comme susceptible de s'interesser 

a nos travaux. En particulier, je demande a M Jf. les Otficiers de bien vouloir signaler Le Passepoil 

aux Commissions des Bibliotheques de garnison qui en ignorent l' existence et dont un tres petit nombre 

sont jusqu'ici abonnees a un bullctin qui devrait les interesser tout specialement. 

Lc President, 

Commandant E.-L. BucQUOY. 
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GEORGES SCHWElTZER t 

Le Passepoil vient d'etre douloureusement frappe dans Ia personne de son President 
d'Honneur M. G. SchwEITZER, decede a Strasbourg dans sa soixante-quinzieme annee, apres 
une longue et penible maladie. 

Dirigeant avant guerre une vieille et reputee maison de commerce de Strasbourg, il y 
etait connu pour ses sentiments frangais. Sa belle collection d' armes et de souvenirs militaires 
temoignait de son ardent attachement a Ia Mere-Patrie. Apres l'Armistice, ses capacites 
commerciales Je designerent pour prendre Ia tete du plus grand etablissement que des firmes 
fran9aises avaient avec son concours instaUe a Strasbourg. A Ia suite de circonstances 
independantes de sa volontr, il quitta ce poste pour monter une affaire personneUe que Ia 
crise aneantit. Ayant vu, a I' age de soixante-dix ans, !es tresors de sa chere collection, 
disperses, il donna, une magnifique preuve de tenacite et de courage dans I' adversite en 
reprenant son premier metier dans une branche qu'il connaissait a fond : Ia bonneterie. Reste 
personnellement tres simple, il me faisait admirer l'ete dernier Je calme de sa retraite de 
Molsheim, ou, entoure de l'affection d'une compagne devouee, il venait entre deux voyages 
se reposer du mouvement tumultueux des affaires. Atteint brusquement en 1936 d'une crise 
du foie, il est mort a Ia tache s'imposant au respect de tous par l'exemple d'une vie consacree 
au travail jusqu'a !'extreme Iimite de ses forces. ' 

Lorsqu'en 1920, j'entrepris de creer Le Passepoil, Georges ScHWEITZER, que je connais
sais depuis quinze ans, repondit un des premiers a mon appel. Vice-Prösident a Ia fondation 
meme de Ia Societe, il fut elu President en 1925, et conserva ces fonctions sur mes instances 
jusqu'au moment ou l'approche de Ia retraite me permit en 1934 de Je remplacer. Lc Passepoil 
tint alors a lui marquer sa gratitude en modifiant ses statuts pour permettre de lui conferer 
Je titre de President d' Honneur. 

PersonneUement, j'ai un autre devoir de reconnaissance a remplir envers sa memoire; 
c'est de rappeler que Iorsqu'a Ia fin de 1923, Le Passepoil ecras(• de dettes etait pres de suc
comber au milieu de l'indifference de certains, c'est Georges ScHWElTZER seul qui se joignit 
a Fritz KrEFFER et a moi-memc pour assurcr Ia continuation de Ia revuc et en faire pendant 
cinq ans le financement. La fa~on a Ia fois claire, pratique et courtoisc dont il pn'sidait nos 
s{!ances annuelles cst restöe dans Ia memoire de tous. Pendant !es dix annees de sa Presidence, 
il ne cessa de faciliter Ia tache du Directeur du Bulletinpar un concours intelligent ct dcvoue, 
par un appui fidele et gen6reux. 

Au nom d'une societe qui lui doit tant, je lui adresse un adieu reconnaissant avec l'ex
pression de ma douloureuse affection. Le Passepoil gardera un fidele souvenir a son President 
d'Honneur. 

Commandant E.-L. BucQCOY. 

;-
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LES HUSSARDS AU REGLEMENT DE 1762 
(PLANCHE HORS TEXTE No I.) 

Une ordonnance royale du 21 decembre 1762 reorganisait les trois regiments de hussards 

alors existant (Bercheny, Chamborant et Royal-1\'assau) et reglait leur uniforme dont le tableau 

synoptique ci-dessous resume les caracteristiques. 

I 
I 

PART! ES DE L' l" :\I F 0 R '' E BEHC!IE:\Y Cl!A"BORA:\T i ROYAL-:\ASSAl. I 
I 

i I 
I 

I I I 
i 

} Fond. . . . vert I vert vert I 

PEL!SSE. Doublure .. blanc blanc blanc 
·I Bordure .. noir noir noir 

Agrements. blancs blancs blancs 

~Fond. . . . vert vert vert 

\'ESTE. Col!et . . . vert vert vert 
· Parements . garance noirs orange 

, Agr(•ments . blancs blancs blancs 

CvLOTTE. garance garance garance 

I 1 Echeveau. garanre garance garance EcHARPE ·I Boutons garance 
i 

noir orange 

(ond ....... noir noir noir I 
Flamme .... : garance noir orange 

SCHAKO ·~Galon de bordure. garance noir orange 
Fleur de lis. . . . garance noir orange 
Cocarde et aigrette . blanc blanc blanc 

MANTE.U: j Fond .... vert vert vert 
· Agrements . garance noir orange 

t Fond .... I'OU\(8 l'OUQ'e rouge SABRE- Galon ... i blaf\c noir orange 'fACHE. · Fleur de lis. rouge noir orange 

EQt;IPAGE \ DralJ du fond. . . rouge rou<re rouge 
Galon de bordure. blanc noir orange 

DU ( Fleur de lis. . . . . rouge noir orange CHEVAL · Cordonnet entourant Ia fleur de !is. blanc 

BouToN RO:\'D El\' ETAI'i. 
i 

En 1764 un nouveau regiment Esterhazy-H ussards qui ya prendre le n° 4 est leve par le 

comte Esterhazy. L'uniforme est le suivant : pelisse verte ü tresse blanche, doublee de peau de 

mouton blanc et bordee de peau de mouton noir. Dolman de drap vert a collet Yert et a parements 
en pointe en drap blanc. Tresses et boutons blancs. Le pourtour du dolman, du collet et la bordure 

des parements bordes d'un galon blanc. Culotte rouge. Ceinture rouge a boutons blancs. Manteau 

vert. Schako de feutre noir a doublure (flamme), galon de bordure, fleur de lis, cocarde et aigrette 
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blancs. Sabretache rouge bordee d'un galon blanc, ornee au centre d'une fleur de lis blanche, 

entouree d'un cordonnet noir. Bottes noires a galon et gland blancs. I/equipage du cheval en peau 

d'agneau noir est borde de drap gris blanc festonne. 

Ces uniformes subsisti'rent sans changement jusqu'en 17137; c'est pendant cette periode 

que le Landgrave de Hesse, grancl collectionneur d'uniformes, ftt executer pour son cabinet un 

grand tableau peint a l'huile representant tous Jes corps de l'armee frant;:aise, chacun etant ftgure 

par un personnage. Le tableau (presente comme les soldats des Images d'Epinal) compte ainsi 

170 personnages clont 4 hussards; il se trouve actuellement au ~Iusee de Darmstadt. Plusieurs 

collectionneurs frant;:ais ont fait executer des copies d'un certain nombre de types de ce tableau. 

C'est ainsi que ~1. le J)r Georgcs poss(\de nne copie tres precise de Chamborant, et que ~r. :\'uss

baum a toutes les indications concern:=tnt Estrrhazy. :\'ous avons demande a M. Feist de grouper, 

aYec sa precision habituelle, ces deux tnles sm notre planehe n° 1 qui presente ainsi un fac-simile 

tres ex act du tablean. 

Comme on le voit, le Landgrave (•tait bien renseigne puisque ses types sont rigoureusernent 

conformes aux descriptions que nous avons donnees plus haut. :\'ons aurons d'ailleurs l'occasion 

de revenir ulterieurenwnt ~11r ce tahleau. 

E. L. B. 

ECHOS ET NOUVELLES 

lnsignes post-regimentaires. -- La mode des insi

gnes regimentaires deborde aujourd'hui d(• ]'annee actin• et i'on YOit des 

anciens mi]itaires d'un regirnent 0\l d'1me formation adopte!' llll insigne Se 

rapportant ü J'histoire de Jeur ancien corps. :\ous donnons ci-contl'e Ia 

reproduction (an double) cle l'insigne adopte pa!' I'AmicaJe des Ancic>ns 

Combattants du HJe H. I. Ii Brest dont Ja cheville ouni!,re esl notre dis

tingue collegue ~I. Pierre ~lass(•. [] rc>present(~ un quartic>r du drapeau de 

1791 a Ja couleurYiolette (distinctive du 19c ci-deyant Flandres) aYee la croix blanche an sommet 

de laquelle se trouye le casque du poilu. 

Resurrection des sapeurs. -- A Ia prise d'armes par laquelle Ia 20" region a 

souligne la visite a :\'aney de i\f. \Yilliam C. Bullitt, ambassadeurdes r=tats-Cnis, le 16e B. C. P. 

de Toul a defile precede d\m groupe de 8 sapeurs commande par un caporal-chef. Ces sapeurs 

(sans barhe, helas !) en crispins blancs, For-taient polll' tout armement Ia hache sur l'epaule droite, 

celle-ci reposant sur une pi('ce de cuir blanc gamissant l'epaule et rattachee au ceinturon par deux 

lanieres de cuir blanc. 
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LES VOLONTAIRES ETRANGERS DE LA MARINE 
(PLANCHE HORS TEXTE No 2) 

Nous avons annonce (J6e annee, n° 4, p. 88), en reponse a une question de ,V. Boutmy, que nous 

publierions une etude de Jl!l. le Vicomte Grouvel sur les volontaires etrangers de la Jl!l arine, corps leve 

le Jer Septembre 1778 par A rmand-Louis de Gontaut-Biron, duc de Lauzun, et affecte au service de 

la Marine et des Colonies. On trouvera ci-dessous cette etude que M. L. Rousselot a bien voulu illustrer 

par une planehe hors texte en couleurs. 
E.-L. B. 

Le corps des Volontaires etrangers de la lll arine, auquel on donnait une constitution qui le 

mettait a portee de servir partout ou le Roi croirait devoir l'employer, devait comporter huit 

Iegions et une compagnie generale. Chaque Iegion comprenait elle-meme 8 compagnies : une de 

grenadiers, une de chasseurs, deux de fusiliers, une de canonniers, une de hussards et une d'ou

vriers. 
Un << Etat arrete par le Roi de !'Uniforme que S. M. a regle pour le corps des Volontaires 

etrangers de la Marine >> nous donne les uniformes de cette troupe au 1 er septembre 1778 : 

1 o Etat-Major general et compagnie generale. 

Habit ou pelisse a la hongroise de drap bleu celeste; doublure de toile grise; bordure de drap 

ecarlate; galons et ganses en laine citron; boutons ronds jaunes; poches bordees en drap ecar

late; parements rouges. Veste ou dolman de drap bleu celeste; doublure de toile grise; galons 

citron; poches bordees d'une tresse citron; boutons ronds jaunes; parements citron; le bas double 

de peau citron. Culotte de drap ecarlate doublee de toile. Echarpe en laine cordonnee de la longueur 

de 8 pieds, Couleur ecarlate; boutons ou coulants de laine citron. Sabretache bleu celeste bordee 

autour d'un petit morceau de cuir nature!, independamment d'un galon de laine rouge de 10 lignes 

de large; fond ecarlate avec le chiffre du Roi en drap citron et au milieu une ancre. Manteau de 

drap gris de cavalier a deux envers, parerneute en cadis ecarlate. Schako ou bonnet de feutre noir, 

avec un galon ecarlate de 9 lignes de large. 

Les Trompettes ont le meme habillement que les Hussards mais endrapbleu de roi galonne 

a Ia Iivree du Roi; la veste ou dolman est de drap bleu celeste et Ia culotte ecarlate. 

L' Adjudant porte un double cordonnet en dedans pour le meme dessin que le galon et deux 

en dehors dessines en double trefle en ganse citron. Une epaulette sur le dolman ou veste, en soie 

rouge avec une petite tresse d'or au milieu, franges soie et or; une contre-epaulette pareille, mais 

sans franges. La Sabretache en galon d'or et bordee en or. 



LE PASSEPOIL - 6 

Le Fourrier a la meme disposition que l' Adjudant; le trefle seraforme avee deux cordonnets; 

deux bouts de galon d'or sur chaque bras au-dessus du coude. 

Le Marechal des logis a les memes distinctions que le fourrier, mais le trefle sera forme 

en un seul cordonnet et le galon d'or sur lebras place en forme d'equerre. 

Le Brigadier aura le galon renferme entre deux cordonnets cousus dans le meme dessin 

que le galon, ne marquant ni trefle, ni fleur. 

2° Bussards des Legions. 

Habit Oll pelisse a la hongroise de drap bleu celeste; bordure en drap citron; doublure de 

toile grise; galons et ganses en laine blauehe; poches bordees en drap citron; parements citron; 

boutons ronds blancs. Veste Oll dolman en drap bleu celeste; doublure de toile grise; galons et 

ganses blancs; poches bordees d'une tresse blauehe; parements citron; boutons ronds blaues; le 

bas double d'une peau rouge de 6 pouces. Culotte en drap citron doublee de toile. Echarpe en laine 

cordonnee de la longueur de 8 pieds, COuleur citron; }es boutons Oll cou}ants de Jaine ecarJate. 

Sabretache bleu celeste bordee autour d'un cuir naturel, independamment d'un galon de laine blau

ehe de 10 lignes de large, fond citron avec le chiffre du Roi en drap blaue borde en laine blanche, 

une ancre au milieu. Manteauendrap gris de Cavalier, parerneute en padis citron. Schako en feutre 

noir borde d'un galon jaune de 9 lignes de large. 

L'habiilement des trompettes est comme celui des hussards, mais de drap bleu de Roi 

galonne a la Iivree du Roi. Veste de drap bleu celeste; culotte citron. 

Pour les bas-officiers, memes distinctions qu'a la compagnie generale, mais les galons et 

ganses en blaue. 

Equipement et Armement : Bottes en cuir fort fa<;onnees a la hongroise, le talon garni d'un 

petit fer avec eperon. Sabre a la hongroise a monture de cuivre, la lame a dos plein et courbe; 

fourreau de cuir de vache avec eclisse ou fut rond, garni en cuivre et d'anneaux de beliere de fer 

soude; il sera garni a l'extremite d'un hont de cuivre de la longueur de 17 pouces et d'un talon de 

fer. Gordon de sabre en cuir. Ceinturon a la hongroise en cuir de Russie large de 15 lignes, garni 

d'anneaux et de boucles de fer avec ardiilons de fer. Bandouliere en cuir de Russie saus piqures ni. 

bordure, large de 3 pouces et longue de 5 pieds 4 pouces; eile sera garnie proportionnellement a sa 

largeur d'une boucle forte en cuivre et d'un coulant de cuivre pour assujettir l'extremite de la ban

douliere qui sera garnie d'une botiCle de cuivre festonnee dans le milieu, !arge de 15 lignes. La 

gibe_rne en cuir de veau noirci, longue de 8 pouces 9lignes, sur un pouce 8lignes d'epaisseur, bordee 

aux deux bouts avec du cuir de veau; eile sera de forme concave en dedans et convexe a l'exte

rieur; garnie d'un bois fore pour 20 coups; ceinte avec une courroie a botwie pour la fermer; la 

patteJette de cuir noir, lissee et bordee autour. La courroie pour support sera de cuir rouge de Russie, 

!arge de 22 lignes et longue de 4 pieds tO pouces. Le porte-mousqueton en cuir de Russie rouge. 

Le porte-manteau de hussard sera fait en drap bleu de roi galonne a la livree du Roi; il sera long 

de 27 pouces, les extremites arrondies et bordees d'un galon de 9 lignes, croise du meme galon 
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dans le milieu; ledit porte-ma.nteau aura 20 pouces de circonference et 10 pouces d'ouverture, ferme 

a.vec 20 boutons de drap et double en toile forte ou treillis. Les cols seront d'etoffe noire. 

Harnachement des cheraux: Les selles des hussards et les parties qui en dependent seront 

fac;onnees a Ia hongroise au plus solide et au plus simple. La shabraque sera de drap bleu celeste 

doublee de treillis et bordee d'un galon de laine de 18 lignes de large. La couverture de laine pour 

servir sous la seile sera de 7 pieds et demi de long et de 5 pieds et demi de large, du poids d'en

viron 7 livres. 

3° Infanterie. 

Habit de drap bleu celeste fonce; doublure de toile grise; parements et revers citron; bou

tons blaues timbres d'une a.ncre. Sept petits boutons a chaque revers de l'habit; 4 gros boutons 

au-dessous du revers; trois aux plis et aux poches coupees en travers. Quatre petits boutons sur 

l'ava.nt-bras faisant Ia. manche ouverte. Veste blauehe; 12 petits boutons sur le devant, 3 a chaque 

pattelette, doublure en toile grise. Culotte blauehe faite a pont-levis; boutons de Ia. meme etoffe; 

calec;ons de toile rousse. 

Po ur Ja premiere Iegion, I es epaulettes et le collet droit sont de couleur citron; pour Ja 

seconde Iegion, de couleur blauehe; pour Ia troisieme, de couleur rouge. 

La. coiffure est pour I es grenadiers un bonnet de pea.u d'ours sans plaque; pour I es fusiliers, 

un chapea.u borde d'un galon de fil blaue de 16 lignes. 

L' Adjuda.nt porte une epaulette en soie de la couleur du collet a.vec une raie d'argent au 

milieu, !es franges soie et argent; une contre-epa.ulette pa.reille mais sans fra.nges. 

Le Fourrier porte deux bouts de galon d'argent fin de 12 lignes de large en tra.vers sur le 

dehors de la ma.nche a.u-dessus du pli du bras et un borde de meme galon sur le bras a 6 lignes 

au-dessus du parerneut et paralJelement autour de Ia manche. Chapeau borde d'un galon d'argent 

fin de 16 lignes de large: 

LeSergentporte un borde de galon d'a.rgent fin sur Je bras a 6 lignes a.u-dessus du parerneut 

Meme distinction au chapeau. 

Le Caporal porte un double borde de galon blaue, le premier a 6 lignes du parerneut et le 

second a 3 lignes du premier. 

Equipement et armement: Les cols seront d'etoiTe noire; la cocarde noire; !es guetres blanches 

a boutons de toile pa.reille; le sabre d'infanterie sera porte par tous I es ba.s-officiers, grenadiers, 

chasseurs et canonniers; le cordon de sabre sera. en cuir noir; Je ceinturon de grenadier sera garni 

d'une plaque de cuivre unie; les gibernes seront saus plaques. 

Quelques remarques complementaires : aux Volontaires etrangers de la. Marine, les comman

dements se faisaient en allemand. De plus, lors de leur depart pour la. campagne d' Amerique, les 

hussards n'emportaient pa.s leur pelisse et quelques esca.drons a.va.ient la lance. En ce qui concerne 

les coiffures de l'Infa.nterie, je possede da.ns ma collection une affiche de recrutement des Volon

taires Etrangers datee du 3 juillet 1782. En tete sont reproduits assez grossierement deux soldats 



LE PASSEPOIL - 8-

du corps, un grena.dier et un chasseur; or le grena.dier porte un bonnet d'ourson orne d'une plaque 

empreinte d'une grenade; et le chasseur porte un casque avec turban de peau, criniere et plumet, 

du type de ceux des Iegions vers 1776. 

L'histoire des Volonta.ires etrangers de la Marine est a.ssez connue : ils coopererent a la prise 

du Senegalen decembre 1778; un de leurs detachements fit campa.gne a.ux Indes sous le bailli de 

Suffren et se distingua a Ia bataille de Goudelour le 13 juin 1783; enfin, le duc de Lauzun en personne 

emmena le reste de son corps en Amerique avec l'a.rmee auxiliaire de Rochambeau. Les hussards 

de la. Legion formerent, avec une centaine de hussards volontaires de Saint-Simon, le seul corps de 

ca.valerie du corps expeditionnaire. Eta.blis a Hennehont des leur retour d' Amerique, les Volon

taires etra.ngers de la. Marine sont supprimes le 20 juin 1783. Le 14 septerobre de Ia meme a.nnee, 

une ordonnance royale portait crea.tion du regimentdes Hussa.rds de Lauzun, formes avec les restes 

de la cavalerie du corps. 
Vicomte GRoUVEL. 

Plaque de ceinturon d'Officier de la Garde Imperiale Jer Empire, 
fond dore, ornements argentes. 

(Communication de M. Ch. Leroy.) 
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L'UNIFORME D'ESTERHAZY -HUSSARDS DE 1776 A 1786 
(PLANCHE HORS TEXTE No 3) 

Bien peu nombreux sont les documents contemporains parvenus jusqu'a nous sur les tenues 

portees par la Cavalerie en 1776 et 1779. Hoffmann n' en etait alors qu' a ses debuts et I es quelques 

suites qui relevent plutöt de l'imagerie que du document (Isnard, Juillet, Mondhare, etc.) ne nous 

offrent guere que des interpretations, plus ou moins serieuses, du texte des ordonnances. Aussi 

est-ce une reelle bonne fortune que d'en avoir une reproduction fidele et, nous le verrons, tres 

exacte dans ses details comme celle reprcsentee sur la planehe 3 de ce numero d'apres une peinture 

du temps. 

Tout d' abord une description sommaire s'impose car notre collegue Rousselot ne nous a 

extrait, faute de place, que I' essentiel de ce document en donnant a ses personnages, cela va sans 

dire, une allure un peu moins archalque que celle figuree dans }'original et en precisant certains 

details a peine esquisses par l'auteur de la toile contemporaine. Le regiment est represente marchant 

en colonne et divise en cinq groupes correspondant aux cinq escadrons prescrits par l'ordonnance 

du 25 mars 1776. Chacun de ces escadrons est distinguß des autres par une touffe de plumes de 

couleur surrnontaut le haut du plumet des H ussards qui en font partie. Sur la planehe du PMse

poil ne sont reproduits que ceux des deuxieme et quatrieme escadrons, respectivement a plumets 

blanc et rouge et entierement blanc, mais les trois autres peuvent se decrire ainsi : le premier a 

le plumet blanc a sommet bleu de roi, le troisieme blanc a sommet jaune et le cinquieme blanc 

a sommet vert. Sur le flanc droit et a la hauteur des premiers rangs des escadrons, caracolent 

les officiers subalternes des compagnies et les capitaines que l'on avait coutume d'appeler << par

ticuliers >> par rapport a ceux de l'etat-major du regiment. On n'en a figure qu'un seul sur la planehe 

car ils sont tous semblables quant aux details de leur uniforme. Enfin, ce document comprend 

encore - idee precieuse de l'auteur - les trompettes dans leur curieux costume a la livree du 

mestre-de-camp et les deux etendards portes chacun aux deuxieme et quatrieme escadrons. 

Voyons a present, en Ies etudiant d'une maniere plus approfondie, Ies uniformes de ces 

differents personnages. Cree par une ordonnance du 10 fevrier 1764, le deuxieme (1) regiment 

d'Esterhazy-Hussards avait d'abord porte la tenue verte et rouge que prescrivait l'ordonnance 

du 25 avril 1767 confirmant celle du 21 decembre 1762. On lui avait attribue, comme couleur 

distinctive, le blanc au parement du dolman et a la flamme du schako. Le 31 mai 1776, survient 

dans l'uniforme des regiments de Hussards un changement capital, car il va pour plus de quatre

vingt-dix ans donner a chacun des regiments une couleur differente non plus seulement pour le 

parement du dolman mais pour l'ensemble de }'uniforme. C'est ainsi qu'Esterhazy se voit attribuer 

une tenue entierement gris-argentin avec parements et flamme de schako rouge-garance; les 

(1) Le premier regiment ayant porte Je nom de cette illustre famille hongroise au service de Ia France datait de 1733 
a 1 ?43. 
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tresses qui garnissent le devant du dolman et de la pelisse sont censees etre de la COuleur du fond 

de l'habillement, c'est-a-dire gris, mais en realite on les voit toujours representees blanches. Les 

ceintures, de cramoisies deviennent jaunes tandis que les galons et agrements en forme de trefles 

et de fleurons accordes assez genereusement par l'ordonnance de 1767 aux officiers et bas-officiers 

sont abolis. 

Si l'on examine l'officier represente au premier plan, on verra que le fond de son habille

ment correspond assez bien a ces prescriptions mais que, par contre, certains details s'en eloignent. 

Les agrements et cordonnets rigoureusement proscrits figurent encore sur la culotte formant : 

« un nceud a la hongroise entoure d'un petit dessein (sie) de fleurons )) et les coutures sont recou

vertes « d'un petit galon renferme de deux cordonnets )) comme en 1767. La ceinture est egalement 

demeuree rouge-garance et la schabraque est en peau de panthere « imitation n ainsi que le prescrit 

sagement cette ordonnance alors que celle de 1776 parle de peau de loup. Gageans que meme si 

ces schabraques etaient en peau de veau marin, l'imitation de panthere etait bien plus seduisante 

que le loup l Enfin, cet officier presente une anomalie curieuse avec les habitudes que l'on sait avoir 

ete celles des officiers de H ussards SOUS I' ancien regime et meme la Revolution. Sa Coiffure que 

l'on s'attendrait assez a voir constituee d'un bonnet de fourrure precieuse est un schako comme 

celui des simples Hussards et il semble bien que l'absence apparente de galon dans le haut soit 

plutöt le fait d'une confusion faite par le peintre entre un galon d'argent bordant le haut de la 

coiffure et la flamme d'etoffe blanche. 

Acepropos il convient d'ouvrir ici une parenthese. Les couleurs donnees sur la planehe du 

Passepoil sont celles representees sur le tableau dans l' etat ou il nous apparait actuellement. Mais 

en examinant la toile avec attention, on aperQoit, sous la flamme blanche de tous les schakos, 

prescrite a nouveau seulement par l'ordonnance du 21 fevrier 1779, la couleur rouge-garance 

d'origine qui fut ordonnee pour la premiere fois en mai 1776. Si l'on rapproehe de ce fait celui 

que le regiment est figure avec la formation sur cinq escadrons dont l'existence fut de courte duree, 

il faut bien conclure que le tableau, peint a l'origine en 1776, a ete recouvert en 1779 de la couleur 

blanche nouvellement prescrite pour la garniture des schakos. Autre curiosite, les bandoulieres 

de giberne et de porte-mousqueton, peintes en noir primitivement, ont ete recouvertes egalement 

de blanc. Il est piquant de constater que, deja avant 1779, le futur 3e Hussards aurait eu des 

buffieteries de couleur noire, distinction dont il s'est fait un apanage plus tard, sous la Revolution 

et l'Empire (1). 

Mais ce tableau n'est pas le seul a nous donner les tenues du regiment d'Esterhazy. Il 

existe trois peintures contemporaines, d'une facture entierement differente, et qui completent 

ou contredisent, suivant le cas, la documentation qu'il nous fournit. Je les citerai dans l'ordre 

chronologique. 

En premier lieu, dans la salle Louis XIV au Musee de l' Armee, un H ussard d'Esterhazy 

faisant partie d'une suite provenant de la collection Cottreau. Il porte la tenue reglementaire 

(1) Voir a ce sujet !es etudes parues dans Ja Sabretache, annee 1908, p. 563. 
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de 1779, semblable a celle decrite plus haut, mais a cette difTerence pres que Je parement du dolman 

ainsi que la bordure de la schabraque sont de couleur nettement noire. La ceinture est encore 

celle decrite par l'ordonnance de 1776, c'est-a-dire jaune a coulants noirs. Enfin, les buffieteries, 

egalement de couleur noire, correspondent par consequent a celles qui avaient ete representees 

en 1776 sur le tableau faisant l'objet de cette etude. 

Ce H ussard conforme au reglement de 1779 mais a distinctives noires, se trouvc confirme 

par le deuxieme tableau ayant fait partie de la Collection Bernard-Franck et vendu en 1935. Ce 

dernier n'a de difHwences avec le precedent que la ceinture rouge reglementaire en 1779 et les 

buffietteries blanches egalement reglementaires au moins en theorie depuis 1776. 

Enfin, il existe un troisieme document de la meme facture que les precedents et sans doute 

de la meme main, c'est celui pubJie dans l'annee 1910 de la Sabretache, page 430, et que biendes 

Iecteurs du Passepoil connaissent sans doute. Celui-la, entierement gris comme les precedents, 

possede, au dire de M. Cottreau, des distinctives jonquille! Par son allure generale, et quoi que je 

n'aie jamais vu }'original, ce H ussard parait exactement semblable a celui de la Collection Bernard

Franck et semble bien etre son contemporain. 

Que faut-il conclure de cette abondance inusitee de documents, si rare lorsqu'il s'agit des 

tenues de I' ancien regime? Sans doute, apres l' adoption du gris-argentin pour distinguer I' uniforme 

du regiment d'Esterhazy' a-t-on quelque peu hesite pour lui attribuer une Couleur qui tranehat 

nettement pour les parements et la flamme du schako. De Ja, ces parements noirs avec la flamme 

blanche, ces parements et flamme jonquille et de nouveau garance, revenant ainsi a la couleur 

reglementaire de 1776. 11 ne faut pas oublier, non plus, qu'il peut s'agir egaJement d'effets en 

usage dans le regiment et que l'on faisait porter jusqu'a complete usure, mais dans ce cas que 

viendrait faire la couleur jonqpille? Ne serait-ce pas non plus du rouge-garance qui aurait tourne 

au jaune et ceci malgre l'affirmation deM. Cottreau? Devant l'impossibilite de traneher affirma

tivement dans un sen~ ou dans I' autre, il faut croire que la tenue du regiment d'Esterhazy a du 

subir quelques changements avant de devenir definitive en 1786. 

Deux mots, pour terminer, sur les etendards figures sur le tableau. Supprimes officielle

ment aux H ussards le 21 decembre 1762, I es etendards leur furent restitues le 31 mai 1776. Dans 

son ouvrage si documente sur les Hussards, M. le capitaine Choppin (1) commet une erreur en 

supposant aux regiments de Hussards des guidons apres 1776. C'est que s'ils avaient eu des emble

mes ayant cette forme depuis leur creation jusqu'en 1762, il n'en fut pas de meme apres 1776. 

Toutes les ordonnances, a partir de cette date, designent expressement des etendards, c'est-a-dire 

des etoffes de forme carree ou rectangulaire. Voila pourquoi le tableau que nous etudions represente 

deux etendards semblables en tous points a ceux qu'avaient les regiments de Cavalerie. Le pre

mier, porte au deuxieme escadron, est a fond blanc timbre au centre des armoiries du comte 

Valentin Esterhazy: d'azur au griffon d'or couronne tenant dans sa dextre un sabre d'argent et 

dans la senestre une branche de rosier. Le deuxieme, a fond entierement bleu, semble, autant 

(1) Les Bussards, les vieux regiments. Berger-Levrault, 1898. 
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qu'on peut le voir sur !'original, porter au centre un dragon aile d'or. Cet embleme est a rappro

eher de ceux decrits en 1783 pour les regiments Colonel general et de Lauzun lors de Ia levee de 

ces deux corps. Ils sont designes comme ayant sur une face les armoiries de leur Mestre-de-camp 

proprietaire et sur l'autre un dragon aile accompagne ou non de fleurs de lis dans ]es angles. Tout 

perrnet donc de croire que ce deuxieme etendard n 'est rien autre que Ja deuxieme face retournee 

du premier etendard, Je regiment Colonel general ayant seul Je privilege d'avoir deux emblemes 

differents. Et si cette supposition est verifiee, cela serait une preuve de plus de Ja conscience avec 

laquelle l'auteur de cette toile nous a restitue tous ces petits details de tenues regimentaires clont 

les amateurs d'aujourd'hui sont si friands. 

Olivier DE PRAT. 

BIBLIOGRAPHIE 

Les arehipels t'IH:hauleu•·s et fa•·oueht•s, qui font suite a "Geöles et Pontons 

d'Espagne >> clont nous avons parle (13e annee, n° 2) constituent le secönd volume du passionnant 

ouvrage que M. Geisendorf des Gouttes, docteur es sciences politiques, consacre a l'histoire des 

prisonniers de guerre sous le Premier Empire. 

C'est ici l'histoire tragique des malheureux soldats de Dupont jetes apres BaiJen sur l'ef

froyable rocher de Cabrera et celle des marins de l'amiral Rosely deportes aux Canaries. Le lent 

martyr de ces malheureux, victimes de cette xenophobie espagnole que le colonel Grasset a si 

netterneut mise en relief dans Ja preface de l'ouvrage, ne saurait laisser indifferent aucun creur de 

Frangais. Aussi, tous ceux qui s'interessent a l'histoire et en particulier a celle de nos glorieuses 

armees du Premier Empire tiendront-ils a lire ce livre base sur la plus minutieuse et Ja plus copieuse 

des documentations. 

Cne illustration abundante et variee contribue a faire de ce volume luxueusement edite un 

ouvrage qui fait le plus grand honneur a son auteur- (A Geneve, aux editions Labor, 4, rue de 

l'Athenee; a Paris, a Ja Societe commerciale d'Edition et de Librairie, 107, boulevard Raspail). 

E.-L. B. 

Nec as)wra terreut.- M. Friedrich Schirmer, Hanovre-Döhren, \Valdhausenstrasse 4, 

le specialiste bien connu de l'armee hanovrienne, vient de publier un livre des plus interessants 

de 175 pages sur l'histoire, les uniformes et les drapeaux de l'arrnee hanovrienne de 1803 a 1866, 

intitule : .i\'es Aspera terrent: 2e volume. De nombreuses gravures et photos font revivre soldats 

et drapeaux. Ce livre, faisant suite au premier volume concernant la periode de 1631 a 1803, est 

indispensable a tous les amateurs s 'interessant a l'armee hanovrienne et en particulier a la Legion 

anglo-allemande que nous avons trouvee en face de nous sur tous les champs de bataille de 

l'Espagne ainsi qu' a Waterloo. 
E. N. 
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TENUES DE LA CA VALERlE D' AUTREFOIS 
(PLANCHE HORS TEXTE No I) 

Suite de l'article paru dans le JVo 1 de la J3e annee, page 5. 

Article 5.- De l'Habillement des Officiers.- L"habdlement des Officiers de Ca(Jalerie et de 

Dragons sera des memes couleurs que celui des Ca(Jaliers ou Dragons, tant pour le fand que pour les 

distinctions de l' uniforme; il ne differera que par la qualite des draps qui seront d' Elbreuf ou des 

manufactures de meme espece, et par celle des boutons qui seront dores ou argentes. Lesdits Officiers 

porteront toutes les parlies de cet habillement, dans les memes forme et proportion que celui de Ca(Jaliers 

ou Dragons. 

Nous relevons dans la description de l'habillement des officiers d'Infanterie les renseigne

ments suivants, qui sont communs aux differentes armes. 

<< Ils ne porterout point, sous aucun pretexte, de doublure de soie a quelque partie de leur 

habillement que ce soit; ni aueuns galons, ni boutonnieres de fil d'or ou d'argent, que ceux qui 

seront regles pour !'uniforme : toute espece de lisere, passepoil de couleur et distinctions quelcon

ques, autres que celles determinees pour l'habillement des soldats, sont et demeurerout prohi

bees. >> (1) 
Un grand nombre de ces prescriptions restaient a l'etat de Jettres mortes, principalement 

en ce qui concernait !es passepoils des eollets et des parements. Par contre, !es attributs de 

retroussis des habits d'officiers furent toujours, sous l'Ancien Regime, en drap, comme ceux de la 

troupe. ll ne pouvait en etre autrement, les attributs en metal distinguant les Carabiniers, laGen

darmerie et la Maison du Roi. Les Officiers de Ia Garde Nationale, en signe d'egalite, prirent des le 

debut les attributs en metal. Ce n'est qu'a partir de la Jre Republique que cette mode passa aux 

regiments de toutes armes. 

Les Officiers de Ca()alerie seront coiffes a()ec des chapeaux de la grandeur prescrite pour les Ca(Ja

liers, bardes d'un galon de soie noire, de 5 lignes (11 millimetres) de Zarge, retapes uniformement 

comme ceux de la Troupe, et garnis d'une cocarde de basin blanc, au-dessus de laquelle sera mise la 

houppe en poil de chiwre, de la couleur affectee a leur compagnie. Gelle des Officiers de l' Etat-major 

sera blanche; aucun Officier ne pourra porterde plumes (2) ni plumets arec son habit uniforme. 

(1) Chapitre 1 du Reglement, Article 5. 
(2) La plume, denommee aussi parfois plunu't, etait une bordure de petites plumes garnissant, a l'interieur, Je bord des 

chapeaux des officiers, qu'elle depassait legerement. Cette mode, adoptee dans Ia suite pour !es grandes livrees, tambours, trom
pettes, musiciens et domestiques, n'est plus en usage chez nous que pour !es generaux, mais considerablement agrandie, et pour !es 
Suisses de certaines eglises. 
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«Des officiers se piquant d'elegance avaient spontanerneut ajoute au chapeau, comme enjo

livures en or ou en argent, des macarons a la Suisse ou des flaches roltigeantes a l' Italienne. )) ( 1) 

li s'agit lade petits glands a franges analogues Oll semblables a ceux des epaulettes et de barrettes 

placees sur les faces exterieures des cornes, qui arretaient l'extremite des cordons destines a main

tenir les ailes du chapeau dans la retapure reglee. La cocarde etait alors en tissu et non en metal, 

comme elle le devint plus tard. Elle etait semblable a celle de la troupe, mais << hors du regiment, 

la couleur de la cocarde frangaise etait si peu fixee que, jusqu'en 1789, les jeunes officiers qui se 

piquaient d'elegance et de bon ton ne portaient au chapeau, quand ils etaient en semestre (2), en 

habits de ville ou a la Cour (3), que de grosses touffes ou rosaces de ruhans de soie noire (3). )) Nous 

avons donne cette cocarde a un des trois officiers de Mestre-de-camp general Cavalerie, planehe 11 

de la 3e annee. 
Les Officiers de Dragons porteront le casque etant de serrice; et hors de serrice, ils porteront nn 

chapeau semblable a celni ci-dessus regle pour les Officiers de Caralerie. La houppe en poil de cherre, 

de la couleur affectee a la Compagnie, sera pareillement mise, soit au casque, soit au chapeau, qui sera 

de plus garni d'une cocarde de basin blanc. 

Les manteaux des Officiers de C aralerie seront de drap bleu, et les Officiers de Dragons les porte

ront en drap rert; le collet sera borde d'un galon d'or ou d'argent, de la largeur d'un pouce, 

(27 millimetres) suirant la couleur du bouton; et ils seront parementes e1i serge de la couleur de dis

tinction affectl!e a leur regiment. 

Pour !'Infanterie, le manteau tolere aux Officiers en campagne seulement devait etre << en 

drap de la couleur de l'habit, sans nulle autre couleur distinctive; les rotondes de ces manteaux 

bordees d'un galon d'or ou d'argent (4). )) 

Les Officiers de C aralerie et de Dragons seront tenus au surplus de porter toujours leur uniforme 

au regiment, et de se conformer a tout ce qui a ete prest:rit pour les Officiers d' Infanterie, par l' Article 5 

du chapitre I er du. present Reglement, tant a l' egard de la tenue, soit an regiment, etant de serrice ou 

non dans [es qnartiers, et eu egard GU temps de l'ete OU a [a Saison de l'hirer, soit dans leurs prorinces 

pendant les semestres; le tont a la seule difference que les Officiers de Caralerie auront lenrs chereux 

en queue et non en catogan. 

Voici ce que contient l'article 5 : 

<< Les crochets du collet de l'habit et les deux premiers sur la poitrine seront toujours agrafes; 

le jahot de la chemise ne sera aucunement apparent (5 ). 

<< Les manchettes seront de momseline ou de baptiste, de Ia hauteur de 18 a 20 lignes 

(4 cent. a 4 cent. 5) bordees d'un ourlet plat, sans broderie ni feston: l'usage des manchettes a 
deutelies continue d'etre absolument prohibe (5). 

(1) Bardin. 
(2) Le semestre etait un conge de six mois. Les Officiers l'obtenaient !requemment a Ia condition de rarneuer un certain 

nombre de recrues. 
(3) On ne pouvait d'ailleurs paraitre a Ia Cour en uniforme. 
(4) Chapitre 1 du Reglement, Artiele 5. 
(5) Ces deux prescriptions n'etaient pas toujours suivies. 
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<< Le col sera de basin blanc, de la largeur de 20 a 24 lignes (4 cent. 5 a 5 cent. 4), et se 

porterademaniere qu'il couvre entierement le col de la chemise (1). 

<< Les Officiers pourront porter en ete des vestes et des culottes de basin bla,nc; mais elles 

seront uniformes dans chaque regiment, tant pour la qualite que pour Ja coupe qui sera sembla,ble 

a celle des vestes de drap; les gilets sans basques sont prohibes. 

<< lls porteront, du 1 er octobre au 1 er avriJ, des culottes d' etoffe de laine noire en calemande, 

prunelle ou autre de meme genre, ainsi que des bas de soie ou de laine noire; et il est expresserneut 

ordonne aux Commandants des regiments de tenir Ia main a ce que tous Ies Officiers soient tenus 

uniformerneut a cet egard, excepte Jorsqu'ils seront de garde ou exercice de parade, et consequem

ment dans le cas de porter la culotte et les guetres blanches (2). 

<< lls auront des boucles de souliers d'argent, semblables au modele qui sera envoye a chaque 

regiment, et dont le dessin developpe se trouve (n° 9 de la planehe I) (3); auquel dessin lesdits 

Officiers seront tenus de se conformer exactement, ainsi qu'aux dimensions de Ja boucle, qui sera 

plus ou moins cambree, suivant qu'il sera necessaire. 

<< Les Officiers pendant la paix auront des redingotes uniformes, croisees, a collet droit et 

rotonde, de 6 a 7 pouces (16 cent. 2 a 18 cent. 9) sur le milieu de l'epaule, et de 7 a 8 pouces 

( 18 cent. 9 a 21 cent. 6) par derriere; I es parements seront faits en botte, de 3 pouces 1/2 a 
4 pouces (9 cent. 4 a 10 cent. 8), de hauteur; ils seront de Ja couleur tranchante de !'uniforme 

pour I es Officiers des regiments qui auront la couleur distinctive; et ceux dont le parerneut est de la 

couleur du fond de l'habit porterout de meme sur Ja redingote le parerneut de la couleur dont eile 

sera. Le collet sera pareillement de Ia couleur distinctive pour les Officiers des regiments qui por

terout les revers de l'habit en couleur distinctive, et du fond de Ja redingote pour ceux qui porte

ront les revers du meme drap que le fond de l'habit; en sorte qu'il n'y aura que les Officiers des corps 

dont l'uniforme est a revers et parements de couleur de distinction, qui porterout le collet et Ies 

parements en couleur distinctive sur la redingote qui, au surplus, sera garnie de chaque cöte de 

six gros boutons a !'uniforme du regiment (4). )) 

<< Les cheveux des Officiers seront lies par derriere en catogan (5 ), qui ne depassera pas la 

couture du collet de l'habit, et sera couverte d 'un cuir noirci; ceux de Ia face seront arranges propre

ment et simpJement pour former une seule boucle de chaque cöte (4). >> 

<< Tous les Officiers, de quelque grade qu'ils soient, ne pourront porter a leur regiment d'au

tres vetements que leur habituniforme (4), accompagne de tous ses accessoires; et quand ils seront 

dans leur province ou dans toute ville ou place autre que celle de leur garnison, par semestre ou 

par conge, ils pourront etre vetus a leur gre, soit en uniforme, soit en habit bourgeois; mais des 

qu'ils seront en habit uniforme, illeur est expresserneut defendu de se permette aucune addition 

(1) Le col de Ia chemise etait frequemment rabattu par-dessus Je col de basin, qu'il recouvrait sur une hauteur de 
1 ou 2 centimetres. 

(2) N oires pour Ia Cavalerie et !es Dragons. 
(3) Ce dessin est reproduit plus haut, 2• annee, page 84. 
(4) Chapitre I du Reglement, Art. 5. 
(5) Dans !es troupes a cheval, Je catogan etait, reglementairement tout au moins, affecte aux regiments de Dragons. 
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ni retranchement a toutes les parties prescrites comme uniforme par le present reglement : Ordon

nant Sa Majeste aux Officier·s Generaux Commandants ou employes dans ses Provinces, et aux Com

mandants particuliers en ses villes et places, de veiller et tenir la main a ce qu'aucun Offleier qui, 

absent de la garnison serait en residence dans une desdites provinces, villes ou places, y soit revetu 

de son uniforme, autrement qu'accompagne de toutes les parties qui le constituent; leur enjoignant, 

Sa Majeste d'en faire defense auxdits Officiers a la premiere infraction, et, dans les cas de recidive, 
de Ies faire mettre en prison et d'en rendre compte sur-le-champ au Secretaire d'Etat ayant le depar

tement de la guerre (1). >> 

Article 6. -Des marques distincti(Jes des Grades des Officiers. - Le Jvlestre-de-Camp-Com

mandant portera de chaque cote, une epaulette de tresse ou galon plein, en or ou cn argent, selon la 

coulenr du bouton blanc an janne affecte au regiment; sa largeur sera de 24 lignes (3 cent.), et 

sa longueur ne depassera pas la couture de la manche de l'habü; elle sera ornee d'une frange a graines 

d' epinards et Cordes a puits de [a longu,eu,r de 2 pouces (.5 cent. 4) j taute espece de broderie OU 

paillette est, et demeure defendue. 

Le Jvlestre-de-Camp en second portera, de chaque c6te, comme le .Mestre-de-Camp-Commandant, 

une epaulette ornee des memes franges; mais au lien d' etre pleine en or ou en argent, le milieu sera 

tra(Jerse dans sa longueur par un cordon de soie couleur de feu, tresse comme les antres cordans d' or ou 

d' argent. 

Le Jvlestre-de-Camp a la suite portera, de chaqne c6te, comme le Mestre-de-Camp-Commandant, 

une epaulette ornee des memes franges; mais ellc sera coupee dans le milien de sa longneur par deux 

cordans de soie conlwr de fen. 

Le lieutenant-Colonel portera, a ganche, nne seule epaulette garnie de franges et agrements 

pareils a l'epaulette du Mestre-de-Camp-Commandant. 

(A sui()re.) P. BENIGNI. 

NOTE SUR LE HORS-TEXTE N° 4. ACCOMPAGNANT CET ARTICLE 

Le bonnet il, Ia hussarde dont j'ai coifl'e ces Bussards, pourra paraltre un peu haut. Je l'ai dessine a 
l'echelle exacte d'apres Ia coiffure de l'epoque de Ia collection Raoul et J ean Brunon. En tenue de route, Je tm·ban 
ou flamme etait enroule le cöte noir a l'exterieur. 

La pelisse etait tres longue et sa doublure en peau d'agr.eau en faisait un vetement lourd et sans gräce. 
Beaucoup d'artistes ont recule devant l'aspect pt;u elegant de cet efl'et. Le galon exterieur, encadrant !es tresses 
du devant etait special au regiment Colonel-General. C'etait nne distinction analogue aux boutonnieres jaunes 
decorant !es reversdes regiments Colonels-Generaux des Cavaliers et des Dragons. 

La banderoJe croisant Je porte-giberne et Je porte-mousqueton est celle du bidon individuel. A Ia botte, 
a cöte du mousqueton, est arrime Je piquet d'attache du cheval. Sous Je porte-manteau, Je sac a distribution conte
nant Ia nourriture de l'homme et du cheval. La maniere de monter des Bussards, avec les etriers courts et la 
jambe en arriere pres des flancs du cheval s'apparente a Ia monte cosaque. 

Nous avons vu que Lauzun-Bussards avait des chevaux de taille elevee, ceux de Colonel-General etaient 
de race tartare, Iimousine ou normande, de Ia petite espece. 

P. BENIGNI. 

(1) Chapitre I du Reglement, Art. 5. 
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LA MARINE ET LFS CORPS COLONIAUX 
A LA VEILLE DE LA REVOLUTION 

(Suite de l'article paru dans le N° 4 de 1937, page 101.) 

=============---~=========================================== 

Suivant la classe, nos va1sseaux avaient 120, 110, 80, 74, 64 canons. Les vaisseaux de 

120 canons avaient 1.098 hommes d'equipage, ceux de 110: 1.037 hommes, ceux de 80 : 839 hom

mes, celui de 74: 690, celui de 64: 623. La fregate de 40 canons avait 314 hommes, celle de 32 : 

261. La corvette de 20 canons avait 120 hommes d' equipage. 

Les pavillons de poupe et de heaupre que portaient nos escadres, etaient hlancs, semes de 

fleurs de lis d'or, charges des armes de France entourees des colliers de Saint-Michel et du Saint

Esprit, avec deux anges pour support. Ces vaisseaux portaient en plus sur leurs pavillons, guidons 

ou flammes les chiffres peints en or du numero de leur escadre. 

L' etendard royal des galeres etait rouge, seme de fleurs de lis d' or, charge des armes de 

France, entourees des colliers de Saint-Michel et du Saint-Esprit. 

Un autre etendard de& galeres etait partage en 3 handes rouge, hlanche et rouge; la blanche 

etant ornee d'un ecusson ovale des armes de France. 

Comme aumöniers, on emharquait en general sur les vaisseaux des capucins qui gardaient 

l'habit de leur ordre. 

Les gardes-cötes etaient des miliciens organises en compagnies de canonniers. Le recrute

ment etait assure par des commissaires de guerre qui prelevaient dans les paroisses situees a moins 

de 2 Iieues de la mer les celihataires entre dix-huit et quarante-cinq ans et les hommes maries de 

vingt a quarante-cinq. Le canonnier, dont le service durait cinq ans, etait exerce deux dimanches 

par mois. Lorsqu'il avait termine ses cinq ans de service dans les compagnies actives, il pouvait 

etre utilise jusqu'a soixante ans dans les compagnies de canonniers-postiches. En 178G, nous 

avions 112 compagnies de 65 hommes. Ils avaient des houtons de metal jaune, timbres d'une ancre, 

d'un canon et d'un fusil. 

Une ordonnance du 24 octohre 1784 supprimait les canonniers des colonies et creait avec 

leur effectif un corps royal d'artillerie des colonies, compose de 20 compagnies de bombardiers 

et de 2 compagnies d'ouvriers a 4 officiers et 73 hommes. Le regiment etait divise en 5 brigades 

de 4 compagnies, commandees chacune par un chef de brigade avec rang de major. Chaque campa

gnie avait 5 officiers, 1 sergent-major, 1 fourrier, 5 sergents, 5 caporaux, 5 appointes, 5 artifi

ciers, 5 canonniers de 1 re classe, 20 de 2e classe, 40 apprentis et 1 tambour. Le regiment avait 
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un etat-major compose de 1 colonel, 4 lieutenants-colonels, 5 chefs de brigade, 1 major, 3 aides

majors, 1 quartier-maitre-tresorier et 1 tambour-major. Les engagements et rengagements etaient 

de huit ans, la recrue touchait 130 livres. Une brigade occupait Pondichery et l'ile de France 

(ile anglaise de Maurice), 1 brigade Ia Martinique et la Guadeloupe, 1 Saint-Domingue, 2 restaient 

en France. Une ordonnance du 13 juillet 1788 creait 8 places d'eleves a Lorient, ils etaient em

ployes chaque jour a des travaux theoriques et pratiques de 8 a 11 et de 2 a 5, ils travaillaient 

dans les arsenaux et manufactures; apres examen ils passaient lieutenants en 2e. Les sous-offi

ciers pouvaient passer lieutenants en 3e. 

Valmont nous a dessine un canonnier et un ouvrier, ils ont la tenue de l'artillerie de terre. 

Chapeau noir, pompon rouge, cocarde blanche, ganse et boutons jaunes. Habit, collet, 

revers bleus a passepoil ecarlate. Parements, fentes des manches, retroussis, epaulettes a franges 

ecarlates. Boutons de cuivre timbres d'une ancre et du n° 64. Veste et culotte bleue. Guetres 

noires a boutons de cuivre. Equipement blanc. 

L'ouvrier porte un pompon gris-bleu, les revers sont ecarlates, les pattes d'epaule bleues 

a passepoil ecarlate, la dragonne rouge. 

Les 2 drapeaux, portes par des sergents-majors, avaient 2 quartiers verts a reflets jaunes, 
2 quartiers verts a reflets rouges. La grande croix blanche de France (ltait semee de fleurs de lis 

en or. Au milieu grande ancre de marine en or. 

Castries separa nettement la plume de I' epee; il enleva aux officiers l' administration et la 

comptabilite pour les laisser a Jeur metier de marin et les confia a des gens de metier, intendants, 

commissaires generaux, commissaires des ports et des arsenaux, a des employes civils nommes 

commis aux vivres et approvisionnements, embarques a bord des vaisseaux ou partages entre 

les ports. 

Pour le servicedes mouvements, Castries creait un corps special d'officiers de ports, compose 

de 3 directeurs, 5 sous-directeurs, 24 lieutenants, 24 sous-lieutenants de vaisseau, plus 8 eleves. 

Les directeurs avaient rang de Capitaines de vaisseau, les sous-directeurs de Majors. Les uns et 

les autres avaient )'uniforme des officiers de marine, mais le collet etait de velours noir. 

Castries creait de meme un corps special d'ingenieurs-constructeurs, compose de 3 inge

nieurs-directeurs, 4 sous-directeurs, 16 ingenieurs ordinaires et 22 sous-ingenieurs. Les directeurs 

et sous-directeurs avaient le rang et !'uniforme des capitaines et majors de vaisseau, avec cette 

difierence que le collet et les parements etaient en velours noir. Ingenieurs et sous-ingenieurs 

portaient l'habit de drap bleu avec collet et parements de velours noir. Boutons dores timbres 

d'une ancre. Veste et culotte ecarlates. Les directions d' Artillerie de Brest, Toulon et Rochefort 

etaient remises a des directeurs et des sous-directeurs tires de 1' artillerie coloniale, avec rang de 

capitaines et majors de vaisseau. Des sous-lieutenants de vaisseau leur etaient adjoints, afin de 

se perfectionner en artillerie et de pourvoir etre employes plus tard a bord des vaisseaux comme 

officiers-canonniers. Directeurs et sous-directeurs gardaient I' uniforme de I' artillerie coloniale; 

3 compagnies d' ouvriers d' artillerie etaient creees a Brest, Rochefort et Toulon et mises SOUS les 

ordres des directeurs pour Ia construction des afiüts. 
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Les Mannfactures royales de Ruelle, Indret et Ja Chaussade etaient creees, oü l'on fondait 

ancres, canons et ferrures diverses. l'n capitaine d'artillerie etait detache dans chacun de ces 

Officier au Regiment 
de l'ile de France 1776-1786. 

Habit, doublure, retroussis, veste, culotte 
et boutons blancs. Collet revers et pare
ments bleu de roi a passepoil blanc. Gue
tres blanches. Chapeau borde d'argent. 
Epaulettes d'argent. Epee a garniture 
doree. Hausse-co! dore, dragonne d'or. 

(d'apres une miniature) 

etablissements pour la surveillance de la fabl·ication, 

un directeur d'artillerie etait charge de les inspecter. Il 

etait cree un directeur general du rnateriel de l'artillerie 

de marine. 

Pour garder nos colonies, nous avions, en plus des 

milices locales, d'apres un rapport adresse en 1791 a 
l' Assemblee Nationale, les regiments de Pondichery et de 

l'ile de France, a :i hataillons, Je regiment de l'ile Bourbon 

(La Reunion) a 6 bataillons, Je corps des volontaires de 

l'ile Bourbon, qui gardaient les etablissements de la mer 

des Indes; les regiments de Port-au-Prince et du Cap 

Fraw;ais, a 2 bataillons, qui gardaient Saint-Domingue, 

les regiments de la Guadeloupe et de la Martinique, a 
3 bataillons, qui gardaient les petites Antilles, le bataillon 

de la Guyane, le bataillon d'Afrique, qui gardait les colo

nies et comptoirs de la cöte de Guinee et du Senegal, la 

compagnie de Saint-Pierre et Miquelon, le bataillon da 

cipayes des Indes, compose de 5 compagnies, 1 compagnie 

d'invalides a l'ile de France. 

Le grand depöt de recrues ou puisaient tous ces 

regiments, le bataillon auxiliaire des colonies a Lorient, 

avait ete supprime le 1 er mai 1788. 

Le 1 er bataillon de chaque regiment etait compose 

de 4 compagnies de fusiliers eL de 1 grenadiers, le 2e et 

les suivants de 4 de fusiliers et 1 de chasseurs. Vu 

la difficulte de maintenir les effectifs, tous les tambours 

etaient des esclaves negres qui mangeaient et couchaient 

ensemble. Apres trente ans de service, ils etaient libres et 

obtenaient des concessions de terres. Il en etait de meme 

dans les regiments metropolitains se battant aux colonies. 

Lorsque La Mark rentra a Strasbourg en 1785, revenant 

des Indes et de l'ile de France, tous ses tambours etaient 

des negres. 

Chaque compagme de fusiliers comptait : 1 capi

taine-commandant, 1 capitaine en 28
; 1 lieutenant en 1 er, 

1 lieutenant en 28 ; 2 sous-lieutenants, 1 sergent-major, 
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1 fourrier, 5 sergents, 10 caporaux, 10 appointes, 2 tambours et 90 fusiliers, soit 6 officiers et 

119 soldats. Quand l'effectif etait incomplet, on enrölait des negres. 

Les compagnies de grenadiers et chasseurs etaient formees a 4 officiers, 1 sergent-major, 

1 fourrier, 4 sergents, 8 caporaux, 8 appointes, 72 grenadiers ou chasseurs et 2 tambours. 

L'etat-major comprenait 1 colonel, 1 lieutenant-colonel, 1 major, 1 quartier-maitre-treso

ner avec rang de lieutenant, 1 porte-drapeau, 1 adjudant par bataillon, 1 chirurgien-major et 

1 armuner. 

Sous-officiers et soldats pouvaient se marier, apres autorisation du gouverneur de la colonie 

et pouvaient obtenir leur conge s'ils avaient 3 enfants. 

Le bataillon d'Afrique n'avait que 4 compagnies de fusiliers. Son etat-major comprenait 

1 major-commandant, 1 quartier-maitre-tresorier, 1 adjudant et 1 armurier. 

Au Musee des Colonies a Paris se trouve un mannequin d'officier du regiment du Cap. 

Chapeau de feutre borde d'un galon de soie noire, cocarde blanche, ganse, bouton et macarons 

argent, pompon cramoisi. Cheveux poudres. Habit et revers bleu-barbeau a passepoils blancs, 

collet et parements en velours vert clair liseres de blanc, retroussis blanes ornes d'une fleur de 

lis en soie verte, epaulettes et boutons argent. Hausse-co! dore a ornement argent. Cravate, jabot, 

manchettes, veste, culottes, guetres blancs. Poignee d'epee argentee. Dragonne en or (1). 

Tous ces corps coloniaux etaient supprimes le 11 aout 1791 (2). 

NussBAUM. 

(1) Tous ces regiments coloniaux etaient habilles, equipes et armes comme ceux de France. Nous avons pu trauver au 
Musee de Grenoble Ia carte militaire des troupes de France en 1787, presentee a M. Ie marquis du Sauzay, Lieutenant general 
des armees de S. M., Major des Gardes Fran~aises du Roy, par Sirjean, compagnie de Payraud. Les uniformes des differents 
regiments, qui ont tous des boutons de cuivre, a ancre, sans numero, et des retroussis blancs, y sont indiques de Ia fa9on sui
vante: Pondichery: Habit et parements blancs, collet et revers bleus.- Cap Fran~tais: Habit bleu. Collet, revers et parements 
verts.- Isle de France : Habit et collet bleus. Revers et parements blancs.- Cayenne: Habit bleu. Collet, revers et parements 
rouges.- Port-au-Prince: Habit bleu, collet et parements rouges, revers blancs.- Guadeloupe: Habit bleu. Collet blane. Revers 
et parements jaunes. - Martinique : Habit bleu. Collet rouge. Revers et parements jaunes. - Depot des colanies a Lorient : 
Habit bleu. Collet rouge. Revers et parements blaues. 

Chacun de ces regiments avait une compagnie de canonniers portant Ia tenue de I'artillerie des eolonies. 
A Ia veille de Ia Revolution, ces couleurs avaient ehange, ainsi qu'en temoigne Je mannequin du Musee des Colonies, 

Je portrait du colonel de Cambefort du regiment du Cap, Je portrait du colonel de Mauduit du Plessis, du regiment de Port 
au Prinee, portant l'habit et Je eollet bleus garnis de passepoils blanes, !es revers rouges a passepoils blaues, !es epaulettes et !es 
boutons en argent. 

(2) Sources consultees : Livre d'or de l'infanterie de marine, par Nieolas, ordonnances et reglements, Malibran, Oiberne, 
Histoire de !'Infanterie du Colonel Belhomme, Historique de !'Artillerie de Marine, Revue Maritime, Infanterie au xvm• siecle 
par Baequet, Valmont, Histoire de Ia Marine, par La Ronciere, etc ... 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 

ET DES COLONfES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article paru dans le N° 4 de 1937, page 107.) 

Pour la campagne de 1870, les officiers ont regu ]'ordre, en aout, de se munir d'une capote 

en drap gris bleute semblable a celle de la troupe, avec ancre en or au collet (sur des pattes 

en drap du fond), et galons de grade en or places sur les manches, lesquelles se ferment par 2 bou-

Plaque de ceinturon. 
Millesime (1870). 

Bouton (laiton) troupe 
(dore pour !es officiers) 

(1852·1870). 

Ornement 
de 

bonnet de police. 

Medaillon 
de ceinturon d'oftlcier. 

Fig. 58 bis. Infanterie de Marine. Second Empire. -- Effets en service. 
(Collection A. C. Griesser.) 
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Fig. 60. Capitaine d'Infanterie de Marine 1866-1870, 
grande tenue en France, d'apres Valmunt et photo
graphies. 

Tunique bleu tres fonce, presque noir, passepoils ecarlates; boutons, 
ancre du collet, epaulettes or; brides d't'paulettes brodees en or 
sur ecarlate. Pantalon gris bleute, bande ecarlate. Schako bleu 
tres fonce, presque noir; galon, chevrons, plaque, chalnette, bou
tons d'attache or ou dore; bourdalou en velours noir. Pompon 
jonquille. Ceinturon et bdieres en galon d'or coupe d'ecarlate, 
plaque doree. Dragonne a cordon et gland en or. Sabre a garde 
doree et fourreau acier. Hausse-co! dore, ornement (ancre en
cäblee) argent, macarons et cordons en or. Gants blancs. 

Fig. 61. Lieutenant d'Infanterie de Marine, 
tenue ordinaire aux Colanies 1856-1870, 
d'apres Valmont. 

Tunique bleu fonce, passepoils ecarlates, doublure 
du collet rabattu en velours noir; boutons, galons 
de grade, ancres du collet en or. Pantalon blanc. 
Gilet blaue a boutons dores. Chemise et col blancs, 
cravatte noire. Ceinturon en soie noire, plaque doree. 
Sabre a garde doree et fourreau acier. Dragonne a 
cordon et gland en or. 

Kepi bleu fonce; galons, ancre, boutons et fausse ju
gulaire en or. 
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Fig. 62. Sous-lieutenant d'lnfan
terie de Marine, petite tenue en 
France, 1870 (photographies). 

Tunique bleu tres fonce, presque noir, 
passepoils ecarlates; ancre, galons de 
grade et boutons en or. Pantalon gris 
bleute a bande ecarlate. Kepi bleu tres 
fonce, presque noir, galons, ancre, 
boutons et fausse jugulaire en or. 
Ceinturon et belieres en soie noire, 
plaque de ceinturon doree. Dragonne 
en soie noire, avec olive de meme. 
Co! noir. Sabre a monture doree et 
fourreau acier. 
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Fig. 63. Capitaine d'lnfanterie de Marine, grande 
tenue aux colonies 1867-1870 (photographies). 

Tunique bleu tres fonce, presque noir; doublure du collet 
rabattu en velours noir; passepoils ecarlates; boutons, 
ancre du collet, epaulettes or; brides d'epaulettes brodees 
en or sur ecarlate. Pantalon gris bleute, bande ecarlate. 
Schako bleu trcs fonce, presque noir; galon, chevrons, 
plaque, chainette, boutons d'attache or ou dore; bour
dalou en velours noir. Pompon jonquille, Ia sphere infe
rieure entouree sur !es cötes d'un petit lisere d'or, n° 2 
dore. Ceinturon et bdieres en galon d'or coupe d'ecarlate, 
plaque doree. Dragonne a gland et cordon en or. Sabre a 
garde doree et fourreau d'acier. Chemise et col blancs, 
boutons de fermeture de Ia chemise en or. Gilet blanc 
(visible sous Ia tunique). Cravatte noire. 
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Fig. 64. Capitaine du 4e reg. d'Inf. de Marine, 
expedition de Cayor 1864. (.Monde illustre.) 

Veston en flaneile blanche, galons de grade en or. Pantalon 
gris bleute a bande ecarlate. Chapeau en paille naturelle. 
Sabre a garde doree, fourreau acier. Dragonne a olive, en 
soie noire. 
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tons; pas d' epaulettes, brides d' epaulettes en 

galon d'or (parfois en drap du fond) (1). Le 

caban avait ete laisse au depöt. Le ceinturon en 

soie noire etait porte sur la capote. Nombre 

d'offieiers s'etaient munis d'un revolver, dans un 

etui en cuir noir suspendu par-dessus l'epaule 

au moyen d'une courroie en cuir; certains etaient 

munis de jumelles, egalerneut dans un etui. Les 

officiers montes avaient le tapis de seile de petite 

tenue, galonne d'ecarlate, et les couvre-fontes 

en cuir noir; la plupart portaient de grandes 

bottes eperonnees. 

Les officiers des bataillons de marche de 

Paris portaient egalerneut cette capote. Aux 

armees de province, Oll trouve beaucoup plus 

de variete. Certains ont fait campagne avec la 

tunique de petite tenue, le caban ou la capote 

roules en sautoir. D',autres portereut la capote 

gris bleute, avec petite pelerine tres courte et 

capuchon, que beaucoup d'officiers avaient 

adoptee, et souvent de grandes bottes noires ou 

fauves. Les diverses tenues d'officiers sont don

nees dans nos planches 58,60 a 63. La planehe 64 

reproduit une curieuse tenue de campagne 

portee au Senegal. 

Apres la guerre de 1870, on fit usage, avec 

le kepi, des tuniques de grande et de petite tenue 

d' avant la guerre; le ceinturon en galon d' or 

et le harnacherneut de grande tenue etaient 
tombes en desuetude. Le 8 mars 1872, etait 

adoptee la capote bleu fonce des officiers de la 

ligne, que nous retrouverons a I' epoque sui

vante. 

Henry BoiSSELIER et Chef d'esc. DARBOU. 

A suirre. 

(1) C'est avec cette capote que Valmont a represente l'otncier d'infanterie de marine en 1870. Le fait est d'ailleurs atteste 
par !es Jettres du sous-lieutenant d'Algay, du t,e d'infanterie de marine (Carnet de Ia Sabretache, 1901) : « On nous a forces de 
laisser nos manteaux et de nous munir dc Ia grande capote grise des soldats: c'est, dit-on, pour eviter que !es insignes des otn
ciers ne soient vus de trop loin. » C'est egalerneuten capote que Je commandant Lambert est represente dans Je tableau d'A. de 
Neuville • Les Dernieres cartouches "· 
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QUESTIONS ET REPONSES 

Rt'-ponse ä Ia 63e Question (posee dans le n° 2 de Ia 10e annee, P- 48, par Je capitaine 

de Saint-Amand). - Le ceinturon en 

questionestun ceinturon d'equipage de 

chasse avec porte-sabre a double gous

set pour porter Je couteau de chasse et 

Je fouet. 

La largeur des deux goussets 

0,10 correspond bien a l'utilisation indi

quee : une !arge dague et un fouet avec 

une grosse laniere tressee que l'on en

roule autour de Ia bequille du manche 

en corne generalement. 

Les Ceinturons en galon de ve

nerie, ou en cuir fauve pour !es mai

tres, sont en cuir noir pour !es piqueurs 

et generalement fermes par une boucle 

et non par une agrafe comme celui de 

Ia page 48. 

A remarquer que Je ceinturon a coulisse de cette page 48 a Ia largeur d'une bretelle de fusil 

(32 mm.). N'aurait-on pas utilise une ancienne bretelle de fusil pour en faire un ceinturon? 

Commandant Ern. GouJN. 

Reponse :\ Ia 112e Question (posee par ~L E. J _ )- - Le mors de 11let a ete adopte 

dans la Cavalerie frangaise vers Je milieu du xyme siecle, a ce qne nous apprend La Porterie, qui 

Je decrit comme une nouveaute en 1756. Ce mors fut primitiverneut fixe a Ia tetiere de hride par 

deux petits boucleteaux. 

La premiere description reglementaire du mors de filet et de ses boucleteaux date de 1767. 

Le Reglement de 1786, maintient le meme systeme. Ce n'est que plus tard que l'on prescrivit 

l'usage d'une tetiere de filet a laquelle le mors etait cousu. Cependant, des le regne de Louis XV, 

certains regiments avaient, de leur propre initiative, adopte ce dernier systeme qui fut conserve 

jusqu'en 1854. 
P. BENIGNI. 

Reponst~ a Ja 11/jß Question (posee par :\I. Roger Gonnard). -- L'aigle de shako 

represente page 45 est du modele en service dans les regiments de la J eune Garde imperiale. 

P. BENIGNI. 
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B~·ponse ä la 115e Question (posee par M. D. B.). - La seconde tenue portee par les 

trompettes d'artillerie de la Garde, differait de la premiere par l'adoption du talpach modele 1860, 

moins eleve que celui de 1854 et legerement tronconique au lieu d'etre cylindrique. Cette coif
fure ne comportait ni cordon de talpach, ni cordon fourragere. Le reste de Ia tenue ne changeait pas. 

A Ia creation du regiment, les trompettes etaient remontes en chevaux noirs. Ce n'est qu'a 

Ia fin de !'Empire, qu'on leur donna des chevaux rle rohe grise. 
P. BENIGNI. 

Bt'ponse ~'t la 116e Question (posee par l\1. D. B.). - Je remercie bien vivement 

M. D. B. de m'avoir signale l'erreur de titre de ma planehe n° 4 de la 12e annee du Passepoil, 

donnant un chasseur a cheval du 1er Regiment en 1786. C'est, en effet, un Chasseurdu Regiment 

des Alpeset non du Regiment d' Alsace que j'ai represente. 
P. BENIGNI. 

121 e Question (posee par ~1. Ch. Leroy).- Le sabre de recompense, tres minutieusement 

dessine ci-contre par M. J. E. Hilpert a ete deja donne dans ,, la Giberne" (1922) et sommairement 

dessine dans Je" Carnet de Ia Sahretache )) (1932). D'apres le capitaine Bottet, ce sabre aurait ete 

donne par· Je ministre de Ia Guerre '' pour recompenser un des faits de guerre les plus brillants de 

l'armee d 'Orient, le combat de 1\'azareth, plus connu sous Je norn d'affaire des quatre cents braves 

ou, sous le commandement de J unot, des chefs de brigade Desnoyers et Duvivier ( celui-ci du 

14e Dragons), 150 grenadiers de Ia 19e, 150 carabiniers de la 2e Legere et 100 dragons du 14e se 

couvrirent de gloire >>. 

D'apres un article paru dans le Carnet de la Sabretache en septembre-octobre 1932 (n° 360), 

le Directoire a accorde le 6 floreal an YI et sur la demande du general Vauban un sabre de recom

pense a tous les officiers, sous-officiers et grenadiers composant la portion de la 19e demi-brigade 

qui se distingua en Corse et specialement au siege de Corte. 100 sahres ont ete fabriques dont 

19 seulement auraient ete distribues. :\1. J oseph Durieux, auteur de l'article, montre que 32 braves 

au moins le re<;urent. 

Je desirerais savoir s'il y a depuis lors des renseignements nouveaux permettant de 

connaitrc exactement a l'occasion de quel combat ce sabre d'honneur a ete distribue. 

1228 Qtwslion (posee par le Commandant Bucquoy). - Aux fetes recentes du centenaire 

de la prise de Constantine, on a fait defiler des soldats en uniforme de l'epoque qui marchent en 

tenant leur fusil devant eux dans une position intermediaire entre l'ancien " Presentez armes >l 

et l' '' Appretez vos armes n du fusil a pierre. :\ous serions heureux de savoir a quoi correspond 

cette position. 

12ae Question (posee par. :\1. R. de .Mazieres). - Pourrait-on me donner quelques 

renseignements sur Je corps des << Chasseurs tonkinois )) escadron de cavalerie indigene cree en 

1902 et dissaus vers Ia fin de la grande guerre? (Composition du corps, historique sommaire, 

uniforme des officiers et hommes de troupe, remonte, service auquel il fut employe, etc ... ) 
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Sabre de recompense. 
Monture doree, poignee roussette. 

(Collection Ch. Leroy.) 
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PERLES ..... DOCUMENT AI RES 

Nous donnerons sous cette rubrique les cocasseries et les enormites en matiere de docu
mentation d 'uniformes que l'on peut relever dans ce qui se puhlie ou se represente quotidiennement 
et qu'on voudra bien nous signaler. 

-Dans une piece parue en 1932 dans la petite Illustration, « Le Vol de l'Aigle n. l'auteur 
donne quelques indications sur ses personnages. On y apprend que l'Empereur doit etre << en 
habit vert (uniforme des grenadiers a pied de la garde) )) (sie). 

- L'acteur Raymond Lion que sa ressemblance avec Bonaparte specialise actuellement 
dans les pieces qui mettent l'Empereur en scene, a donne plusieurs representations de La Teresina 

Il figure l'Empereur avec son legendaire habit vert portant le grand cordon de la Legion d'honneur 
sur la hanc,he droite ( !). Comme j'en ai fait Ja remarque, le regisseur du theatre m'a repondu : 
'' Vous etes certainement le seul dans la salle a vous en etre apergu >> et un acteur present a Ia 
conversation qui ignorait qui j'etais, a ajoute: cc Mais je suis sur que les militaires portent le grand 
cordon a droite parce qu'a gauehe c'est genant a cause du sabre )) (sie). 

- Extrait d'un des derniers catalogues d'objets a vendre qui nous soit parvenu : << Une 
culotte rouge de sans-culotte >>. 

BULLETIN OE LA SOCfETE 
J<:r·ratum. - Planche n° 12 de la 15e annee. La frange qui entoure la flamme de clairon 

du 23e R. I. doit etre garance comme il est dit dans le texte et non jonquille comme eile a ete 
peinte. II suffira a nos collegues de passer un peu de carmin fonce sur ce jonquille pour retablir 
Ia verite. 

Annees epnisef~S. - On nous a demande de plusieurs cotes quels etaient !es numeros 
depareilles des annees epuisees que nous possedions encore; en voici Ia Iiste; tous ces numeros 
sont disponibles au prix de 15 francs piece : 1922 : no 2 - 1923 : n° 6 - 1924 : n°8 3, 5 et 6 
1925 : n°8 1, 3, 5, 6 - 1926 : n°8 1, 2, 3, 4, 6 - 1927 : n° 4 - 1928 : n° 6. 

Liste des Memhr·es. - Ont ete admis dans la Societe au cours du 4e trimestre 1937 : 
Comme membres actifs : MM. Je Lieutenant Epinoux, a Paris; P. Rodocanachi, a Alent;on. 
Comme membres correspondants: MM. Je Colonel Jacobsen, directeur du Musee de l'armee, 

a Stockholm; E. Vranckx, a Bruxelles. 

ANNONCE 
M. Rousseau, Librairie Hachette, 45 bis, rue Champolion, Le Caire, demande : 

1° La Giberne .· une collection complete; 
2° La Giberne du n° 1 de la Se annec (juillct 1906), a la fin de la publication. 

Priere de faire offres directement. 

Le Directeur de Ja publication : Commandant E.-L. BUCQUOY 
Le Gerant : E. NUSSBAUM Imprimerie BERGER-LEVRAULT, Nancy. 
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ts• Annee 

HUSSARDS OE CHAMBORANT {2') ET D 'ESTERHAZY (4') - 1763 
D'apres le tab leau du Musee de Darmstadt 

Planche N• I 

'-I{ . Y E.l .ST . 
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J8• Annee 

LES VOLONTAIRES ETRANGERS OE LA MARINE - 1778 
Infanterle (grenadler et fuslller)- Hussard des Legions- Compagnle gen6rale 

Planche No 2 
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ESTERHAZY-HUSSARDS (4• REGIMENT) - 1779 
D'apres un tableau de l'epoque 

Planche N" 3 
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18" Annee 

COLONEL-GENERAL-HUSSARDS (1" REGIMENT) 
Appolnte et Hussard - Tenue de route 

Planche No 4 

1786 
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FLAMMES ET TABLIERS 

DU ge REGIMENT D'ARTILLERIE DIVISIONNAIRE 
(PLANCHES HORS TEXTE Nos 5 ET 6) 

Les flammes de trompette se sont multipliees, nous l'avons deja dit des Ia fin de Ia guerre. 

Depuis cette epoque jusqu'a !'heure actuelle, quatre flammes ont ete successivement en Service 

au 8" regiment d'Artillerie. :\T. Feist !es a reproduites avec sa precision habituelle sur notre plan

ehe hors texte n° 6. Tons ces dessins ont ete faits a Ja meme echelle et sur notre reproduction 

chaque dimension est environ un huitieme de Ja dimension reelle. 

La premiere flamme a ete distribuee a tous !es trompettes en decemhre 1917 alors que Je 

regiment, sous les ordres du colonel Kauffer, cantonnait au sud de Bar-le-Duc. Le fond est en 

drap d'artilleur bleu fonce; !es ornements decoupes a l'emporte-piece avaient ete cousus par !es 

so ins des hatteries; le dos etait constitue par le drap du fond; Ia flamme du trompette-major 

etait semblable, mais bordee d'un galon d'or. A Ia demobilisation, tous les trompettes rempor

tereut leur flamme comme souvenir. La seule que nous ayons pu trouver est entre les mains de 

son createur, notre collegue Je general Kauffer, qui a bien voulu nous Ia communiquer. 

La deuxieme flamme, beaucoup plus courte que Ja premiere, en est une reminiscence. Elle 

date de 1923, a l'epoque Oll Je regiment etait commande par le colonel de Preval. Elle est ega

lement en drap bleu fonce, Je dos etant constitue par le drap du fond. 

La troisieme date de 19.3.'3; elle est un peu plus baute mais presente encore une forme plus 

!arge que haute. Elle est curieuse par son drap du fond bleu moyen qui n'est ni du bleu horizon 

ni du bleu fonce d'artilleur, mais se rapproehe du bleu hussard de Ia troupe d'avant guerre; je 

ne suis pas arrive a savoir d'ou avait pu provenir ce drap. Le chardon nanceien y voisine toujours 

avec Ia croix de Lorraine, les canons et Je chiffre 8, mais les grenades ont disparu. Tous ces motifs 

sont en drap decoupe, les nervures des feuilles figurees par un double fil de soie. Le dos est une 

doublure unie en drap rouge. La flamme de l'adjudant-trompette major etait semblable mais 

tous les motifs, au Iien d'etre en drap decoupe, etaient brodes en soie. 

En 1936, le colonel Vauthier, desireux de redonner a sa fanfare un eclatrappelaut les gloires 

d'antan, decida de Ia doter d'un timbalier. Pour composer les emblemes de la housse, il s'adressa 

au specialiste en uniformes de son regiment, un de nos collegues du Passepoil, Je medecin com

mandant Georges. Celui-ci eut l'excellente idee de prendre comme motif decoratif centralle soleil 

d'Austerlitz, Je se d'Artillerie etant actuellement Je seul regiment d'artillerie qui portesurSOll eten-
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dard le nom de eette vietoire. Un eoup d'ceil jete sur notre planehe nous evitera de deerire ee 

tablier. Disons seulement que les eordons et glands qui sont dans le haut alternent argent et or, 

et que les inseriptions qui figurent sur les banderolles blanehes sont brodees en or. Le galon qui 
tourne tout autour n'est pas en realite noir, mais d'un bleu tres fonee. 

Les deux timbales ne sont pas de meme dimension; eeile de gauehe est un peu plus petite; 

les deux tabliers ont Ja meme hauteur, et les memes motifs; eelui qui est represente, est eelui de 

la grande timbale, il a 1 m. 10 de long environ; eelui de la petite en mesure environ 90 em., par 
suppression de la partie qui se trouve a gauehe du dessin entre Je dernier gland et le bord garni 
de franges. 

Le mode d'attaehe de ees timbales est le suivant : Sur le devant de la seile, une bande de 

fer en forme d'areade est fixee au pommeau. De eette bande partent de ehaque eöte deux pieees 

de fer (l'une eourbee dans un plan horizontal, l'autre eourbee dans un plan vertieal) et qui se 
rejoignent a l'extremite. Eiles forment ainsi de ehaque eöte de la seile une sorte de bereeau dans 

Le timbalier du ge R. A. D. 
a la fete du regiment le 8 juin 1936. 

lequel vient se poser la timbale qui, par trois des embases 

de ses cles, se pose dans des eneoehes menagees dans la 
pieee de fer horizontale. 

A noter aussi le tapis de seile du timbalier; e'est 
une eouverture de eheval bleue pliee en quatre; sur le 

pourtour de Ja surfaee du quart superieur ont ete cousues 

deux rangees de galon trieolore (le galon de trompette 
ordinaire). 

Un petit tablier de meme inspiration dont le dessin 

est au bas de notre planehe, fut eree pour la eaisse elaire 

et du meme eoup on renouvela les flammes de trompette 

qui devinrent earrees, frangees de rouge et deeorees elles 

aussi du soleil d'Austerlitz. L'envers de la flamme ESt une 
doublure de satinette rouge. La flamme de l'adjudant-ehef 

trompette major est semblable, sauf que le galon de bor
dure et les franges sont dores. 

On vit ee timbalier pour la premiere fois a a fete 

du regiment, le 8 juin 1936. C'etait un sous-offieier du 

corps dont on avait agremente !'uniforme d'une fa9on 

assez pittoresque en le garnissant a profusion de galon 

trieolore eomme on le voit sur la photographie reproduite ci-eontre. La seule ehose qui jurait un 

peu etait sa presentation en kepi entre l'adjudant guide et le trompette-major tous deux en 
easque. 

C'est a eette oeeasion que la fanfare du se d'Artillerie se montra au publie dans tout son 

eelat : 45 instrumentistes qui, en plus des trompettes et des basses ordinaires, eomprenaient 

10 trompettes a systeme, 2 alto a systeme, 5 basses a systeme, 4 trompettes-eors, 1 eontre-basse 
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helicon, 1 timbalier, 1 caisse-claire. Cette fanfare pouvait j ouer toutes les marches des fanfares 

de Chasseurs a pied ecrites avec une dizaine de parties de cuivres. Elle eut de suite a Nancy une 

reputation tres meritee SOUS la direction experimentee d'un des anciens du regiment, l'adjudant

chef Dequaire, seconde par le marechal des logis Chainet. 

Pour en revenir au timbalier, cet uniforme galonne en fantaisie pouvait passer a une fete 

de regiment donnee a l'interieur d'une caserne, mais n'etait pas sortable en ville. Aussi, lorsqu'on 

revit un mois plus tard ce timbalier au defile du 14 juillet sur la Place Stanislas, avait-il repris 

sa tenue n>glementairc de sous-officier en casque et sans aucun galon supplementaire, car ce grade, 

le marechal des Jogis Chainet, ne faisait pas officiellement partie de la fanfare oü il n'etait que 

detache et n'en portait pas le galon de fonction. 

C'est ce defile (1) que j'ai note a l'epoque et que j'ai reproduit sur la planehe hors texte 

n° 5. Elle est interessante comme temoignage d \me date de tenues de transition. En effet, Ies trois 

sous-officiers portent deja la tenue kaki, alors que les trompettes sont encore tous en bleu horizon. 

Au 14 juillet 1937' lorsque le regiment defila SOUS I es ordres du colonel Ganier, il etait entierement 

habille en kaki. On m'a reproche d'avoir represente les trompettes par 4 de front sous pretexte 

qu'ils ne doivent mareher que par 3 ou par 6; c'est une erreur: les trompettes marchent suivant 

Ies circonstances par 3, 4, o ou 6 et precisement le 14 juillet 1936 ils ont bien defile par 4. Pour ne 

pas trop etaler mon dessin en largeur, j' ai rapproehe l' adjudant du timbalier et celui-ci des trom

pettes; mais il est bien entendu que dans la realite la distance qui les separe est plus grande. 

On remarquera que sur la photo ci-contre le timbalier conduit son cheval par une rene 

attachee au-dessous de l'etrier. Il a trouve ulterieurement plus commode de fixer Ia rene a l'ooil 

de l'etrier, et c'est ce que j'ai represente sur la plan ehe. A l'heure oü j'ecris ces lignes, Ie marechal 

des Jogis chef Chainet, prom u sous-officier de carriere, fait partie integrante de Ia fanfare oü il 

(1) La position des person
nages de cet te planehe demande 
quelques explications qui in te
resseron t ceux de nos lecteurs 
qui connaissent Ia Place Stanis
las a Nancy. Le dessinateur est 
place devant Ia fa.;ade du gra[l(i 
Hötel pres du coin de Ia rue 
Lyautey. La vue est prise au 
moment ou Ia tete de colonne 
ayant cteftle devant Je generat 
commandant Je 20e corps place 
devant l'Hötel de Ville execute 
un a-gauche suivi d'un a-droite 
pour tourner autour de Ia place 
et en ressortir par la rue Saintc
Catherine. Le croquis ci-joint 
indique Ia projection horizontale 
de la scene. 
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a remplace comme trompette-major l'adjudant-chef Dequaire, retraite, et a ete lui-meme remplace 

comme timbalier par un brigadier-chef faisant egalerneut partie de Ia fanfare. 

Les regiments d'artillerie n'emportent pas leur etendard en campagne; aussi, vers Ia fin de 

Ia guerre, le colonel Kauffer fit-il confectionner a Paris, d'apres ses dessins, un fanion de comman

dement qui fut presente au regiment en meme temps que lui etait remise l'etoile d'argent (cita

tion a !'ordre de Ia division) par Je general Vuillemot, commandant Ia 11 e division, au cours d'une 

revue passee a Frevent dans Je parc du chateau de Cercamps, en presence des officiers britanni

ques de Ia garnison de Frevent. Ce fanion est actuellement depose dans Ia salle d'honneur du 

regiment. C'est un reetangle de 60 x 80 cm. environ en taffetas bleu fonce dans lequel s'inscrit 

un losange en soie rouge. Au centre du losange est brode un cercle dore a l'interieur duquel sont 

brodes en fil d'or egalement un canon et un chardon croises. Dans les quatre angles, le chiffre 8 

brode en or. Ce fanion porte Ia croix de guerre attribuee a l'etendard du regiment avec deux 

palmes et deux etoiles. 

Enfin signalans aux collectionneurs d'insignes que 1e 8e regiment d'Artillerie vient de se 

faire confectionner un insif.,'Ile mis au point par le medecin commandant Georges, d'apres !es indi

cations du general Kauffer. C'est celui que nous reproduisons ci-dessous. Le cercle est en meta! 

blanc; Je soleil et ses rayons dores. 

Commandant E.-L. BccQCOY. 

Insigne du Se R. A. D. ~ 1938. 
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TIMBALIERS DE LA GARDE REPUBLICAINE 1936 
(PLANCH E HORS TEXTE No 7) 

Le premier en date des timbaliers modernes repris par Ia Gendarmerie semble avoir ete 
celui de Nantes Oll le commandant Agostini le crea pour accompagner les trompettes du groupe 

de Garde mobile qu'il commandait dans cette ville. 

Cette creation date de 1933. La photographie que 
nous donnons ci-contre montre l'institution a ses 
debuts, les timbales sont posees sans housse sur Ja 

selle. 

La premiere compagnie de Garde mobile qm 

suivit cet exemple est, a notre connaissance, celle de 

Saint-Mihiel, dont le timbalier date de 1935. 

Vint ensuite, en decembre 1937, celle de 
Neufchateau dont les timbales sont garnies d'un ta

blier bleu gendarme rectangulaire orne d 'un ]arge 

galon ecarlate et de franges dorees; au cen tre une 

grenade brodee rouge et bleu avec le chiiTre 4 (de Ia 
Legion) dans la bomhe. 

Nous avons donne dans Je n° 4 de 1934 des 

renseignements precis sur la fanfare de la Garde repu

blicaine a cheval de Paris : nous y renvoyons le lec

teur; c'est en 1937 seulement que le timbalier apparut 
a cette fanfare a l'occasion du concours hippique de 

Paris qui fut cette annee-la particulierement brillant; 

on vit ce timhalier pom la premiere fois a la presen

tation du carrousel au Grand Palais Oll il obtint un 

enorme succes. La caracteristique de ce timbalier 

etait d'etre deux. Les deux timbaliers marchaient a 

Timbalier de la Garde mobile 
Nantes, 1933. 

droite et a gauehe de l'adjudant chef trompette major et un peu en retrait. Les deux paires de 

timbales sont identiques. Chaque timhalier dispose d'une timbale accordee avec le do des trom

pettes et l'autre avec le sol. Comme ils executent la meme partie, ils font donc tous les deux 
au meme moment le meme mouvement. 

Le tablier de ces timbales, aux couleurs brillantes est orne des divers motifs decoratifs 
particuliers a la Garde repuhlicaine; il a ete dessine par notre collegue Rousselot. C'est lui qui 
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avait reproduit le groupe sur le tres artistique programme distribue au concours hippique, et 

qui l'a redessine a nouveau sur notre planehe n° 7. Comme nous avons deja donne en 1934 l'adju

dant chef trompette, je lui ai demande de dessiner cette fois entre les deux timbaJiers le marechal 

des Iogis chef, sous-chef trompette qui s'est trouve egalerneut a cette place dans d'autres circons

tances ainsi qu'en temoigne une photographie que j'ai sous les yeux. 

Au debut, les timbales etaient fixees dans un berceau semblable a celui que j'ai decrit 

pour le timbalier du ge d'Artillerie, ce qui fait que les timbales etaient legererneut inclinees d'avant 

en arriere et que leur housse faisait des plis que l'on voit tres bien sur la planehe de RousseJot. 

Le dispositif a ete depuis legererneut modifie. Chaque timbale repose dans un veritable berceau 

complet, hemispherique dont les meridiens perpendiculaires en fer se croisent en dessous. Elles 

reposent ainsi entierement sur un cercle dont on a calcule les points d'attache de fagon qu'il soit 

completement dans le plan horizontal. Les housses des timbales forment ainsi de chaque cöte 

un cylindre absolument vertical et ne presentent aucun pli. Les timbaliers conduisent leur mon

ture par des renes de brides fixees au mors a un anneau place entre la bossette et le bas de Ja 

brauche et d'autre part au coin inferieur et interieur de J'etrier. t:n dispositif ingenieux maintient 

la rene en Jiaison mobile avec Je poitrail. 
Commandant E.-L. BucQUOY. 

TIMBALIER DU rr ETRANGER DE CA VALERlE 1937 
(PLANCHE HORS TEXTE No 8) 

Le timbaJier du 1 er Regiment etranger de Cavalerie parut pour la premiere fois au Car

rousel donne par le Regiment a Sousse le 30 mai 1937. Le timbalier, suivant une tradition venant 

de l'Ancien Regime, est un noir, qui repond au nom de Billy Pesa. Il porte les decorations suivantes: 

Croix de guerre du T. 0. E. (une paJme, deux etoiles), Medaille coloniale (agrafes (\ Maroc )) et 

'' Sahara ))), Ouissam Alaouite (chevalier). Il porte Ja tenue suivante : 

Kepi semblable a celui de la troupe. Grenade en meta!. Jugulaire bordee d'argent. 

Vareuse en toile kaki ou en drap, suivant Ia saison. Ecussons de collet bleu fonce, liseres 

verts, grenades argent. Epaulettes de la troupe, corps vert, tournantes et franges ecarlate, 

doublure kaki. 

Ceinture bleue. Ceinturon et baudriers croisant sur la poitrine en buffie blanc. Plaque de 

ceinturon en cuivre. 

Sur la poitrine, blason analogue a l'insigne du regiment. Le corps du blason est divise 

en trois parties, deux en tete et une au bas. Celle de gauehe est vert amande vif, celle de droite 

incarnat, celle du bas outremer fonce. Le hord de chacune de ces parties, ainsi que le contour 

exterieur du blason portent un lisere argent. La partie outremer est ornee d'un soleil en or. Bro-



LE PASSEPOIL - 35 -

La fanfare du 1 er Regiment etranger- 1937. 

(Ciiche communique par Ia revue •· La Legion etrangere " ). 

chant sur Je tout, une grenade argent a n° 1 noir dans Ja bombe, et unebanderoJe de meme metaJ 

portant les mots « Honneur n et « Ficielite ». Culotte kaki, en drap ou en toile. Aucun armement. 

Tabliers de timhales en drap hleu fonce. Au bord, un galon ronge, puis nn galon argent. 

Au centre, blason rappelant l' insigne. Au-dessus, bander'ole hlanche avec le nom dn regiment 

en Jettres vertes. Au-dessous, palmes vert fonce bordees de noir. Franges vertes. Le blason centraJ 

di!Tere de l'insigne par Ia grenade qui, placee plus bas, est vert fonce. 

Selle de troupe. Sous Ja selle, un tapis decoupe en pointe a l'arriere. Il est en drapbleu 

fonce, borde d'un galon vert et passepoile en rouge, a J'exterieur. Dans les angles posterieurs, 

une grenade verte, dont Ja bombe a jour porte un n° 1 argent. 

Bride de troupe. FrontaiJ recouvert en · drap rouge, frange verte. Rel)es de bride et de 

filet ordinaires. Renes supplementaires, recouvertes en drap rouge, et Jegerement tendues, bouclees 

au mors de bride et fixees aux des de Ia selle. Longe de licol, formant poitrail, recouverte en drap 

rouge, et garnie d'une frange ver'te. 

Cheval gris. Depuis quelques mois, une queue de cheval en crins blancs sortant d'un coquil

lage rouge est fixee a l'anneau de Ja sous-gorge du licol de parade. Elle n 'existait donc pas a Ia date 

du mois de mai qui a ete precisee sur le titre de Ja planche. 

La photographie ci-dessus represente la fanfare du 1 er Etranger de Cavalerie a I' epoque 

de cette fete du 30 mai 1937. II est curieux de noter que Je trompette-major de cette fanfare est 

Je marechal des Iogis chef Cha1net, frere du trompette major actuel du se R. A. D. dont on a 

vu Je portrait en timbalier dans l'article de tete de ce numero. 

P . .BEN rGNT et E.-L. BucQUOY. 
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QUESTIONS ET REPONSES 

Heponse ü Ja 110e Question (posee par M. R. Cura). - Les flammes de lance dont 

il est question dans la reponse publiee n° 2 de Ja 17e annee du Passepoil, ne se rapportent pas a la 

lance en bambou. La flamme de lance modele 1890 etait plus grande et son mode d'arrimage 

a Ia lance differait legererneut de celles decrites. 

On trouvera ci-dessous la copie de deux notes ministerielles donnant une description detail

lee de Ia flamme de lance et des divers accessoires de Ia lance elle-meme - courroie, botte, appa

reil de suspension a Ia seile - qui pourront interesser les chercheurs. Je crois faire oouvre utile 

en publiant ces renseignements peu eonnus, car ils permettront peut-etre aux collectionneurs de 

rechercher et de trouver, s'il en est eneore temps, ces petits objets, qui ont leur grande importance 

et qui deviendront, sous peu, introuvables. On remarquera que ces deux notes datent de 1893. 

elles ont du etre puhliees au moment ou Ia lance modele 1890 allait iHre distribuee aux regiments 

de Dragons des divisions de Cavalerie independantes. 

22 aoilt 189.'-l. - DESCRIPTIO:-< DES ACCESSOIRES DE LA LANCE MODELE 1890. 

Flamme (1). - La flamme de lance est C0111j.WSee de deux bandes horizontales egales, l'une rouge, l'auti·e 
blanche, en C>tofTe d,• laine dite escot ou anarostP, rapportePs l'unC' contre l'autre par une couture rahattue. Ces 
handes ont une longueur dr 600 mm. La partie flottante est rchancn;l" suivant un triangle isod~le dont Ia hauteur, 
'ituee dans Je prolongPment de Ia couturr mediane, est egaleil environ ~iSO mm, et dont Ia base a 21,0 mm. environ. 

La partif• voisine de Ia hampe est rt>nforeee par une bande en escot rouge, rapportee en enchapure sur une 
largeur dP :w mm. Cette bande est fixeP par t.·ois pit[Lires, dont une mediane a laqut>lle s'arrete le corps de Ia 
flamme et une a 2 rnm. de chaque bord, cPs dPrnii·res reliees aux dt•ux extremites par une piqure transver,ale. 
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(1) Ce modele de flamme ne s'applique qu'a Ia lance modele 1890, les lances modele 1823 appelees a disparaltre ne devant 
pas recevoir cet accessoire. 
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L'encl!apure developp..:e a une largPur de GO mm., dont la moitie, soit 30 mm. de cltaque cüte, forme les deux 
replis de Ia bandr. Les bords de Ia flamme sont ourles; !es ourlets, de 5 mm. de !arge ur, se trouvent sur Ia face 
interne (1). 

La flamme est fixee a Ia lance par Ia patte a boutonnii're et la courroie de flamme. 
Patte a bou/onnih···· --La patte a boutonniere Pst en cuir de veau fauve de 1 mm.;:, :1 2 llllll. d't'·paisseur; 

elle comprend : 
La partie elargie, de 50 mm. de largeur sur !,() de hauteur, formant enchapme et cousue a cheval sur la bande 

a l'affieurement du bord superieur de Ia flamme (cöte rougr). 
La patte proprement dite, de 100 mm. de longuPur et de II i{ 12 de largeur; elle est perree d'une houton-

niere. 
Sur l'enchapure est rive, Ia tete du cüte externe de Ia flamme, un bouton en laiton, rompose d'un corps de 

bouton, d'une rosette et d'une contre-rivure. Au-dessous dt> ce bouton. et ega!Pment dn r:öle externe, est r·ousu 
sur l'enchapure un petit pas~ant en cuir, destine a recevoir I<> !.out !ihre de la pattt•. 

Fermoir. 

'• 

~ . ~c.s . . 7· 

Courroie de lance. 

... --
I 

..: .., 
I 

'-·--

Botte de lance. 

Courroie de flamme. -- La courroie de flamme est Pn cuir de \'f'au faun• dP 1 mm. S a 2 mm. d'epaisseur 
et dt> 11 a 12 mm. de largeur. Elle comprend : 

L'enchapure, formee de deux bandt'lettes, dont unr dt• 37 mm. Pt l'autre dP 39 mm. dP longueur quand elles 
sont devt>loppees; eilt> est eousue a cheval sur Ia band<> de Ia flamme.:\ 111 mm. du bord inferieur, sur unt' longueur 
de 20 mm. environ. 

La courroie proprenwnt dite est. cousue sur !es houts des dPux cött\s de l't,nchapure; Pllr est repliee <l l'une 
de ses extremites, sur 20 mm. de longueur, pour euchaper Je Jermoir; eile portP Pn outre un passant, cousu sur 
l'extremite amincie du plus long cöte de J'pnchapun• et destim\ a recevoir Je bout libre dr Ia counoie quand rPlui-ci 
est rabattu sur Ia plaquette du fermoir. La eourroie dl;veloppee a une longurm· d'environ 181) mm. 

(I) La flamme etant fixee a Ja hampe el flollanl en arriere quand Ia Janre est porll'e par l'hnmrne. on dcsigne par face 
interne celle qui est tournee vers J'homme; Je haut de Ia flamme eslla partie rouge qui est du cöt•' du fer de lanl'e. 



LE PASSEPOIL 38 

A Ia courroie est fixe le fermoir, en acier noirci, compose d'un cvrp~ de fermoir et d'une plaquette de 
fermeture. Quand Ia courroie est placee sur Ja flamme, le fermoir doit se trouver du cote interne, c'est-a-dire du 
cöte oppose a celui du houton de Ja patte a boutonniere. 

Les coutures de la courroie et celles de la patte a boutonnit're sont faites au fil poisse. 

Courroie de lance. - La courroie de lance, en cuir de Hongrie de :1 a 4 mm. d'epaisseur, a une longueur 
de 2m. 50 et une largeur de 17 mm.: a J'une des extremit,;s elle e~t effilt'e; a l'autrP elle est percee d'une fente dp 
30 mm. dE' longueur. 

L 'enrou!Pment se fait de Ja fa(:on suivantP: 
Formerune ganse de 550 mm. de longueur du röte du bout fendu, appliquer cPtte ganse Ia boucle en 

bas, lt• bout fendu au-dessus <ie Ia partie douhh;e; descendre le hrin Jibre parallölement a la ganse sur unehautPur 
de 100 mm., Je faire pasBPr i\ droite, puis enrouJer dans Je sens inverse des aiguilles d'une montre. Quand il ne 
reste plus dans la main qu'unp longueur de courroie suffisante pour donner un peu plus de deux tours, fairP en 
dessus de Ia ganse un premier tour J:lche; faire Je second tour au-dessous du premier, en passantlebout librc a l'in
törieur de relui-ci, du cr\te de Ja hampe oppose i\ Ia ganse, complcter le second tour en engageant le brin libre 
d'abord dans la boucle de Ia ganse, puis dans Ja fente; sen·er et dissimuler J'extremite aminrie dans les tours 
inferieurs. Achever de rapproeher !es deux tours superieurs des autres en tirant fortemPnt snr les deux brins libres 
de Ia ganse. 

Enroulemeni de la courroie de lance. 

Bas Haut 

<- .. ·----· ([}0 .... --. -·······.} 

;... ·-··············· .. ··········· .... -························ .... 550. -·---··· ---·--·---·----·························--····-····· .. ."j 

Botte de lance. - La hotte de lance, fixet> par deux lanieres a Ia branche exteme de l'etrier, a Ia forme 
d'un tronc de cöne ouvert aux deux extremites. La hauteur de ce tronc de cöne est de 92 mm.; !es deux bases 
ont respectivement 30 et 20 mm. de diamPtre interieur. 

Le corps de Ja botte est en cuir de vache nourri fauve de 3 mm. 5 d'epaisseur; developp!>, iJ a Ia forme d'un 
trapeze dont Ja hauteur est celle de Ia botte elle·rneme, soit 92 mm., et dont les rötes ont 95 et 63 mm. 

Le haut de Ia holte est renforce par un anneau metallique de 3? mm. de diametre interieur, qu'on fabrique 
en enroulant un fll de frr ou d'acier de 5 mm. de diarnetre sur un mandrin dr 311 mm., rt en enJevant ensnite 
sur Ja partieinterne 1 mm. 5 de meta!, de maniere a former un meplat. 

Sur cet anneau et sur Ia partie inft"·rieure de Ia hotte (cöte de Ia petite base\ sont appliques des colliers en 
cuir de vache nourri fauve de 2 mm. 5 d'epaisseur et 24 mm. de Jargeur, dont les deux bouts convenablement pro
longes serven t il. relier Ia botte i\ l'etrier. 

Cescolliers sont fixes par deux piqüres et orientes de maniere que Ia couture du joint vertical du corps de 
Ia botte soit comprise entre les deux bouts libres de chaque collier. Ces deux bouts libres ont, pour le collier supe
rieur, ?0 et 62 mm. dP longueur; pour le collier inferieur, 57 mm. Il en resulte pour les colliers developpes des lon
gueurs respectives de 260 et 200 mm. 

La laniere qui assujettit les bouts du collier superieur autour de l'etrier est coupee dans du cuir de vache 
fauve de 2 mm. d'epaisseur; sa longueur totale est de aoo mm., sa largeur de 6 mm.; unedes extremites est percee 
d'une fente, l'autre est effiJee. 

La Janiere du collier inferieur ne differe de Ia precedente que par sa longueur, qui est de 220 mm. 
Les coutures de la botte sont faites au fil poisse. 
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14 decembre 1893.- NoTE MINISTERIELLE RELATIVE A L'ADOPTION, POUR LES REGIMENTS DE CAVA

LERIE ARMES DE L\ LANCE, D'UN APPAREIL DESTINE A SUSPENDRE CETTE ARME A LA 

SELLE PENDANT LE COMRAT A PIED. 

Le ministre, sur Ja proposition du Comite technique de Ja CavaJerie, a adopte l'appareiJ pour suspendre Ja 
lance a Ja seile pendant Je combat a pied, conformement a Ja description et au tarif ci-apres. 

Les regiments de Cavalerie armes de la Jance devront faire eonfectionner par leurs maitres ouvriers un nom
bre d'appareils de cette nature egal a celui des cavaliers munis de Ia lance. La depense resultant de la fourniture de 
ces appareils sera payee par !es soins de MM. !es directeurs du Service de l'Intendance sur !es fonds du budget de 
1894 (tre section, ehapitre 43- § 1). Un modele type de l'appareil en question va etrP envoye par l'atelier d'art;:on
nerie de Saumur a ehacun des regiments de CavaJerie interesses. 

Description de l'appareil.- L'appareil se compose de deux parties: un crochet porte-lance, entöle d'acier, 
et un D demi-rond, en cuivre, fixe dans une enehapure en cuir dont les formes et dirnensions sont donnees par le 
dessin ci-apri>s : 

Le crochet en acier comprend un anneau carre dans Jequel on passe la courroie superieure de la sacoche 
droite, et une partie libre recourhf;e, dont l'Pxtremite roulee sur elle-meme esi rapprochee de l'anneau en laissant 
le passage necessaire pour engager Je D en ruivre; l'autre extrerniie, formantun des rotes de l'anneau, est brasee 
sur Je corps du rrochet, pour ernpikher l'anneau dP s'ouvrir. 

Ce crorhet doit Ptre pJ;u·c entre Ia boucle de la rourroie dP sacodte ei lt' passaut fixe de rette mi'•me cour-
roie. 

l.e D en cuivre cst monte sur une enchapure en ruir rnim·e et souple, serrre contre le D par une couture; 
a l'extremite de l'enchapure est cousu un arret egalerneut en cuir mince. 

Cette enchapure s'adapte a la lance, Je D place a Ia partie superieure, au moyen de huit a dix tours de fil 
poisse enroule de 8 a 10 em. au-dessus du rentre de gravite dc !'arme. 

Lorsque le ravalier doit romhatire il pied, il n'a qu'a engager lc D dans Je rrorhet porte-lance fixe a Ia cour
roie de sacoche. 

TA H IF 

l.;n croclwt porte-lance en tole d'aciPr .. 
Cn D demi-rond en cuivre de 0 m. 025 . 
Cne enchapure avec arret en cuir mincr 

Total. 

P. 

0 fr. 20 
() 15 
0 10 

0 fr. 45 

I3El'iiGl'il. 

124e Question (posee par M. Je Professeur Collard). - Parmi ]es aquarelles de I. Le 

Blant, faites d'apres nature a l\Iayence, en 1919, figurent 2 spahis du 1er regiment. Le marechal 

des Jogis porte au rollet un ecusson rouge avee eordonnets, etoile :' el eroissant blancs. Le spahi 

porte au collet un ecusson noir avec cordonnets et n° 1 blancs. Ces deux ecussons datent-ils 

d'epoques differentes ou l'un d'eux est-il de fantaisie :' Le marechal des Jogis a des galons de 

gr·ade et des chevr·ons hlancs. l'\e devraient-ils pas etre or?. 

125e QtH'stion (posee par l\L E. GifTard). - Cne relique de 1791.- Le 3 avril dernier, 

au cours de l'inauguration du l\Iusee militaire alpin, au quartier Bayart a Grenoble, dans un 

des locaux du Ge bataillon de Chasseurs alpins, Je colonel Pillet a oiTert au Musee le splendide dra

peauclont nous donnons Ja reproduction ci-dessou~, et clont l'aspect a souleve l'interet et l'emotion 

des assistants. 
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Ce drapeau, dans un etat de conservation admirable, est uniface, et mesure 92 cm. de 

!arge sur 75 cm. de haut. Le fond est en lin blanc. Le cor de chasse et le numero sont brodes en 

jaune. La poignee du cor est tricolore, Je bleu au centre et Ie rouge a droite et a gauehe entre deux 

bandes blanches. Les deux branches de laurier du motif central sont marron fonce avec feuillage 

vert. Sur les banderolles, figurees par une broderie en cordonneL jaune, les mots « Republique 

Franyaise » et Ies dates sont brodes en jaune. 
Dans chaque angle, brode au passe, deux quartiers en equerre alternativerneut bleu et 

rouge, portent, brodes entre eux dans le sens de la diagonale un faisceau de licteur jaune entoure 

de lauriers verts et surmonte d'un bonnet phrygien jaune. 

Les guirlandes et entrelacs qui couvrent toute la surface de l'etoiTe sont brodes en gris, 

mais devaient etre primitivement bleus. 

Toutes les broderies sont en laine, sauf Je cor et le numero qui sont en soie. 
Le colonel Pillet nous ayant autorise a donner Ia primeur de Ia reproduction de ce drapeau 

au Passepoil, nous serions reconnaissants a nos collegues de nous donner leur sentiment sur son 

attribution exacte, et nous les en remercions a l'avance. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article paru dans le N° 2 de 1936, p. 2.9.) 

CHAPITRE VI 

L'lnfanterie de Marine de 1872 a 1900. 
L' Infanterie Coloniale de 1900 a 1 914. 

ORGASISAT HXY 

De 1872 a 1914, l'organisation de ]'Infanterie de :\farine a paSS(~ par trois periodes : 

I. -- 1872-1888. 

Les 4 regiments de l'ancienne Organisation sont maintenus. Mais, a mesure du developpe

ment de notre Empire colonial, entralnant de nomhreuses campagnes et l'obligation de consti

tuer de nouvelles compagnies, le nombre des unites rattachees a ehaque regiment s'accrolt de 

plus en plus, jusqu'a atteindre 43 a 45 compagnies par regiment. 

En 1880, Je bataillon de fusiliers marins cesse d'etre encadre par l'Infanterie de Marine, 

dont les elements sont reverses dans les regiments. Le hataillon de fusiliers, desormais commande 

pardes officiers de vaisseau et des officiers mariniers de Ia :VJarine de Guene, ne conserve plus qu'un 

chef de hataillon d'Infanterie de .Marine, commandant en second. 

La composition de Ia compagnie n'avait subi que peu de modifications apr(~S 1870. Elle 

fut fixee comrne suit en 1880 : 1 capitaine, 1 lieutenant, 1 sous-lieutenant, 1 adjudant, 1 sergent

major, 1 fourrier, 5 sergents, 10 caporaux, 2 rlairons, 1 enfant de troupe, 76 soldats. 

Les capitaines de compagnie sont montes a partir de Ia rneme epoque. 

En Cochinchine, Je regiment de marche, qui existait depuis Je second Empire, avait ete 

maintenu. Reorganise Je 18 rnai 187:1, il reeevait une fanfare cornposee cornme celle des regiments 

stationnes dans Ia rnetropole. 

La campagne du Tonkin obligea a expedieren Indoehine, en 188:-l et 188-'t, 18, puis 211 com

pagnies. Groupees en un regiment de marche dans les debuts, elles constitu!~rent, dans les pr·e

miers mois de 1884, 2 regiments de marche eornmandes par· des lieutenants-eolonels. 

Le 23 janvier 1888, cette Organisation etait regularisee, et les troupes d'lndochine eons

tituees en 3 regiments de marche : !es compagnies stationnees en Annam formaient Je regiment 

de marche n° 1; celles en garnison au Tonkin devenaient Je regiment de marche n° 2; enfin l'an

cien regiment de marehe de Coehinchine formait le regiment de mar·rhe n° ~l. 

La eomposition des regiments, :pour rette periode, est donnee par Je tableau suivant : 
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:'{QMBRE DE CO~IPAG:XIES 

DATE PAH GARXI'30:'\ 

Rf:GL\IEXTS G_-\R~ISO:\".-< 

il Ia formationl tle creation constituant 
181-.2 1880 1888 

' ~----- ---------~------- ----
1,1" d'lnfante.·ie de Marine.

1
3t aout IR54 F.x-·2• d'InL de ~!arine C:herllour!! 17 :U.t 31 

( cree Z' dr ;r arine en Lorien t 
! ! 1 R:lt l .\1 artinique 

Senegal 

i 
('ochinchinr 

'~~~---~~--~~ Ii -~~-------··-
! 

I I 
··-----~~r~-·----·---

tze d' Infanterie de Marine.! 31 aoüt 1854 

I 

• Ex-1" d'InL de ~!arinel 

1831) 
(cree 1" de Marine enl 

'.3-,~d-' -l n_f_a_n--t-er_i __ e_d_e __ J\_1 a_r_i_n·-,-~ " omH- '" ,; E~~ir, ,;~,~1 "'~~;;';:~:! 

~~--~~~~--~~~-- ! -~~~~--- - .. ·-~- i 
i,4, 
I 

d' Infanterie de Marine. 31 

I 

aoilt 1854 Ex-3' d'Inr. 
(crce 1838) 
marche de 

de ;rarinel 
et re!!. dc' 
Crimi'e I 

I 
! I 
1-~-~j--- ----~----~--
1Regiment de marche de I 
i Cochinchine devenu 

I
, (1888) regiment de mar

che n° 3. 
I 

I 
~----

!Regiment de marche d'--\ n-, 

1860 

188:l-84 

Ctea des ·2e, :1e et 
Inents. 

I nam tlevenu (1888) 
. rt?giment de murehe n o 1. , 

Ilrest 
Lorient 

tiuadeloupe 
N ouvelle-Caledonie 

Cochinchine 
Diego-Suarez 

Reunion 
Ta !Ii 

Ruchefort 
Lorient 
Reunion 

:-;,,u nlle-Caletlonir 
Taiti 

Cochinchine 

Toulon 
Lorient 
tiuyane 
Tonkin 

Cuchinch ine 
Reunion 

Cocllinchine 

AlllLHll 

I - - -~------·---~------------
!Regiment de marche du 1883-84 C'" des 1" el 3' regimenlsl Tonkin i Tonkin devenu (1888) 
1 ri?giment de marche no 2. 

10 

17 

4 
5 
1 
5 

•2 :1 

ll 

'-------·---~-------- 1----~ ........ ~-"--- --~ 
Bataillon de fusilie.·s 

rins. 
juin '"'" "''" '" '' '"'meo< • Lorient (cadres) 

1 
Ii 
;; 
7 

1:3 
1 

26 
1 
(j 

3 

I 

1 

26 
1 
l 

3'J 
l 
3 

12 

---1-
L~ 



IJ. - 1889-1900. 

Le 1er mars 1889, en raison de l'efTectif considernhiP atteint par IPs /l anciens regiments, 

les mesures ei-apr'es sont mises a exeeution. 

Les elements stationnes en France eonstituent 8 regiments, numerotes de 1 a 8, formes 

en 4 brigades; !es nouveaux regiments S-8 proviennent du dedoublement respectif des 4 aneiPns 

regiments. Les 8 regiments ainsi constitue~ :;ont il :\Oll 4 bataillonR de 1l compagnies. L'Hat-lllajor 

de chaque regiment a Ia composition f\uivantP : 

1 colonel. 
1 lieutenant-colonel. 
1 major. 
1 chef de bataillon. I par 

adjudant-major .. \ hatail. 

capitaine de tir (pour lPs 
't anciens reg. seulemrntl. 
capitaine tresorier. 
lieutenant adj. au tresor. 
lieutenant portr-drapeau. 

c-apitaine d 'habillement. / 
Jieutenant adjoint iJ. l'ha- ·I po:Jr 
I .11 t · es regm1en ts 
H emen .. \ . 

lieutenant d'armement. 1 a 
1
'" 

lieutrnant d'habillement f't ( 
1 

po_ur 
,, 

1 1
. es reg1ments 

(j armPrnen . . 
E> a S. 

L.es 4 aneiens regiments eonservent lenr fanfare et leur compagnie hors rang; les 4 nou

veaux n'ont pas de fanfare et possedent seulement une section hors rang. 

En meme temps, les 2e, 1Pr et 3 8 de marche d'lndochine prennent respectivement la deno

mination de 9<', 108 et 11c d'Infanterie de Marine; les G compagnies de Ia :\'ouvelle-Caledonie 

deviennent le 12e regiment. Les compagnies stationnees dans les autres colonies sont ronstituees 

en hataillons ou detachements formant corps. 

En 1895, on creait Je 1:1" regiment d'lnfanterie de ~Iarine pour l'expedition de \fadagascar. 

Le ge etait constitue en 1899 ayec le bataillon du Senegal et 2 hataillons de marche. Le 15", qui 

devait se recruter surtout a la Reunion, fut forme au dehul de 1\100 pour tenir garnison a \Iada

gascar. Enfin, les regiments de marrhe destint'•s il l'expedition rle Chine, en 1900, rr<;>urent !es n°' 16, 

17 et 18. 

En 1899, on creait 2 regiments de garnison d'lnfanterie de Marine. Cescorps etaient des

tines a la defense des cötes et des ports militaires, et. devaient servir a utiliser les excedents d'of

ficiers et sous-officiers coloniaux pour encadrer principalement des hommes du contingent. Le 

projet primitif etait d'en constituer un pour chacun des ports de Cherhourg, Brest, Rochefort 

et Toulon. l\lais seulle deuxieme (ü Brest) et Je quatrieme (a Toulon) furent mis sur' pied. 

Depuis 1889, chacun des reg·ments de Cherbourg (1•~r et se), de Brest (2" et ßc) et de Rache

fort (38 et 78 ) detachait a Paris 2 compagniPs. CeR 12 rornpagnies fonnaient :1 hataillons sous !es 

ordres d'un lieutenant-colonel. 

Les effectifs des differentes uniti•s ont tr<'•s peu yarie durant eette periode. Toutefois, une 

decision du 31 decembre 1H96 creait dans chacHn des 8 premiers regiments 1 caporal-sapeur et 

12 sapeurs (1). • 

(I) En ri'alite, !es 4 premiers regiments aYaient ··onsen·c·. apri's 1 H~O, leur escouade de sapeurs. I.Jien que Je tai.Jleau 
d'effectif n'en fit plus mentiun. 
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lll. - 190J-J.91J. 

La loi du 7 juillet 1900 rattachait, a partir du 1 er janvier 1901, les troupes coloniales au 

ministere rle la Guerre, rt !'Infanterie de ~Iarine prcnait desormais le titre d'lnfanterie coloniale. 

En consequeneP, Je dt'r·r·et du 28 deeembrr 1900 reglait cornme suit l'organisation de l'int'anterie 

coloniale ( 1) : 

lln etat-major particulier; 

12 regiments stationnes en Franee (n°8 1 a 8, 21 a 24); 

U regiments statiormes aux colanies (n°8 9, 10, 11, n, H et Ei); 3 bataillons et 2 compa

gmes formant Corps, egaJernent stationnes aux Co]onies. 

4 sections administratiyes: secretaires d'etat-major, telegraphistes, secretaires et ouvners 

du commissariat colonial, infirmiers; 

1 depot drs isoles des troupes coloniales; 

Auxquels il faut ajouter !es tr·oupes indigenes ct le corps disciplinaire. Cette Organisation 

etait legeremrnt mod i fiee par le (h~net du Fl septembre 1903, qui constituait les corps stationnes 

aux colanies en 5 regiments (\!, 10, 11, 12 et 1~3) et 4 bataillons formant corps. 

Ces dispositions sont restees en vigueur jusqu'en 1914, en dehors d'un certain nombre de 

modifications et tle su ppcessions dans !es garnisons des colonies, qui sont exposees dans Je tableau 

presente un peu plus loin. 

Effectifs. - Les dellX decrets precites fixent comme suit !es e!Tectifs des regiments sta

tionnes en France 

Etat-rnajm · 

Petit etat-major 

Reetion hors rang : 

<"ulon..!. 
1 lit"ntenant-colonPI. 
:1 chl'f.-; dt• bataillon. 

major. 
nH;J,•cin-major dc tre dassr. 

:1 capitainrs adjurlanh majors. 
capi taine de tii'. 
capitaine tn>sorier. 

1 chd de fanfan'. 
:1 adjudants de hataillon. 

sous-chrf dc fanl'nrr. 
1 se1·gen l ou sergen l·major dairon (2). 

r·a]'i taine d 'hallillemen t. 
lieutPnant adjoint au capitaine d'hallill. 
liPull'IWHt d'armement. 
lieutenant adjoint au tresoriPr. 

1 liPutenant porte-drapeau. 
1 Ii Pu tenant d 'approvisionnement. 
:l m~decins-majors de 2e cl. ou aidl's-maj. 

:1 caporaux ,·]airons. 
1 eaporal sapeur. 
12 sapeurs. 
1\1 musicirns (:l). 

chef m·muril'r. et if's secretaires el OUV!'iers des divers servirrs du corps. 
adjudant vaguemestn•. 
adjudant maitre d'escrinw. 

2 sergen ts maltres ou vriPrs. 

(I) Les n'gimenls dc marehe du corps d'occupalion en Chine (16', 1~··, 18'') ne sont pas prc•vns dans cette organisation. 
(2) En Franc'. 6 regiments ont un sergent·elairon, 6 un sergent-major clairon. 
(3) Composition de la fanfare : 2 cornets il piston; 2 trompelies }\ cylindre; 3 tromhnnes; 1 saxhorn soprano mi bemol; 

3 saxhorn con trallo si bemol; 4 saxhorn hasse si bemol; 2 saxotromhas allo si hr·mnl; 2 saxotromhas barytnn si bemnl; 1 ins· 
I rument pour le chef de fanfare (inslnl<'lions des I '• janvier 18H; Pl '• j uin 1 'lO~ I. Oe plus. !es rt'giments ponvaien t utiliser 1 grosse 
caisse, :! ··aisses claires et 2 pair·e> de cymhales. mais ces instmments ne devaient pas ~tr·e emportes en campagne; ils etaient 
con fies a des elews musiciens. 
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Cadre complementaire ( 10 officiers, 19 sous-offieiers). 
3 bataillons a 4 compagnies. Par compagnie : 

1 capitaine. 1 adjudant. 

45 

2 lieutenants ou sous-lieuten. 1 sergent-major. 
1 sergen t f ourrier. 
6 sergents. 

1 caporal fourrier. 
8 caporaux. 
2 clairons. 
105 soldats. 

Les regiments stationnes aux colanies sont a 2, 3 ou 4 bataillons. Leur composition est ana-

logue, avec les differences suivantes : 

Les 10e, 13e et 15P ( et Je 9e en 1903) ont un colonel et un lieutenant-colonel. 

Les 9e (jusqu'en 190J) 11e, 12e (en 1903) et 14e sont commandes par un lieutenant-colonel. 

Les 11e et ge n'ont pas d'adjudant-major (rnesure etendue en 1903 a tous les regiments 

des colanies ). 

Il n'y a pas de porte-drapeau, bien que ]es regiments 9<'' 10e' 11 e et 13e aient reyu un dra

peau (ainsi du reste que les regiments de Chine, H>e, 17e et 18e). Seuls les regiments 12e, 14e et 15e 

n'eurent pas de drapeau. 

Les regiments 9e, 10e, 11e et 13e seuls ont une fanfare, organisee comme en France. 

Tous !es regiments ont une escouade de 12 sapeurs et 1 caporal. 

Le 14e regiment n'a qu'un sergent clairon, tous ]es autres regiments ont un Sergent-major 

clairon. 

Le major a Je grade de capitaine au 1t!e regiment; apres 1903, le major est indifferemrnent 

chef de batailJon Oll capitaine dans tous Jes regiments aux coJonies. 

Le vaguernestre a Je grade d'adjudant aux 10e et 13e, de sergent dans ]es autres corps. 

Les compagnies sont un peu plus fortes qu'en France (125 hommes). 

Quant aux hataillons formant corps, ils sont a 2, 3, 4 ou 5 compagnies. Leur composition 

est Ja suivante 

Etat-major : 1 chef de bataillon. 
1 capitaine major (pour 3 comp. au moins) 

Petit etat-major : adjudant de bataillon. 
Section hors rang (dont 1 caporal sapeur et r, sapeurs). 
Compagnie comme dans !es autres corps des colonies. 

lieu tenant comptable. 
medecin. 

chef armurier. 

Le tableau ci-apres donne Ja composition, aux clifferentes epoques, des formations d'in

fanterie de marine et d'Infanterie coloniale, constituees en France et aux colanies de 1889 a 1914. 

TABLEAU 
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nf:XO).ll"XATIOX 
- :-

Jusqu'au A partir du 

DATE I 

dP. crt."ation I 
consti t uants 

31 dec. 1 Hüü 1" janv. 1 ~10 1 I '' Ia crea t ion 

I I. 1-----~-------1 

1"d'Infanterie 1 1"d'Infanterie 31 aoüt 18ö4'Ex-2' d'Infant. de 
tle marine colnniale marine (crri• en 

1831) 

'2<e d'Infant-;I~i~~-~~ d'Jnfantet·ie ;~-~-~fJI'It--~8ä4 ~-x~--~~~~;~-~~~-~~-e 
dP marin(~ ! c~-,tonialtl rnarinP (ci'Pt'• en 

1831) 

3• Ll'Infanterie 3' d'lnfanterie 31 auüt 1854 Ex-'2' d'InfanL de 
de marine coloniale marine (cree en 

1831) 
--------- ---------

4' d'Infan1erie·4' d'Infanterie :31 :wtit 1Rö4 Ex-3• d'Infant. <le 

EFFECTIFS ET GAR~ISO:KS I 

St;ttiiJI1I1PJ11fOt 

Francc 
(CllPl'bourg) 

Francr· 
(Brest) 

France 
( Rochefort) 

France 
(Toulon) 

Nombre 
DATE I 

--r-- ment 
date 1 nom bre 

ayant re\:U 

les ('tH'JJS 

lict•ncifs 

cte !Jat;lillons de Iicencie-~ 

1

---11---- -----~· 
1 R89 
j 8(13 
1899 

188fJ 0 

189:l . '• 

-:-:~~-~ r-~ 
189:l 4 
1899 3 

(1) 
I 
i 

-----! --

(1)-I 

( 1 ~--=---~---------- ------!I 

-- --~--~ 

1889 1 4 ---~1-----r 
de ntarine I cnloniale marine (cret~ rn 

1838) 
--~------- ------····-~--- --1-----. ... ~.:..1 ~- - I -

'-'' tl'Infanteriei;,• ll'lnfanterie 1"mars 188~1 

! __ rle marine~ I ~-c-·o_l_''_n_ia_l_e_ 
6• tl'Infanterie< ß' d'Infanterie 1" 111ars 1889 

de marine I coloniale 

'7• d'Infanterie/7• 
de marine i 

d'Infanterie I" mars 1889 
coloniale 

:~:~nfan1eriels• ct'Int'anterie ;:~~;~r-s-l-8~~ 
tle marin~_j __ c_.o_J(_'n~i-al_e __ 

lit't!oulllemen t 
du In 

Di'doublemen l 
du 2' 

Dt"_dnulllernt•nl 
du 3e 

Dt'•<loublement 
du 4' 

' '· (I• d'lnfanteriej 9' ct'Infanterie I" mars 
tlt• nuu·ine : coloniale 

39 Heg. de marche du 
Tonkin (cree en 
1883) devenu 
( 1 888) Rrg, de 
m arclle n o ·2 ----1 --- ---

10' Ll'Infante.i 10' d'Infan1e- 1"mars 1889 
rie de 111arine rie colonialt• 

II' d'Infan1e-11' d'Infante- 1" mars 1~89 
rie de marine i rie culoniale 

Reg, cte marche 
d'Annam (crei' 
1883), dennu 
(1888) Hi•F(, tle 
marc!te fl 0 l 

Ht'i-!. de marche de 
CochirlChine(crM 
1860), devenu 
1 1888) Ri·g. tle 
marche Il 0 3 

FI'ance 
(Clu~rbourg-; 

<'n !91c!, Lyon) 

1889 
1>\!):l 
18!1fl 

I 
.• .. (11 

·1 
1t 

i ;: 
------~--- ~-~~-

France (Bt·esl; 1889 , 3 (1) 
en l\11·!, Lyon) 1893 J 4 

1899 3 

France ( Rochdort: 
t'Il 19 U, Bordeaux) 

Fr·ance 
(Toulon) 

1889 I 3 
1 H9~J ! 3 

I 

1898 i !, 
1 R\i9 i :~ 

(1) 

----1----
Tonkin 1888 i :l 

19U0 , :l 

·------~-- I --
Annam 1888 

Cochincll ine 

1899 
1903 

'I 

_____ _j ___ . 

I 
----1 ------···-------1 

I ------r ------
--- _____ , ________ ----

I, 

-~---[---------: 

--~-------' ---------
j ---------'-----~--
j1 ~· ct'Infante-1 I 0 rnai 1snn G C"' du :J• Hi•g. Nouvelle-rali'dunie 

sl at ionnl·es ;1 Ia 
1889 ("2) 17 j;tn vier' Transforme er1 

19u 1 I bataill.d'InL 1 rie Lle marine 1 

1(1" l'urmation)j 

', I -----------' -------

1

12' d'Infan1e
rie coloniale 

! ("2' formation) 

I 1 :!• d'Infante-
1 rie coloniale 
',(3' formation) 

19 sept. 190:1 

1~07 

Nuuv .- Calt'donie 

bat. du I o• Reg. 
et I bat. de noti
nlle formalion 

Ex-18' tl'Infante
rie coloniale 

113• d'Infante
rie tJe tnarine I

' D• 
rie 

I 
I 

d'Infante- janvier 18n5 Elements pre!eves 
coloniale sur di!To'·rents n'

giments 

(1) Plus '2 cumpagnies de depöt formant un !,• bataillon. 
(2) 3 cornpagnies par bataillon. 

< 'ocliinchine 

Cochinchine 

~Iadagascar; 
Reunion 

(2 C'" 1900-01) 

t ~1(17 

!SB.) 
1900 
1903 
1905 

1 coloniale de 

I 
Ia Nouvellel.'_ 
Calectonie. , 

--1907 --11 vers!u~r~~s r!~, 
d 'Indochine._ 

--· ··---·--------~ 

l!ll:i Yerse dans 11' 
11' d'Inf. 
coloniale. 

! 
---------------11 

Red ui t a 1 seulj 

I
' llataillon, dit . 

bataillon de 
' I'Emyrne. · 
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--: 
DE":'\ü}lJ:XATIO~ EFFECTIFS ET GAHXISOXS 

UKITEs 
I 

DATE 
I XombrP de licr'nci<'-1 ayant re~u 

rlr• hataillnns , 

l•ATE 

<'on:;tituants A partir dn Jusqn'au 

a ta <Tt>atinn ~--- mt·nt I :l! M·c. ! !llill ! 'janY. 19u! , 
I HatP I nombre 1 

St at idi1Ilf'l!lent 
lt's corps 

licencies 

----~----1----1 1------1---:--1---~----~~· 
;14• d'Infanle-1 !4• d'Infante- l1 janv. 1R!<!JIDataillon rlu s_·e,Jt'·- Sl,nt'•gal 189!1 ! 10 sept. 1 Rectuit ;\ 1 seuli 
'rie tle 111arine riP colonia!e wal (cree en 1 H8!1); ! !HIIl 1 uu:J I bataillon, rlit 

~ !Jatailluns dP 1 b,ataillnn. d~ 
1 nt;u'dH', forJnt'•s 1 I A 0 F' l 

r·n 18!18 I • · '· 

-------------- .I___ --------------- __ I _____________ _ 
.tG• d'Infante- 15• d'Infantc- ~~ mars 1\10(1 f:l•'mrnts ·preleyr'·s 
I rie de marine rie coloniale sur difl'h·ents ri'-

.:\J adagascar: 1 ~00 

11----1--~ 
1G• d'Infante-~1G• d'Infante-
j rir dP marine rie euloniale 

i I 
---~--- -- i -
17' d'Infanle-: 17' d'Infa!llr
rir dc marinf' · rie culonir-tlr 

·28 juin 1 !100 

n juin 1~011 

giinen ts, ou re
crutt'S il Ia Hru
nion 

Hr~r. de marche de 
L'hine, preleve 
sur !es garnisons 
d'Indoclline 

Hataillo!IS dP IIIar-
ehe constitues 
pour l'expedi-
tinn de f'hine 

Rt-union 
( l C'' 1 !100-01) 

('hine 

'l!iiH' 

1~00 
1\lt'.! 

19UU 

18' d'Infante-j' 18• d'Int'anle- juillrt 1 ~<Oll ltl. Clline 1900-01 1900 
: rie de marine rie cotunialc Tonkin 1~o1-IJ7 1901 

(A) 

I 

' -~-- ---------

i'.!te d'Infantr- 17 janY. 1901 ,Ex-'2" Ht-gilllf'Ill Uc 
ric culoniale garni.;;oil (CI'l'l~ 

en 1 ~~~~). 

·22e d'lnfantr- 17 janY.U101 Ex-.~·, Ht~gimt•nt de 
rie coloniale u.arnisun (crl•t> 

rn 1 ~\~~~) 

I :23e d'Infante
rie roJoniale 

--------- !---------
8 sept.190:2 '4"" batailluns des 

1" et 5': 1 ba
taillon de nou
velle fonnation 

Francr• 
(Paris) 

Frauce 
(l!yi·res) 

France 
(Paris) 

:~------·11 
"'- "''"'""': -"-d-,,~-. -1 ,-,1(-]·2 4' balaillon tlu :Je; France 

~ bataillons de (l'erpi~nan-Crt te) 
nouyrl!e forma-

rie coloniale 

,-~-~1. --- ------
iRcg. rle marclwl 

<le Paris 1 

i 
----~~1-----·-

(A) ! 

-2e de garnison: 
d'Infanterie I 
de marine 1 

-----1 -----------
4 ~: de garnisun: 

u'lnr,interie 
de 1narine 

1-~- ---------

tion 

1 :2e C 1e" (i(~ chal'Ull 
des tn, ~e, 3" 
;)e, 6 t' rt 7 e. 

G juill. 18!t!::!l4eli balaillon~ des 
':!e e1 ce. 

___ I 

2ß janv .18~~91 ;~~~tta~~-~~~~ ~~~~.~ 
4 e f't t;t-

France 
(Paris) 

France 
(Bresl) 

Francr• 
(I! yi·!'t'i\) 

(A) Les ~~~ et '2u~ RegiH1ents, 1tH et :1'" de garni:;on n'ont pas eu· fonn(·:-:.. 

1 DU 1 

190! 

190~ 

1 !l sept. I Fondu avec I~ 
1!lu:J I 13•,fautede 

1 recrutement 1 ----- i-sutrisant. ~ 
' i 

1 ~l(/ I : Dissous apres 
I 'expi'rlition 
de Chine et 

I Yersc dans 

corps. I 
les autre~1 

---~-: I 

1 !10; ! Heduit a 1 ba-

1 

taillons, 

I 
prend le ti
tre de 1 '2t" 

, He~r. 

1 

------

Dissous et ver
se _ dans le~ 
Heg. tl • ori- I 
gine. 

17 ~'icr Devenu '21e 1 

1 'i janvier 
l !Hll 

Heg. d'Inf. 
coloniale. 

))f>\'f'OU 2'2~ 
He~. d'Inr.j 
coloniale. 

····- ---1 
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DEXO:\il~ATIO~ 

ELf:\IE:\TS 

Jusqu'au I i A partir du 

DATE 

de creation 
constituants 

a l.l. crt-a t iun 31 dec. 1~00 '1" janv. 1901 

EFFECTIFS ET G_\R:'\ISOXS 

DATE 

Nombre de licencie-
de compagnies 

StationnenJt'nt -- --- mf'nt 
I 

Date : nombre 

t:NITES 

ayant reGu 

!es corps 

licencies 

I 

Senegal 1889 
1!-1----1-----1---- ------1-------J---
'Balaillon du' 1"mars 1889 4 C"' du 1" Rcf(. 

I Senegal i _____ _ 

:---
I 

4 

I 

~1 janvierv --e-rs_e_d-an_s __ !l~ I 
1899 14• d'Inf. dej 

rnarine 

I Bataillon de 

l
l'Afrique occi
dentale franr,. 

~·-- ---,---~-------

Bataillon 
de Ia 1!arlinique 

Detachement 
1 de Ia 
, Guadeloupe 

1

1 aoo : C'' de 
Ia Guadeloupe 

1901 : Bataill. 
1 

de Ia Gua-
, deloupe 

19 sept. 1903 Ex-14' Regiment 

~--~-~-- ---~-------

1" mars 1889 4 C1" du 1" Reg. 

1" mars 1889 1 C" du 2• Reg. 

St'nt'gal 1903 
191~ 

~----~--- -~· 

Martinique 1889 
1900 

Guadcloupe 1889 
1900 
1901 

De;~cheme~~ . ~~~;;;;-o-;;-t.le Ia ;-:~~rs 1889 -2-,~<~:-,,-,-d-,-~-4-•_R_e-g. ----~~,~u~y~a-n-e ~-- _1_8_8_9_ 
1 de Ia Guyane 1900 
I Guymw 

Bataillon des 19 sept. 1903 
Antilies et 

1 de Ia Uuyane 

I 
.~;rt",.~~n de ~~~~--------
: Reunwn 
·( 1" formation) 
1--------~-~ -------- ~~----· 

-~---~- ---~~---- ---

Bataillons de Ia 190:3 19 U 
Martinique, de Ia ll!artin. 3-Cl"i 1 C'' 
Guadeloupe et Guadel. 1 C1•1 ' 
de Ia üuyane Guyane 1 C'' 1 C'' 

Reunion 
}!adagascar 

(2 CIH 1895-1900) 

1889 
1895 

1-4 
3 

4 
4 

2 
2 

4 
3 

Rt·union 1901 3 
1903 2 
t 91"! 1 I

. Ia Reunion 1 C'' du 1 5' Reg. 

19 sept. 
1903 

19 sept. 
190:3 

19 sept. 
1903 

n mars 
1900 

1913 '!Bataillon de ~3 ui'e. 1901 ~ C'" du t:J• Heg. 

______ (~·~_formati~ _____ _ 
-----~--- 1~-- ----

Dt'tachement 
t.l'Obock 

:Detachement 
1 de 

Dit'F(o-Suarez 

1888 

t" 111ars 1889 

-----

1 detachement du Cöte des Somalis 
ter Reg. 

2 C'" du z• Reg. t\ladagascar 

1;- - --~--- ---·-~·--~---~ 

Bataillon de 1" janv.1905 1 bat. du 13• Reg. t\ladagascar 
Diego-Suarez 

Bataillon dc 

-: -----~ 
1 

~~:~:1111~:rne t.le 

I Ia 1\'ou.-Caled. 

Ex-13• Regiment ~!adagascar 

---------~- -~~-----

t7 j:mv. 190t Ex-12• Regiment Kouvelle-CalMonie 
( 1" fol'lnation) 

'------
:Detachement 

--------~--1-----

Cle de TaHi Paciflque 

)_ de Ta-~-~-- ---

1 I Bataillon. . .. de ~-ept. 1 90:J 
Caledonie 

I et Taiti 
,-------

Ex-Bataillon de Ia 
N ouvelle - Cale
donie; Cte Talti 

Paciflque 

1 I :l:;w:·;:~ ;-;;:;.;;-;~; Elements preleves Maroc 
sur !es eorps de (forment 6 regi
l'arme ments mixtes a 

1 bat. europeen, 
2 senegalais) 

1890 

1889 2 1895 

1905 4 

___ , ___ -~----
1!!12 4 --

-- ------1-~~-

'"' I , 
1889 
t900 

1903 
1912 

1913 

3 
2 

6 
bat. 

19 sept. 
1903 

19 sept. 
1903 

I 

---1 Yerse dans 11'1 
bataillon del Antilles. 

Verse dans I 
bataillon de 
;\nlllles. · 

;"" ,,,;~ 
bataillon deJs 
A ntilles et d 
Ia Guyane. 

Y erse d ans le~ 
13' et 15• 
Regiments. I 

Yerse dans le~ 

ba. taillons de Madagascar. 

Supprime. 

Verse dans Ii 
13• Reg. 

Verse dans le 
bataillon dj Caledonie e 

Taiti. 

Versee d ans le 
ba taillon de 
Caledonie e 
Taiti. 

Utilises en par 
tie pour cons 
tituer en ~ 
1914 Je Reg. 
d'Inf. colo 
niale du l\la I 
roc. 
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ETENDARD DE LA COMPAGNIE ECOSSAISE (re Compagnie) 
DES GARDES DU CORPS DU ROI VERS 1720-1730 

Nous devons a l'amabilite de notre collegue M. R. Bernard, de Paris, la communication de 

la photographie faite a Vire et reproduite ci-dessous de cet etendard qui appartient au Musee de 

cette ville. Illui a ete legue par les descendants du chevalier Castel qui etait porte-etendard de la 

compagnie ecossaise des Gardes du Corps vers 1720-1730. 

L'etendard, en soie blanche, a comme dimensions : 0 m. 55 de hauteur et 0 m. 67 de lon

gucur. Ses broderies sont or et argent, avec frange de pourtour en or. Ajoutons qu'il a figure a 
l'exposition organisee a Paris en 1936 par la Sabretache au Musee des Arts Decoratifs. 

E.-L. B. 
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ECHOS ET NOUVELLES 

L'Exposition de Figurines Historiques du Musee de 
l' Artnee. - Le general Mariaux, President d'Honneur de la Societe des Collectionneurs de 

Figurines Historiques, a hien Youlu autoriser ce gronpement a organiser une troisieme exposi

tion au l\[usee de l'Armt'e. Le eadre qu'il a resen-e pour cette manifestation, est particuliere

ment bien choisi, c'est Ia superbe Salle d"Honnettr qui se trom-e au premieretage entre la Cour 

d'Honneur et !'Esplanade des l!walides. Elle est decoree d'un superbe plafond (( Aux Gloires de 

la France )} de Flameng et se pr0te fort bien ü des expositions de ce genre. Le vernissage a eu 

lieu a la date prevue, Je 1 er avril et depuis le grand public parisien ne cesse de detiler devant 

les dioramas et les vitrines hondees de petits soldats de toutes sortes qui constituent cette si 

interessante manifestation. 

Jamais la participation n'a ete aussi importante que cette annee, puisque 60 collection

neurs ont hien voulu contrilmer au succes de rette Exposition qui restera ouverte jusqu'a Ia fin 

de juin et tris probablement de septcmbre. La section " dioramas )) ne compte pas moins de 

50 tahleaux, g(~neralement tres reussis, parmi lesquels nous remarquons specialerneut une bataille 

de Coulmiers (de .\1.\I. Besnns et Staat) un superbe Camp d'Infanterie premier Empire (deM. Grit

ton), des (~pisodes de Ia Crande Guerre (de }I. Andre Forterre et du capitaine Borie), une scene 

de la Campagne de France (tle M. Boutterin), quatre tahleaux du l)r Py et deM. Bonneterre. 

Gros progres dans les figurines en plomb. La celebre collection du general Goudime-Levko

witsch est representee par quelques types de l'armee de Pierre le Grand, veritables petites sta

tuettes dont les moindres details sont exact;;. A cote d'un impressionnant carrosse du mariage 

de Napoleon et de Marie-Louise que :\I. Ballada a fabrique de toutes pieces pour le baron Baeyens, 

nous avons egalement remarque les differents canons que Je meme artiste a realise pour le comte 

Antonetti et l\[0 Philippot. L'artillerie est du reste particulierement a l'honneur cette annee aux 

Invalides puisque :\f. Ch. Felix Keller, President de Ja Societe, expose une centaine de canons, 

tanks, etc., depuis Je canon de 4 du premier Empire jusqu'au 320 sur voie ferree, letout realise a 

recheile du soldat d'etain. 

Grand progrös egalement dans la presentation des figurines en etain qui ne sont plus toutes 

piquees dans des cartons, mais qui sont tres souvent artistiquement groupees en petites scenes 

(nous pensons particulierement au charmant hacquet de pontonniers premier Empire du com

mandant Dillet ainsi qu'aux mareehaux et leurs escortes de M. Dominique Gastaldi.) 

Cetle expositioll a permis egalement d'admirer la jolie Statuette equestre du chasseur a 

cheval de .M. J. Salinier aux accessoires d'uniformes si habilement reconstitues, les fins soldats 

decoupes de l'artiste miniaturiste qu'est M. S. Laurent et les remarquables productions de nos 

collaborateurs du Passepoil: l\ßL Rousselot, :\1. Toussaint, A. Goichon et P. A. Leroux. 

Nous sommes heureux de feliciter !es collectionneurs parisiens pour le tres grand succes 

qu'ils remportent avec leur Exposition. L'engouement des Parisiens pour les manifestations de 



Ch. F. Keller. - Les deux carrosses (d'apres d'Esparbes). - Soldats d'etain. 

C. Southey Creed. - Le Sacre de Napoleon. - Soldats de plomb. 
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ce genre est largement justifie par Je soin toujours plus grand qui est apporte aux reconstitutions 

historiques des collectionneurs. Nous felicitons egalement la Societe et son actif president, de Ia 

vitalite de ce groupement et des succes qu'il remporte. 

Docteur Py et Bonneterre. - Une revne aux Tuileries.- Soldals d'etain. 

Nous reproduisons ici « Une revue sous !'Empire », habile et fidele reconstitution d'un 

tableau bien connu de Bellange, « La charge des deux carrosses », ou M. Ch. F. Keller a interprete 

d'une faQon remarquable Ia pensee de Georges d'Esparbes et enfin une reconstitution du « Sacre » 

en soldats de plomb vraiment imposante deM. Creed. 

Le vernissage s'est termine par une charma~te reception ofTerte chez eux par l\1. et 

Mme Keller aux exposants qui ont ete tres touches d'un si gracieux accueil. Le lendemain soir, 

Je traditionnel banquet a reuni pres d'une cinquantaine de fervents dont pas mal d'etrangers et 

a permis a chacun d'emporter comme souvenir un menu personnel illustre d'une aquarelle origi

nale de notre ami Rousselot. La plus franche gaite n'a cesse d'y regner jusqu'a la fin, laissant a 

tous l'impression reconfortante d'une excellente soiree. 

Les sabres a U!te d 'aigle. - Notre Collegue de Nimes, M. Gavet, nous signale 

avoir achete dernierement un sabre dont la poignee en cuivre surmontee d'une tete d'aigle a Ia 

forme g{merale des poignees d'epee que nous avons donw~es dans la 10e annee, n° 4, p. 86. Le mon

tant de Ia poignee est garni de plaquettes en bois noir quadrille. La coquille porte une grenade 

dans un cor de chasse entouree de branches de ebene et d'olivier. La lame est Iegerement courbee 

a Ia pointe; Je fourreau est en cuivre a deux belieres avec I es trois garnitures en cuivre et une boule 

en fer a l'extremite inferieure de la pointe. Ce sabre paralt nettement conforme a l'attribution faite 
pour ]es epees dans la reponse a la 65e question (11e annee, n° 3, p. 69); il a du appartenir a un 

officier de carabinier d'lnfanterie Iegere du royaume d'ltalie. 
E.-L. B. 



LE PASSEPOIL 53 

LA VERITE SUR EL GUIL 

Dans rna publication sur les << Cniformes dn firnnier Rmpire >>, j'ai reproduit un certain nombre 

de types provenant d'El Guil, choisis parmi ceux qui me paraissaient les plus vraisemblables, et 

j'ai constate avec plaisir que d'autres sources sont venues posterieurement en confirmer quel

qnes-uns. 

Depuis cette epoque, les El Guil ont ete fort discutes. Quelques erudits sont alles jusqu'a 

!es appeler : cc Ja plus grande furnisterie du siccle en matif\re d'uniforme ». D'autres au contraire 

continuent a avoir en eux Ja plus entiere confiance. 

!\1. E. Fort qui a propage tons Ces El Guil m'ecrivait il y a quatrc mois pour m'annoncer 

sa prochainc retraite qui allait lui creer des loisirs et m'ofTr·ait de reprcndre sa collahoration au 

Passepoil. Je lui repondis que je l'accepterais avec Je plus grand plaisir'et que Je rneilleur sujet 

que je pouvais lui proposer pour delmter etait de nous renseigner d'une fa<;·on precise sur ees 

fameux El Guil. Et e'est ainsi qu'au dc>hut dP nHn·s jr r·rc;m; dP lni Je projPt d'articlP ci-dessous 

que je reproduis 1:11 P.Tll'nso: 

Qni est, an jaste, cet EI Gni/? Jene pnis rien atJinnrr en pr<;sence des lt;nwignages si divers qnr j'ai 
remeil/Z:S. Moinr, selon /es uns, i/ PtaJt o(firier de gnerillas snivant d'autres. Tonjours est-il qne j'ai eu en ma 
possession 1111 recueil rle types militaires franr:ais ct anglais de la gnerre d' Espagne, pris sur le vif et signes 
El Gnil. M' en refi'rant aux expertises rle AI Jf. Besombes et Gougy de Paris, nnl doute qne ce reCIIeil ne füt 
dr l'epoqne napolemzienne et la relitue suffirait, 11 eile Sl'ule, 1i altes/er cette anthenticite : reliure 1'11 loques 
qne j'eus {p tort de remplacer par du bcau chagrin modrrne. C'haquc page drs El Guil contient cinq et six 
personnagcs ne fonnant pas nnr srene : assis on debont ou <i cheval, s<ms Iiaison Pntre CIIX. 

PnL~-jc porter nn jugemmt Sill' la valenr dol'llmentaire de cette extraordinairc suite de types? Jene le 
pense pas, n'ayant pas rene;JIItn; ees personnages sttr 111011 rhemin dans la vie: ils sont d'une antre <;poqur 
qne la mienne. Jfais, je ne vois pas puurquoi je douterais rle ceux qni apres avoir veru cotc li c6te avec enx 
Jwus en ont laisse l'image. Je tcnais ce rccueil de la veuve d'nn commandant espagnol, JJme Sou:a. 1Je.1· 
rrcherrhes entreprises par le ghuiral Luque. alors ministre de la Gucrre en Espagne et dn ghzeral portugais 
rollectionneur Hibeiro, pour identi~er ('(' recueil, il n'sultc qu'il anrait ae probablernent derolN; dans ll/IC 

hibliotheque publique ou dans quelque maisoll ronfectionnant des tra(•estis. C'est tout et c'cst peu. Jene sau
rais rlonc certifier comment le commandant collectionneur avait pu se proeurer cctte suite et j'ajoute qn'il n'at
tachait pas 11.11 graJUI prix 1i er l'l'tllril d'm) il avait enl<w<; [es typcs militaires espagnols, que je n'a1: jamais 
pn decouvrir. 

Peut-etre w:-je cu tort de ne pas ropier servilernent mes modeles, sachant combien les originaux perdent 
de lenr caractere, de leur v1;rite mhne par/es morlifications qtle /es copistes apportentenchangeant les attitudes 
des personnagcs, rn completant les parlies de l' twiforml' Iaissees inarhev1'es, ou en rertifiant !es erreurs trop 
flagrantes. Ces dessinateurs imprO('tSI;s, que [es guerrcs firent naitre, n'avaient d'ail/eurs aucune idee de la 
('flll'ur docnmentaire d'un uniform!'; ils n'attac!wient !JIII' pell r/'importwu·e 1i la prhision et aux petits dt'tails 
qu i nous sixlu isent. 

C'est peut-etre wtx retouches, <WX modi(imtions quc j'ai rru devoir apporterdans mes copies qtu' rette 
snite de types de Ia guerre d'Espagne doit quelque di.I'CN'dit aupres dc qaelqnes-uns. C'est vrai aassi qn'il 
sufjit que l'un prononce le mot de furnisterie pour que d'autres apres [ui {e repetent et /c {ancent d'1>cfw C/1 eclzo. 
Qnant ä moi. je ne partage pas le sentiment des daracteurs qu i se plaisent 1i dhzi grer <·e qu i tU' virnt pas d' eux 
et qui n'ont pas asse:o d'encens pour loncr leurs trotwail/es. 

Ponrtant, moi aussi j'ai douU; moi aussi j'ai C/'11 Ii tllll' mystification en pr1;sence de ces types si diffJ
rents de l'idee que je me faisais de 1ws soldals en campagne. Or, j'ai pn me rendre compte, par la suite, qn'i/ 
n'y avait rien d'invraisrmblable dansresmultiples nniformrs et mrme qu'il y ll('ait souvent concordanre entre 
les Rl Guil 1'1 les passage.1· de certains mhnoires militaircs IJII'EI Guil n'a pas cull/IIIS pour s'en inspirer. 
Et \'oici rf,>IIX c.umples .. \"uus lrn/1\'0IIs dans El Guil queltjllCS soldals en c apulcs /Jianchcs. Lc meme typt' se 
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retnJilve dans /e remeil anglais rle Hooth: or, t!ans llll ouvril!f,i' qui ··ient de parailre, Lettres de grognards, 
un so/dat du ;Z(je rle /igne ecrit 1/ ses parents que dans son n;giment on portait en 1!')08, ii Faro en Portugal, 
des capotes blanches. EI Guil donne au 63e de ligne en Espagne /es distinctifs rlc /'habil dc couleur aurore. 
Longtrmps apres Ia copic que je fis de l'un dr ces typrs, Bernarrlin denicha, jr ne sm:s plus dans qucls memoires 
militaires, qu'en 1808 les otficicrs du fJ3~ purtaient le !'o/let et les passrpoi/s rle /'habil aurore. 

Si je m'en n;fi're maintenant mu rapports d'inspection que j'ai conservf>s, les fantaisies notees par 
EI Guil me surprendront demoins en moins. /Jans l'lln rle ces rapports il est dit qu'au 63e de ligne en 1808, 
"l'habillement est mal faconne, Ia tenue irrfguliere et meme contraire aux reglements ». 

Autre rapport a Ia suite de Ia revue du ghzeral Dumonceau: 33e d'infanterie legere en 1811, << l'habil
lemetzt est en bon etat et de couleur verte, il l'excepüon d'en()iron 1/3 qui provient d'un bataillon de ligne et 
qui est blanc. L'equipement est en hon etat, mais de dif/('rentes couleurs. 

Dans le Je clwsseurs en 1811, l'inspecteur" a ()/1. en ronfection des especrs de pantalons de cosaques "· 
Le general Xansollty, inspectrwt /e J.Je c!tassmrs 1i Belfort er1 1811, fait remarquer" que le Jer escadron 

est en habit-veste et le 2e en habil long "· 
Enfin, au 21e chasseurs ü Colmar, en octobre 1!')11, « les 54 hornmes cornposant l'effectif sont habilles 

de trois far,:ons et aucune n' est bien faite ». 
Po ur en term in er arec cette question, je demande qu' on me dise dans quelle importante collection il 

n' existe pas des documents sans valenr, jaux, absolument fantaisistes. J' ai, pour ma part, assez epluche et 
de pres les collections de Paris pour me rendre compte que beaucoup de collectionneurs finissent par rechercher 
le gram! nombre de doczunents et que /es artistes et rats des hibliotheques n'ont pas manqni>, autour d'eux, 
pour faciliter lenr douce manie. 

Lorsque j'ai ddf> Ia suitedes El Cuil, il y a quin:e ans environ, c'est rwec Ia promesse qu'elle serait 
publiee 1111 jonr. lJepuis, /es r;(•r'/1ements ont disperse /es uns, Ia mort l'fl a enlevi> d'autres et j'attends ... 

E. FnRT. 

Fort aeeompagnait eet artide d'une lettre charmante, la dernicre que j'aie regue de lui, 

puisqu'il devait mourir le 1ö mars. Il me raeontait en partieulier, eomment :\I. B ... n (ehereheur 

passionne mais peu serupuleux qui passait il y a trente ans pour l'as des as en matiere d'uniformes 

inedits) lui faisait faire en serie des eopies de ees EI Guil, copies qu 'il desirait plus ou moins diffe

rentes entre elles et qu'il vendait ensuite ~t ses clients. Dans une lettre eerite a ee B ... n, Fort se 

plaignait de faire ce traYail qu'il qualifiait lui-mt\me de fumisterie, et e'est peut-etre dans eette 

lettre tombee depuis entre les mains de tiers qu'il faudrait ehereher l'origine du mot fumisterie 

applique ensuite d 'une fat;>on generale a tous !es EI Guil. Et Fort termine sa lettre par ees mots 

<< Or, B ... n, que je considPrais comme zuz excellenl ami, ne savait quels moyens prendre pour me rensei

gner il faux ct me mystijier. Voila, ce qui me fit prendre erz degout l'etude des uniformes et la manie 

des collections. Et longtemps j'ai laisse en repos aayons Pt pinceanx. Voilrl, je crois, une longue confes

sion qui me soulage, lfUC jr iais <t 1111 wni loyal et horuu1te. )) 

Je suis sur d'ayoir repondu au desir de mon vieil amiFort en puhliant ees lignes qui auront 

au moins pour effet de degager sa responsabilite personnelle dans !es variantes de ees eopies repan

dues par d'autres, qui, sous pretexte de doeuments remarquables, ont empoisonne d'ceuvres sus

peetes !es eolleetions de trop nombreux amateurs. 

Mais quoi qu'il en soit, nous estimons apres tous ees eelaireissements qu'il y a quand meme 

dans cette souree des EI Guil un grand fond de verite, et que, s'il ne faut pas tout y eonsiderer 

comme d'une exaetitude absolue, ils meritent bien une grande partie de Ia eonfianee que l'on 

aeeorde actuellement les yeux fermes a tous !es dessins de souree allemande. 

Commandant E.-L. BucQUOY. 
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Hm·des et CnHorllH'S tk 1natdots. - '' Qn1: parle de l'Armh' (;voqne drs soldats. 

Qui parle de marine evoque aussit6t des navires ... L'idee drs marins ne vient qu'apres ... : ainsi les 

.!lfusees militaires sont pleins de souvenirs sur !es lronpes, les Jlusres maritimes snr !es coques, lrs 
mats et les engins de hord, maisnon snr /es equipages. Et notamment, ({11/!lllf SOtl/ 1/l!lllbreu.r /es docu

ments sur le costume du soldal, autwll sont rarPs cPu.r qu.i ronrenlrflt !es coslwnrs du matelot. " 

C'est par ces quelques lignes profondernent justes que debute l'exeellent onYrage que 

nous signalans aujourd'hui a nos lecteurs. Si en efTet plusieurs yo]umes ont ete jusqu'a present 

ecrit sur Ia Marine aucun n'a ete consacre au costume des equipages. C'est eette lacnne qui est 

comblee aujourd'hui. Quelques pages de texte de :\Ir. :\1. J acques Letrosne, Commissaire principal 

de Ia Marine, precedent 1G planclws en simili-aquarelles granJ in-folio de notre collaborat.em 

A. Goichon. Traitees avec Ia precision qui lui est eoutumif>re, eoloriers ayec soin Pt clarte, ces 

artistiques planches apportent une remarqualiiP contrihntion ;\ l'histoire des nniformPs dt> I;~ 

:\lar·ine. 

L'ouvrage a ete tire a 500 exemplaires numei'Otes au prix Je 125 francs. S'adressrr it Ia 

Librairie Auguste Fontaine, 50, rue de Lahorde, Paris (YIT I"). 

l ... a Leuion Etrnuut'I'P. - :\"ous signalons fJ. nouyeau it nos lecteurs l'interet que 

presente Ia ren1e La Legion Etrangere, nouyelle serie. Sousune forme moderne et une presentation 

tres artistique, cette puhlication est une reyue fran<;oaise qni interesse tous !es feryents de notre 

histoire militaire. On pourra s'en renJre compte par Ia simple enumei'ation flp qnelqnes artides 

contenus dans ]es deux derniers numeros : 

Lyautey, artiste et hnmaniste, par Charles TERH!.'\. - La bataille des \Ionts, HHI, par 

Je Capitaine F. INGOLD (sept illustrations photographiques documentaires). - Qnelques histoires 

saha1iennes, par le Colonel PELTIER (Doeuments photographiques sur Ia tenue des tirailleurs 

sahariens, peu connus).- Les epaves d\m grand naufrage. Sedan, 1810, par P. BE~IG~I (illust.ra

tions inedites sur Napoleon ll I et. son Etat-major. - La denxi&me hataille offensive de Yer(lun, 

1917, par Je Capitaine F. I l'i GOLD ( cinq illustrations diyerses ). -- Des Tatnrs au seryice de :'\ apoleon, 

par J ean BRl' NON, avec neuf doeuments iconographiques inedits de premier ordre SUJ' !es Tartares 

lithnaniens et ]es Cosaques). - Zephir, <'nmle Je Bacchus et de :\leremr (Les Bats cL\.1'), ]Hll' 

P. BENIGl'ii (Cniforrnes d'apres R.\FFET). 

Administration : 38, rue Yacon, MarseillP. - Enyoi d'un spetimen sur demandr. 

Cartes postalt•s tl'unifOJ'IlH'S motlt'I'IH'S. - Les rditions militair·ps illustr\•ps 

viennent de faire paraltre vingt cartes nouvelles d\miformes mode:nes de l'armee fran<;<aise. Cette 

firme nous prie d'annoncer qu'elle commence a mett.re en vente les aquarelles originales de ses 

differentes editions, environ 400 sujets difTerents. S'adresser: 82. rue Lauriston, Paris (~Yl~). 
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BULLETIN OE LA SOCIETE 

:\ t'erolonie. - C est avec une douloureuse ernution que nous avons appris la mort, a 
l'age de 65 ans, au Pare Saint-\laur, de notre vieil ami E. Fort qui fut un des collaborateurs du 

Passppoil ä ses debuts. II devait, dans quelqnes semaines, quitter ses fonctions de hibliotlu'>caire 

de Ia ville pour .1ouir d'un repos bien merite, lorsqu'il a succombe ä une rechute de bronchite 

C'est ä Ia fin du siecle dernier que Fort commen9a a se lair·e connaitre par ses nornbreux 

croquis de types militaires et particulierement par ceux des gardes d honneur du :Vlidi, et ceux 

de Ia Grande Armee en Espagne. C'est lui qui fit connaitre au monde des collectionneurs les types 

si pittoresques d'El Guil dont nous parlons dans Je present nurnero. Aussi ce monde dans lequel 

les memhres du Passepoil s'inscrivent au premier rang gardera-t-il un pieux souvenir a l'bomme 

integre et desinteresse, a l'artiste erudit et modeste, iJ. l'ami accueillant et fidt>le que nous pleurons 

aujotrr·d'hui. 

Reunion clu " Passt:'poil ". - Ph1sieurs collegues nanceiens ont demande qu'une 

reunion pour !es membres de Ia Societe soit organisee de temps a autre dans un cafe de Ia ville 

ou l"on pourrait echanger quelques communication ou documents. A titre d'essai, une premiere 

rennion aura lieu le samedi 18 juin a partir de 18 heures au Cafe Excelsior, rue Gambetta (salle 

reservee au rez-de-chanssee). Tons !es membres nanceiens sont cordialement pries de s'y rendre 

et pourront ~' amener leurs amis sympathisants. Bien entendu tous les autres membres seront les 

bienvenus. 

Annees encore disponibles. - La redaction du Passepoil dispose encore de trois 

ou quatre exemplaires complets des annees 1921, 1929 et 1931 au prix de 120 francs; d'une 

vingtaine d'exemplaires complets des annees 1930 et de 1932 a 19:37 au prix de 100 francs. 

Liste (les i\lt:'mhres. - Ont ete admis dans Ia Societe au cours du 1 er trirnestre 19:38 : 

Comme memhre hienfaiteur : :\1. Maurice Toussaint, a Paris, deja membre actif. 

Comme rnemhres actifs : ~f:\L Casquard, a Paris; Geoffroy du Coudret, administrateur 

en chef des colonies, a Paris; Kmtz, a Besanyon; commandant 

Magdelaine, a Paris; capitaine Maeves, a Strasbourg: capitaine 

Rirnaud, a Paris; Selonier, artiste-peintre, a Paris. 

Comme membre correspondant : M. Pardekooper, a La Haye. 

Comme membre eolleetif :La reuniondes officiers du 1er Regiment etrangcr d'lnfanterie 

a Sidi-bel-Ahhes. 

----···----------·--· ----

Le Directeur de la publication : Commandant E.-L. BUCQUOY 

Le Gerant: E. NUSSBAUM Imprimerie BERGER-LEVRAULT, Nancy. 
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TtTE OE COLONNE DU 8• REGIMENT D 'ARTILLERIE 
Defilant le 14 Juillet 1936 sur Ia place Stanislas a Nancy 

Planche No 5 
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se REGIMENT D'ARTILLERIE- FLAMMES ET TABLIERS 
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Flammes de trompettes. -No 1 : 1917. - N° 2 : 1923. -No 3 : 1933. - No q : 1936. 
Tabliers 1936. - No 5 de la grande timbale. - N° 6 de Ia caisse claire. -
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GARDE R~PUBLICAINE A CHE.VAL OE PARIS 
Mareehal-des-logis ehe! sous-ehe! trompette et timbal iers 

Coneours hippique de Paris - Mai 1937 

Planche No 7. 
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1" REGIMENT ETRANGER OE CAVALERIE 
Tlmbalier- Sousse - Mal 1937 

Planche N" 8 
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L'UNIFORME DU CORPS DE SANTE DE LA MARINE 
(PLANCHE HORS TEXTE No 9) 

(Suite de l'artirle pam dans le N° 4 de 1937, p . .99.) 

La couleur << gris d' epine >> que !es reglE>ments de la guerre et de la marine donnent a !'uni

formE> du corps de sante est assez difficile a imaginer et !es artistes ne sont pas d'accord dans 

sa. representa.tion. :\ous a.llons voir qu'a l'epoque meme, !es hesitations commencf>rent. La. lettre 

suivante datee du 31 aot!t 1777 (lettres de Ia. cour, archin•s du port de Brest) le montre : 

<< Le Roy, Monsieur, dans Ia vue de proeurer des moyens d'eeonomie aux medecins et 

chirurgiens de Ia. marine a juge convenable de changer Ia eouleur peu solide de ]'uniforme qui leur 

a ete regle a Ia fin de 1767. Sa .\Ia.jeste a choisi Je drap gris fer dont je joins iei un echantillon 

que vous voudrez bien faire deposer au contr<>le de Ja marine. Vous Yeillerez a.vec a.ttention a ce 

que l'on ne s'en ecarte pas et pour plus d'exa.ctitude on pourra. s'adresser au sieur Lemor qui 

a fourni !es echantillons ou a ses correspondants dans !es ports. A l' ega.rd des doublures et des 

distinctions en galons, boutonnieres et boutons tant pour !es mederins que pour !es ehirurgiens, 

elles subsisteront sur l'a.ncien pied et il n'est question aujourd'hui que de substituer Je gris de 

fer a.u gris d'epine. Les aydes et eleves n'ayant ni brevct, ni ordre du Roy qui les atta.che speciale

ment a.u service, ne sont pa.s dans Je ea.s de porter !'uniforme; r·'est f·e qui avait ete decide du pre

mier eta,b]issement et ce n'est que pa,r tOndescenda,we qu'on JeU/' a jJerrnis depuis de Je porter, 

nuüs eet habit distinctif pouvant donner lieu iJ des inc·onvenients par·rui !es jeunes gens qui com

posent ces deux dernieres classes, Je Roy a. juge a jJI'O)JOS de Je restreindre a celle des see:onds 

chirurgiens inclusivernent. Vous voudrez bien Yeiller a ce que !es intentions de S. "1. soient rem-

plies. >> DE S\RTJNE'i. 

A cette lettre, l'intendant reponda.it le S septembre 1777, par Ia suiva.nte : 

<< Les chirurgiens ne sont pas contents de Ia cou!eur de leur uniforme. Tres confondable 

avec eelle des commissaires des ports et ursena.ux et des controleurs de Ia marine et pas economique 

surtout Je gris de fer et Je gris d'epine tres sa.les et se salissa.nt vite. De plus Je principa.l but de 

ce changement dema.nde qui est l'economie ne se trouve point rempli puisqu'on la.isse subsister 

Je ga.lon, les boutonnieres et !es autres distinctions. Si vous persistez .\Ionseigneur da.ns le choix 

que vous avez fait de la. couleur du drap, il me semble qu'on pourra.it r'emedier a.ux deux inconve

nients qui en resultent en substituant un parement de veloms noir tel que Je portent !es chirur

giens majors de regiment a celui de drap ecarla.te. )) 

Enfin, Ia reponse de Sa.rtines en datc du 20 septembre '1777 : 

<< J 'a.i rer;u, Monsieur, votre lettre du 8 de ce mois par laquelle vous me fa.ites quelques obser

vations SUr Ja COuleur du drap qui a ete adoptee pour Composer Je llOUVel uniforme des medecins 

et chirurgiens de Ia marine . .J'examinera.i pa.rticulierement ce que vous rne marquez a ce sujet et 
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en attendant de nouveaux ordres, vous pourrez laisser subsister l'ancien uniforme sur le pied 

qu'il est regle. >> 

Donc, comme nous le disions, pas de changements jusqu'a la Revolution. 

Il regna alors probabierneut une periode de fantaisie, peut-etre adopta-t-on la tenue de la 

guerre. Le decret du 3 brumaire an IV qui est muet sur le service de sante dit en effet : << L'amiral 

et les officiers generaux commandant !es armees, porteront le meme uniforme que le general en 

chef des armees de terre. )) 

Le premier document que nous trouvons est un arrete du Directoire executif en date du 

19 pluviöse an VI (8 fevrier 1798) contenant reglement pour le service de sa.nte des höpitaux de 

la marine et des armees navaJes. Ainsi con9u : 

<< Les officiers de sante de Ia marine porterout !'uniforme ci-apres : Habit bleu, revers 

croises, boutonnant dans toute sa longueur, double de bleu, borde de meme drap, poches en tra

vers a trois pointes, a.vec trois boutons; collet rabattu, paremens en botte avec trois boutons; 

collet et paremens, sa.voir velours violet pour les medecins, velours vert de mer pour !es chirurgiens, 

velours orange pour I es pharmaciens, veste de drap blanc, culotte bleue; boutons dores portant 

en relief une ancre enlacee d'un serpent et pour legende les mots << officiers de sante >> ecrits dans 

I' exergue en ca.racteres italiques. Le petit bouton sans legende. Les officiers de sante en chef 

porteront en broderie sur le collet les paremens et les poches deux branches de chene entrelacees 

de la largeur de douze lignes. Le commissaire medecin ( ?) portera une double broderie. Les 

professeurs porteront la. meme broderie sur le collet et !es paremens. Les officiers de sante de 

premiere classe porteront une seule branche de ebene brodee en ondes sur le collet et !es paremens; 

ceux de deuxieme cl<'\sse porteront Ia meme broderie sur le collet seulement. Les chirurgiens et les 

pharmaciens de la troisieme classe porterout !'uniforme simple; les eleves porteront le collet 

uniforme seulement, le parernen comme l'habit. Les officiers de sante de la marine porteront l'epee 

et la dragonne affectee au grade auquel ils sont a.ssimiles par la loi du 15 nivöse. >> 

Une chose est a remarquer dans cet arrete : c'est qu'on y parle pour la premiere fois des 

pha.rmaciens. Sous l'a.ncien regime les reglements et Jettres que nous avons vus, en effet, sont 

muets sur les apothicaires. 

Le 29 vendemiaire an VIII confirme l'arrete du Directoire ci-dessus dans les termes suivants: 

<< Le ministre de la marine et des colonies, considerant qu'il est necessaire de determiner 

!'uniforme des officiers de sante de Ia marine; Attendu que le reglement du 19 pluviöse a.n VI 

SOUS le titre 24 etait relatif a cet objet a ete rapparte par arrete du Directoire du 7 de ce mois, 

Apres avoir soumis ses vues a l'approbation du Directoire executif, ordonne se qui suit : Les offi

ciers de sante de la marine porteront l'habit bleu national. .... >> (La suite reproduit fidelerneut 

l'arrete du 19 pluviöse an VI cite plus haut.) 

Nous arrivons au Consulat. L'uniforme est fixe par l'arrete du 7 fructidor an VIII : 

L'uniforme des officiers de sante de la marine et des colanies est compose d'un ha.bit de 

drap bleu, pique d'un seizieme de bla.nc et conforme a celui des officiers de sante du departement 

de Ia. guerre. Les collets, parements et revers seront de velours noir pour !es medecins, cra.moisi 
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pour les chirurgiens et vert bouteille pour les pharmaciens; boutons surdores, timbres d'une ancre; 

la. doublure de meme Couleur que l'habit et la culotte du meme drap. 

<< La veste ecarlate en hiver et blanche en ete, chapeau uni, ganse noire et petit bouton 

a l'ancre. 
<< Les premiers officiers de sa.nte en chef des trois etats et les consulta.nts auront le collet, 

revers et parements de velours de la. couleur attachee a Ieur profession, avec neuf boutonnieres 

brodees en soie bleu de ciel sur le revers de l'ha.bit, deux sur Je collet, deux sur cha.que parement 

et trois sur la. pa.tte de la. poche. 
<< Les seconds officiers de sa.nte en chef porteront sept boutonnieres sur le revers, deux sur 

le collet, deux sur les parements et trois sur les pattes de poches. 

<< Les professeurs porteront cinq houtonnieres sur le revers, deux au collet, deux a.ux pare

ments et trois sur la patte de poche de l'hahit. 

<< Les officiers de sante de premiere elasse auront le collet, les revers et le parement de 

velours de Ja cou]eur a.ffectee pour designer leur etat; ils porteront deux boutonnieres brodees 

a.u collet, deux sur le pa.rement et trois sur la. patte de poche de l'habit. 

<< Les officiers de sante de seconde classe porteront deux boutonnieres brodees au collet 

et deux sur le parement. 

<< Les officiers de sante de troisieme cla.sse porteront deux boutonnieres brodees sur le 

eollet seulement. 

<< Les etudia.nts qui, a.pres exa.men, auront merite d'etre comptes au nombre des candida.ts, 

pourront, sur la proposition du conseil de saluhrite, approuYee pa.r Je prefet ma.r·itime, porter 

l'habit uni, avec les boutons uniforme. 

<<An VIII; Le ministre de la Marine et des Colaniesest cha.rge de l'execution du present 

a.rrete qui sera imprime sur le bulletin des lois. 

<< Le premier consul, signe Bonaparte; par Je premier consul; Je seer·etaire d 'Etat, signe 

Hugues B. Maret; Je ministre de Ia marine et des colonies, signe Forfait. )) 

L'Empire a son tour modifie !'uniforme par le decret du 7 prairial a.n XII ainsi conc;u 

par son titre X : 

<< L'uniforme des officiers de sante de Ia marine est eompose comme il suit : L'habit sera 

pour les officiers de sante en drap bleu ba.rheau (mele de 1/8 de blanc), Ia. doublure sera de meme 

etoffe (sans melange). Le eollet et Ies parements seront en velours noir pour les medecins, rouge 

ecarlate pour les chirurgiens, vert fonce pour les pharmaciens, cet hahit sera. sans revers, hou

tonnera sur Ia poitrine, degagera sur Ies cuisses et eroisera pa.r derriere. Le collet sera droit, de 

huit cent. de haut, les pa.rements seront fermes en hotte, !es poches en travers et a trois pointes. 

Cet ha.hit seragarni sur le devant de 9 gros houtons uniforme, :~ sur Ies parements, 3 sur !es poches, 

1 sur chaque hanche et 2 au bas des plis. Le bouton uniforme des offieiers de sante sera de meta! 

dore, timbre d'une ancre enveloppee d'un serpent d'Epidaure entoure d'une hranche de ebene et 

de laurier. La veste Sera. pour les medeeins du meme drap q ue l'habit, pour les chirurgiens de 

drap eca.rlate, pour les pharmaciens de drap vert fonce, elle sera garnie de boutons uniforme. 
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La culotte sera pour tous !es officiers de sante du meme drap que l'habit et garnie de 4 petits bou

tons de chaque cöte. En ete, !es officiers de sante pourront porter Ia veste et la culotte en basin 

Chirurgien en chef (Marine). 
ArreU• du 7 prairial an XI I 

'2.7 mai 1804. 
Chapeau noir; perruque pouuree; cravate el jabot 

blancs; habit et culotte bleu barbeau (1/8' de 
blatlc); collet, parements et veste ecarlale 
(collet et parements en velours); galonnage et 
boutons or; bas hlancs; baudes or aux sou
liers; epee et dragonne or. 

blanc ou en nankin. Le chapeau sera uni, borde d'un 

galon de poil de chevre de 6 reut. de largeur. La ganse 

en galon d'or de 18 mm. de largeur sera arretee par un 

gros bouton uniforme. La rorarde nationale. Le chapeau 

sans autre ornement. Les offiriers de sante pourront 

porter en petit uniforme un habit qui sera du meme 

drap ayant Je rollet et ]es parements en velours de la 

couleur distinguant les fonctions, le tom coupe et con

fectionne de meme que l'habit grand uniforme a l'excep

tion des changements ci-apres : le collet sera renverse et 

attachc i1 un rollet droit, Ia manche sera ouverte en 

dessaus et se fermera par deux petits boutons uni

forme, les porhes seront dans les plis et non apparentes. 

La redmgote sera de meme drap que l'habit, croisera 

sur Ia poitrine et sera garnie de gros boutons uniforme 

sur chaque devant, un sur chaque banehe et deux sur 

!es pattes de poche qui seront en long dans les plis. Le 

collet sera renverse, !es parements et !es manches ou

verts en dessous, se refermant par· trois petits boutons, 

le collet et !es parements seront en velours indiquant 

!es fonctions. Le manteau du meme drap que l'habit 

aura Ia r·otonde bordee d'un galon d'or de 4 cent. de 

largeur. Le collet sera en velours de Ia couleur indiquant 

!es fonctions. Les bottes ü retroussis rabattus en euir 

jaune, les boucles de soulier en argent. L'epee en meta! 

dore uniforme de l'infanterie de ligne. Le eeinturon en 

cuir noir Yerni de Ia largeur de G cm. 2 mrn. La plaque 

doree conforme au modele. 

<< Les officiers de sante seront distingues suivant 

!es fonrtions et !es classes par des galons d'or ou des 

boutonnieres en galons d'or representant des feuilles 

d'achante enveloppees du serpent d'Epidaure et par Ia 

dragonne. Les li:,;eres de soie qui seront prescrits ci-apres 

sur Je cordon de Ia dragonne pour distinguer ]es rangs 

des officiers de sante seront noirs pour !es medecins, 

rouges pour les chirurgiens, verts pour !es pharmaciens. 

(( }Jedecins, chirurgiens et pharmaciens en chefs: 
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L'habit sera brode d'un galon de 3 cm. 2 mm. de largeur sur le devant, le collet, les parements et 

les poches. La veste sera egalerneut brodee d'un galon de 2 cm. Sur l'habit petit uniforme et la 

redingote un seul rang de galons aux parements et 

28 Merleein en chef (Marine). 
Am~te du 7 fructidor an VIII 

25 aout 1800. 
Chapeau noir, ganse or; cocarde nationale; cheveux 

poudres; collet et revers velours noir; bouton
nieres ciel; gilet rouge; habit et culotte bleus 
(1/16e de blanc); epee et dragonne or; bas 
blancs; boucles or aux souliers; cravate et 
jabot blancs. 

au collet, Ia dragonne en or a franges de torsades. 

<< 28 Medecins, 2e Chirurgiens et 28 Phar

maciens. L'habit sera borde d'un galon pareil a 
celui des officiers de sante en chef, mais il n' en 

sera mis que sur le collet, les parements et !es 

poches. La veste sera bordee du galonmodele N° 7 

sur l'habit petit uniforme, et sur la redingote un 

seul rang de galon au collet seulement, la dragonne 

en or a franges de torsade. 

<< Professeurs : 9 boutonnieres en galon d'or 

de 2 cm. de !arge sur chaque devant de l'habit, 

deux au collet, trois en long sur les parements, 

trois sur les poches. La veste bordee d'un galon 

d'or de 2 cm., sur l'habit petit uniforme et la 

redingote, deux boutonnieres a u collet, trois sur 

chaque parement, la veste sera galonnee, Ja dra

gonne en or a franges de torsades, ayant au milieu 

du galon une raie en soie de Ia largeur de 6 mm. 

<< Officiers de sante de premiere classe. 

9 Boutonnieresen galon d'or sur Je devant de l'ha

bit, 2 au collet, .3 sur !es parements, 3 sur I es pattes 

de poches. Sur l'habit de petit uniforme et la 

redingote 2 Boutonnieres au collet et trois aux 

parements, la dragonne en or a franges de file. 

<< Ceux de deuxieme classe. 2 Boutonnieres 

au collet, 3 sur les parements, 3 sur les pattes 

de poches; il n'en sera pas mis sur !es devants de 

l'habit. Sur l'habit de petit uniforme et la redin

gote 2 Boutonnieres au collet seulement, Ia dra

gonne en or, le cordon lisere an rnilieu d'une raie 

de soie de la largeur de 6 mm. les franges en file. 

<< Ceux de troisieme classe. Deux bouton-

nieres au collet et trois sur les parements, on n'en 

mettra pas sur les poches. Sur l'habit petit uni

forme et Ia redingote une seule boutonniere sur le 

collet, il n'en sera pas mis sur !es parements, la 
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dragonne en or a franges de file, Je cordon lisere des deux cötes d'une ra.ie en soie de Ia largeur 

de 4 mm. 

<< Les officiers de sante auxiliaires et !es eleves porterout l'habit, Ia veste et Ia culotte, Je 

collet et les parements ci-dessus prescrits, Je tout garni de boutons uniformes, mais sans ga.lons 

ni boutonnieres d'or, Ia. rotonde a mantea.u ne sera pa.s galonnee. >> Signe : NAPOLEON (1). 

Nous voyons pour Ia. premiere fois apparaitre da.ns ce decret Ia redingote qui vient apres 

l'habit de petit uniforme, par consequent vetement de bord avec lequel on ne sortait pas. 

Cet uniforme fut conserve pendant tout Je premier Empire, jusqu'a Ia Restauration, comme 

en fait foi Ia lettre suivante du prefet maritime de Brest au ministre de Ia Marine, en date du 

17 mai 1815 (Archives du port) : 

<< Monseigneur, Le conseil de sante m'a presente que l'annonce d'un changement dans 

!'uniforme de ce corps, l'a.rrivee de Ia. Hollande et d'Anvers de bea.ucoup d'officiers de sa.nte ayant 

des uniformes differents de celui decrete avaient empcche plusieurs chirurgiens, surtout revenant 

des prisons d' Angleterre de se faire habiller et qu'en outre Ia tres grande irregularite qui existe 

da.ns Ia mise en general des officiers de sante exige necessairement une direction qui fixe d'une 

maniere precise Ia distinction des grades et des corps. 

<< .Te prie dorre Votre Excellence de prendre en consideration Ia demande du conseil de sante 

de ce por·t qui dema.nde a etre autorise a prendre !'uniforme adopte dans !es autres en y joignant 

un modele duquel on ne devra plus s'ecarter. >> 

Enfin, nous retrouvons ici apropos de Ia couleurbleue Ia polemique clont nous nous sommes 

faits l'edro lorsqu'il s'agissait au siöcle precedent du gris d'epine. Une depeche du 29 thermidor 

an XII preeise en effet que Ia couleur Bien barbeau sans melange est celle de !'uniforme des 

officiers de sante de Ia marine ainsi <Ju'il est etabli a.u departement de Ia Guerre. 

Voici pour terminer· J'etude de !'uniforme du Service de sante de Ia marine a cette epoque, 

l'opinion que les interesses eux-mcmes avaient de leur propre tenue; nous l'extrayons des Souve

nirs inedits de Quoy (biblioth(•que rle l'höpital maritime de Bresl). Quoy, 1790-1869, a termine sa 

carriere comme inspecteur general du Service de Sante : 

<< ••• D'a.bord Ia couleur de l'habit a varie : il a ete gris fer, puis bleu avec 1/12 de blanc 

pour ne pa.s etre bleu de roi pur comme celui des officiers. On l'a orne de galons d'or cousus sur toutes 

les boutonnieres selon le grade a la maniere des laquais; on I es nommait des sardines. Les chefs 

avaient de !arges galons pieins courant sur Je collet, !es manches, Je deva.nt de l'habit plus un 

gilet rouge a.ussi galonne. Pour se faire une idee de ce costume, il faut voir celui des suisses des 

galeries du Louvre. La revolution plus genereuse avait donne d'elegantes broderies d'or a feuilles 

de chene; c'etait trop bea.u, on nous !es üta pour les rendre a.ux officiers et !es remplacer par I es 

(1) Nos lecteurs ne seront passans remarquer la forme tres particuliere des boutonnirres du Pharmacien de 1 re classe 
1304 que notre collaborateur Goichon a llgurees terminees en pointe. Cet aspect est imite d'un portait representant Je Chirurgien 
de 1'' classe Tuffet, expos(, a Rachefort dans " La ::-lalle des Actes " de I' Höpital maritime. N ous voyons dans cette fantaisie 
un dt;sir des oiTiciers du corps de sante de la marine a eette (·poquc, que l'on vient d'habiller comme leurs camarades de la nuerre 
de se differencier de ceux-ci quand meme! 



L E PASSEPOIL - 63 - tse ANNEE No 3 

ignobles galom de la Iivree. Notre habit etait carre par le bas a l'instar des corps civils de la marine 

de l'administration. (Quand les autres corps le portaient retrousse avec des ancres) ... )> 

(A suirre.) Dr LüYER, 

Medecin en chef de la Marine. 

ECHOS ET NOUVELLES 

En souvenir du Royal-Suedois.- En 1690, une dizaine de soldats suedois 

servant la Hollande furent faits prisonniers par l'armee frangaise. Ils demanderent a servir la France 

et formereut les premiers elements du Regiment Royal-Suedois. Pour commemorer ce souvenir, 

un envoye du roi de Suede a remis le 24 mars au 3e bataillon du 4c Regiment d'Infanterie fran

gaise ce fanion aux couleurs suedoises dont M. l\faurice Tonssaint nous a aimablement communique 

le dessin reproduit ci-dessous. 

Pourquoi au 4e R. I.? Cn mot d'explication s'impose. Le Royal-Suedois est devenu en 

1791 le 89e Regiment d'Infanterie, ce qui explique que le fanion ait ete offert par le 89c Regiment 

suedois. Mais le 89e frangais a ete dissous apres Ia grande guerre et sa compagnie de tradition 

est la 9e du 4e R. I. dontun bataillon (le 3e, contenant cette 9e compagnie) est precisement caserne 

a Sens, ancienne garnison du 89e. Ceci explique l'attribution au 3e bataillon qui est rappelee a 
l'envers du fanion. Celui-ci mesure 40 X 52 cm. Le fond est en soie rayee blanc et bleu fonce. 

Le lion et les attributs sont brodes en or, Ia Iangue du lion ecarlate; Ia handerole blauehe aux 

lettres d'or; les franges or; la hampe doree. 

~~ 1~Qrr 

~~ ~~~1r~ 

Fanion offert par la Suede au 3e bataillon du 4e Regiment d'Infanterie fraw;aise - 1938. 
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Luneville. - Le 29 mai, Ia garnison de Luneville avait organise au nouveau Stade 

son concours hippique qui a ete tres brillant. Il s'est continue par une fete chasseurs, avec recons

titution du combat de Sidi-Brahim, danses alsaciennes executees par des groupes de danseurs 

venus en costume de l'autre cöte des Vosges, et defile historique representant des detachements 

de chusscurs, dcpuis !es chasseurs de Fischer jusqu'aux diables bleus de la grande guerre. 

Si toute cette partie a ete executee avec le brio et l'allure que !es chasseurs savent mettre 

a ces sortes de presentations, en revanche les reconstitutions d'uniformes laissaient beaucoup a 
desirer. En particulier, on a presente au public sous le nom de << Chasseurs corses >> des hommes 

vetus d'un habit d'infanterie de ligne avec un gilet blanc et des culottes vertes, un chapeau du 

premier Empire avec l'Aigle et un drapeau de Ia fin de !'Empire. Or, les bataillons de chasseurs 

royaux corses, devenus en 1791 3e et 4e bataillons de chasseurs, ont disparu en 1794 et ces emblemes 

imperiaux sont une enormite. 

La fanfare des chasseurs a pied de Ia Garde Imperiale est apparue vetue de la petite veste 

d'avant guerre arretee a Ia taille et barree sur la poitrine de 4 ou 5 maigres galons jaunes qui rappe

laient bienmal Ia tunique portee par ce corps. Quanta Ia coiffure, en voici Ia recette: Prenez un kepi 

de chasseur a pied d 'avant guerre avec tous ses passepoils, posez sur !es cötes un galon jaune en V, 

sur le devant un aigle decoupe en carton plat et sans plumet ni pompon, baptisez cet objet schako 

de chasseur a pied de la Garde Imperiale. Ce n'est plus de Ia reconstitution, c'est du massacre. 

Et pour bien nous montrer que Napoleon appreciait hauterneut l'arme des chasseurs a pied, 

le speaker nous apprend que l'Empereur portait habituellement l'habit de colonel de chasseurs 

(sans preciser, naturellement). Et voila comment on apprend l'histoire au public! 

Nancy.- Le 2Ge R. I. a donne a l'occasion de sa feteannuelle deux spectacles tres 

goutes du public nanceien. Le 11 juin, au theatre, l'histoire du Regiment a ete evoquee en une 

donzaine de tableaux presentant dans des decors particulierement artistiques des saynetes faisant 

revivre !es troupiers des differentes epoques. Des progres ont ete realises depuis l'an dernier dans 

Ia reconstitution des uniformes. C'est ainsi que !es soldats du siege de La Rochelle de 1627 ne 

sont plus habilles en fantassins Louis XVI, mais en fantassins de la fin de Louis XIV. Encore un 

petit effort et nous esperons les voir ]'an prochain en soldats Louis XIII. Dans Ia scene qui recons

titue un concert donne par une musique militaire en 1889, on fait promener en tenue de sortie 

du dimanche un cavalier avec une cuirasse de cuirassier, un casque de dragon et un plumet de 

gendarme 1913!!! 

Le 12 juin, dans la cour de Ia caserne, au milieu d'une fete sportive et d'une kermesse 

toutes deux tres reussies, un defile historique a presente une serie d 'uniformes successifs du regi

ment. Assez bonne reconstitution d'ensemble qui sera tres bonne le jour ou on voudra se donner 

Ia peine de demander a l'un des dix collectionneurs qualifies de Nancy de signaler les nombreuses 

erreurs de detail. Cne presentation emouvante du combat de Beni-Mered a termine la premiere 

partie, mais on s'est demande pourquoi !es deux chasseurs d'Afrique de 1842 etaient accompagnes 

d 'un hussard en schako et dolman de 1900. 
E.-L. B. 
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LES COLLECTIONS DE SOLDAIS PEINTS OU IMPRIMES 

DU MUSEE HISTORIQUE DE STRASBOURG 
(PLANCHE HORS TEXTE No 10) 

Avant qu'il ne fut enrichi pa.r Ia. collection Fritz Kieffer, Je fond d'imagerie militaire du 

Musee Historique de Strasbourg se composait de Ia collection Achille Roederer (soldats peints 

vers 1815), de l'ensemble du 5e regiment d'Infanterie legere vers 1835, peint a cette date et donne 

par M. Paul Rieber, enfin de Ia Garde nationale de Strasbourg en 1848, executee avant 1914 par 

M. Paul Schmitt. D'autre part, il tenait du l\1usee Alsacien Ia. fameuse collection Nicollet. 

Le legs de Fritz Kieffer, en 1934, vint l'enrichir de 30.000 solda.ts decoupes et d'une volu

mineuse collection de feuilles non decoupees. 

Le Musee Historique de Strasbourg possede donc une collection exceptionnellement riche 

de nos << petits soldats de Strasbourg >> chers aux collectionneurs. 

Aussi une salle speciale fut-elle amenagee pour recevoir une selection de toutes ces collec

tions diverses qui presentent un double interet local et documentaire. Le cadre de notre article 

ne nous permet pas de revenir sur d'autres collections de petits soldats, auxquelles de nombreux 

articles ont deja ete consacres (1), mais il nous paralt utile de contribuer tant soit peu a Ia recherche 

des origines ou premieres manifestations du soldat decoupe. 

Le xvme siecle vit paraltre en France plusieurs recueils de maniements d'armes tels que 

celui des Gardes Frangaises deM. de Ba.udouin de 1757, ]es planches gravees de Gravelot, 1766, 

et I' Etatgeneral des Uniformes de toutes les Troupes de Fraru·e, edite a Strasbourg pa.r M. P.-F. d'Is

nard en 1779. D'a.utre pa.rt, des suites de bois isoles representant des fantassins ou ca.valiers fran<;ais 

ou etrangers (2) devaient tenter les a.ma.teurs a decouper ces planches, apres !es a.voir coloriees 

ou simplement badigeonnees. Il ne peut, bien entendu, &tre question a cette epoque d'une habitude 

courante ou d'une rnode. De ce fait, Ia. suite de cava.Iiers et fantassins decoupes et montes sur 

blocs de bois de Ia collection Leopold l\1archand (3) meritent particulierement de retenir notre 

attention. Si Ia encore il ne s'a.git que d'une manifestation isolee, le fait du decoupage est nette-

(1) E. L. BucQ;;oy: Pelits Soldals d'Alsace, petite plaquette, Yalognes, 1913. 
(2) La Giberne, XI• ann(•e, 1909, p. 1-11, p. 52 avec 5 pianches. 
(:l) Le Passepoil: V• annf'e, p. 69 ,pl. 9 et 10; VI e ann~e, p. 4 9, pl. 7. A comparer avec !es Soldals de carte graves par Papillon 

pendant Ia premiiore moitie du XVIII' sii>cle, repruduils par Henry-Reni· v'ALLEMAGNE dans son Histoire du Jouet. Paris, s. d, 
pp. 167 a 170. 
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ment prouve. 1\I. Hans Hang, Conservateur des Musees de la Ville de Strasbourg, a consacre a 
cette question des lignes importantes dans son etude sur Je che~vaJier Pierre-Franr;ois d'Isnard (1) 

et nous ne pouvons mieux faire que de les reproduire in extenso avec son aimable autorisation : 

<< ••• on a pu c,;oir recemment a !'Exposition Retrospective Militaire (Le Passepoil, juillct 1927), 

une suite d'Officiers et de ca()aliers d'Orleans-Ca valerie faisant partie de la collection de M. Leopold 

111 archand a Paris, finement peints sur les deux faces, lesquels semblent etre les plus anciens soldats 

peints montes sur blocs de bois. 111 ais ceux-ci sont une ceuc,;re unique, faz:te par un artiste ou un amateur 

pour le plaisir de ses enfants cu de ceux d'un offider du regiment en question. Leur uniforme date 

de 1776, mais ils ont pu etre peints, taut aussi bien, en 1777 ou 1778. 

<< Pour reproduire en grand nombre et industrialiser ce genre de petits soldats, il fallait un 

grac,;eur sur cuic,;re ou sur bois, et ce grac,;eur fut, croyons-nous, le chec,;alier lsnard : ses premiers 

recueils, datant de 1776, sont donc au moins contemporains, sinon anterieurs aux petits soldals 

d'Orleans-Cavalerie. On pourra objecter qu'ils ne se sont conserves que saus forme d' albums, al1ec 

des encadrements, et que rien ne dit qu'on en eut decoupe. ~Mais la aussi nous pouc,;ons apporter la 

preuve du contraire : les chec,;aux des trois recueils de cavaliers ont des terrasses d'herbe ou de terre 

qui ont la forme d'une planchette, et les fantassins ont cette terrasse si exigue, pareille a celle de tous les 

soldats de carton, que l' enlumineur (probablement lsnard lui-meme) a du les agrandir par un la9is 

()ert et jaune pour les rattueher au filet d' encadrement. 

<< M. H eitz, imprimeur a Strasbourg et descendant de l' editeur de !'Etat General des Uniformes 

de 1779, possede dans sa riche collection de bois gra()es anciens, plusieurs bois de petits soldats (2) ; 

ils sont d'un style analogue a ceux d'lsnard, mais differents de cenx des recueils. L'un d'eux, un 

dragon au galop, pourrait bien etre d'lsnard, et comme il n'a ser()i ä l'impression d'aucun recueil, 

il nous faut croire que les tirages en etaient decoupes et montes sur planchettes. 

<< ll en est de meme de quelques bois pour l'impression de soldats, d'origine strasbourgeoise et 

datant du dernier tiers du X V 11 Je siecle, qui se trouc,;ent parmi les souc,;enirs de J ean-Frederic Oberlin, 

pasteur au Ban-de-la-Rache (17 43-1826), deposes au M usee Alsacien par les descendants de celui-ci (3). 

Taut cela nous commande d' antidater de plus de trente annees l'invention du << petit soldat de Stras

bourg n. 

<< Et si on n'arrive pas ä reperer de cessoldals qui soient anterieurs a 1776, la preuc,;e est faite 

que l'inc,;enteur en est Pierre-Franr;ois lsnard, officier de cac,;alerie et grac,;eur sur bois. lsnard eut 

bientot des emules ä Strasbourg: en 1791, les feuilles d'annonces nous apprennent qu' << on edite toutes 

sortes de troupes pour l' amusement et l'instruction de la jeunesse >>. Les editeurs en sont Striedbeck, 

que nous supposions ac,;oir grac,;e en 1781 un cac,;alier d' Jsnard et Schroeder. Plus tard, Arbogast et 

Herner offrent <<des soldals graf'CS et peints, franr;ais, etrangers, ainsi qne des couleurs >>. Et Boersch, 

le legendaire << inc,;enteur >>, trow'a ainsi des modeles autant qu'il en c,;oulut. >> 

(!) Archives alsaciennes d'Histoire de !'Art, VI• annee, 1927, pp. 132-13'•· 
(2) Deux d'entre eux sont reproduits par DucHARTREet SACL>IIER, L'lmagerie Populaire, Paris, 1925, pp. 155, 159. 
(3) Reproduits dans Ia Revue Alsacienne illustree, t. XII (1910), p. 61. 
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C'est parmi ces emules d'lsnard qu'il convient de classer egalerneut un certain Gritner, 

graveur sur bois a Strasbourg, dont des planches, tira.ges recents de bois originaux, sont conserves 

dans les collections du Ca.binet des Esta.mpes et de Fritz Kiefier. 

L' epoque revolutionnaire et !es guerres qui en resultaient devaient necessairement amener 

un a.ccroissement de cette petite industrie du soldat de papier, dont le principal representant 

J. F. Striedbeck s'intitula.lui-meme << fabricant de troupes peintes >> (1). Plusieurs feuilles gravees 

de nos collections comme celles representant des Gardes Nationaux au port d'arme pourraient lui 

etre attribuees. 

Vers 1796, des feuilles signees chez Bader, libraire a Strasbourg, representant des types 

fran<;ais et etrangers, et J. H. Gerhardt, M archand d' estampes a Strasbourg, avec des portraits de 

Bonaparte, Berthier, Augereau, etc. devaient concurrencer Ia production du sieur Striedbeck. 

Signaions en passant une curieuse feuille anonyme avec des a.ttelages et pieces d'artillerie, dont 

les servants, sabre au poing, se tiennent a califourchon sur des vehicules du type <<Wurst >> (2). 

Artillerie a cheval ( 1795 ). 
Feuille gravee a Strasbourg SOUS la Revolution. 

L'epoque de gloire du petit soldat strasbourgeois fut sans conteste le premier Empire, 

dont !es uniformes rutilants et varies a l'infini se pretaient a merveille a la reproduction par les 

amateurs et les ma.rchands d'estampes. Le bonlanger Boersch, considere pendant longternps 

comme l' << inventeur >> des petits solda.ts (3) en fut un des representants les plus eloquents. 

Malheureusement, le Musee Historique ne possede pas de Jigurines contemporaines du 

premier Empire et c'est }'imposante collection Achille Roederer qui ouvre la serie des petits 

(1) E.-L. BucQUOY, op. cit., p. 1, note 1. 
(2) E.-L. BucQUOY: Les Uniformes du premier Empire, 13ße serie: Les Transports du Sercice de Sante, pl. 5, 6, 7, 8. 
(3) DuCHARTREet SAULNIER, op. cit., p. 160, et H. R. o'ALLEMAG~E, op. cit., pp. 188, 189. 
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soldats decoupes et exposes dans !es vitrines du Musee Historique. Cet ensemble a ete peint a 

Ia main a I' epoque de Ia Restauration sur des feuilles editees en partie deja SOUS Je premier 

Empire. Certa.ines de ces feuilles gravees, conservees au Musee Historique, nous revelent les 

norns de Barthel et d' Arbogast cornme graveurs d'estampes a cette epoque. 

Dans cet ensernble representa.nt des troupes fra.n<;>aises et etrangeres aux uniformes plus 

ou rnoins exacts, quelques unites se distinguent par leur caractere precis et les details d'uniforme 

rendus a.vec une rigoureuse exactitude. Les artilleurs, pontonniers et !es troupes suisses rneritent 

une attention particuliere. Le sha.ko cylindrique porte en pa.rtie par !es unites representees, permet 

de situer exactement l'execution de ces petits soldats entre 1815 et 1820 (planche hors texte n° 10). 

Parrni l'ensemble de Ia vitrine suiva.nte, signalans d'abord Je 17e Leger avec sa rnusique 

sous Je prernier Empire, a da.ter des environs de 1808. D'a.pres une notice du ca.ta.logue rna.nuscrit 

de Fritz Kieffer, cet ensemble lui ava.it ete offert pa.r Mme Siegfried et !es solda.ts a.ura.ient ete peints 

en 1830. Pourtant, Je caractere premier Empire tres prononce de ces figurines nous incitent a les 

croire plus anciennes, sinon presque contemporaines (planche hors texte n° 10). 

L'effectif presque cornplet du 5e Leger vers 1835 (ancienne collection Paul Reiber) merite 

une attention toute pa.rticuliere. Le respect des unites, Je souci de I' exa.ctitude des uniformes et 

de l'equipement attestent la. grande va.leur documenta.ire de ces petits fantassins, dont l'authen

ticite ne la.isse subsister le rnoindre doute sur l'aspect exact du troupier apres la. Revolution de 

juillet (1). 

C'est ensuite la. collection Nicollet, dans la vitrine suivante, qui a.ttire nos regards. Certains 

elements ont du en etre elimines en raison de l'hesitation avec la.quelle on peut a.ccepter cette 

collection, du ca.ra.ctere fa.ntaisiste de certains types et ne presenta.nt de ce fait a.ucun interet 

documentaire. Cependant on peut a.voir da.va.ntage confiance dans les deux corps exposes, Je 

18e Regiment d'lnfanterie de Ligne et le 3e Regiment suisse sous Je premier Empire, les deux en 

ga.rnison a Stra.sbourg. Ces deux Corps Be trouva.ient donc SOUS !es yeux du peintre et meritent 

de ce fait, un examen plus detaille. 

Un petit journa.l rnanuscrit d'Eugene Nicollet, da.te de 1817, mis gracieusement a 

notre disposition par Mme veuve Ungerer, nous permet de conna,itre Ia. da.te de crea.tion d'une 

partie de ces petits solda.ts. Nicollet, qui ava.it a.lors quinze ans, nous revele son engouement 

de jeune peintre pour l'a.rmee de !'Empire et nous a.pporte qnelques details sur la. confection de ses 

figurines. 

9 juin 1817.- << J'ai peint l'apres-midi, j'ai range mes suisses bleu)) (sie); 23 aout... << l'apres

midi j' ai foue a"ec mes deux regiments Snisses >>. 

Sa.ns doute s'agit-il entre autres du ::Je Regiment suisse que nous avons devant nous. Un 

exa.men attentif nous a. permis de constater que Nicollet peignit egalerneut sur des feuilles de 

Barthel identiques a celles qui ont servi a la peinture de Ia collection A. Roederer, ce qui confirme

rait notre supposition {planche hors texte n° 11 du Passepoil de 1937). 

(1) Le Passepoil, 16• annee, n° 2, L'Infanterie Legerevers 1835, pp. 33 a 41, pl. 6 et 7. 
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Les fantassins du 18e Regiment d'Infanterie peints en 1835 par Frederic Kieffer pere, a 
l'äge de seize ans et exposes dans la meme vitrine meritent l'attention du collectionneur et presen

tent un certa.in interet documentaire. 

Les a.utres occupants de ces deux vitrines a.ppartiennent a l'epoque de 1815 a 1845 et 

representent d'interessants echa.ntillons de cette petite industrie loca.le d'ima.gerie popula.ire. La 

reconstitution du 18e Leger devant les rempa.rts de Strasbourg en 1830 due a.u pincea.u du ma.itre 

Ganier-Ta.nconville (1845-1936) et offerte a M. Fritz Kieffer pa.r M. J ules Schneider, a. ete executee 

a.va.nt la guerre d'a.pres la vieille tradition strasbourgeoise sur une ba.se de documentation solide. 

Artillerie. - Chasseurs a cheval. 
Musee historique de Strasbourg. - Ancienne Collection Nicollet. 

L'a.pplica.tion du procede de la. lithogra.phie en Alsace vers 1820 contribua. sensiblement 

a.u developpement de l'industrie des petits soldats stra.sbourgeois. A Strasbourg meme, nous 

relevons sur les feuilles les noms de J. G. Pflüger, F. Boehm et Froereisen en 1830 environ, ceux 

de R. Nicker, rue Merciere, de Rhein, Gra.nd'Rue, en 1845, de la Veuve Berger-Levrault, de 

Braun et de Bornemann pour la. periode du second empire (1). 

Mais de 1840 a 1856, ce fut surtout l'imprimeur et editeur G. Silbermann qui, par son pro

cede d'impression en Couleurs a l'huile, prit la premiere place dans la fabrication de feuilles de 

soldats qui atteignirent le nombre de 35. Une place importa.nte leur a ete reservee dans l'ensemble 

(1) Voir Duc HARTRE et SAULNIER, op. cit., pp. 159 il. 165. 
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expose a,u Musee Historique, et toutes !es formations y compris celles de Ia Garde Imperiale et des 

Cent-Gardes nous apportent Ie temoignage contempora,in de l'allure du troupier a cette epoque. 

A eote de eette production industrielle, il ne faut pas negliger quelques types isoles d'une 

execution naive, mais dont l'interet documentaire nous parait importa,nt : Musiciens d' Artillerie 

et du 78 Legeren 1830, certainement confectionnes a I'epoque, ou !es Sapeurs-Pompiers de Stras

bonrg dessines et peints en 1858 par Frederic Kieffer (pere de Fritz Kieffer). 

La Garde N a,tionale de Strasbourg en 1848, peinte avant 1914 par Paul Schmitt, ne 

presente, i1 part son origine Jocale, aucun interet particulier a,u point de vue documenta,ire. Le 

bas de la meme vitrine est consaere a la production imprimee de la, Maison G. Fischbaeh, successeur 

de G. Silbermann clont !es troupiers, crees en 1880 par A. Touchen10lin contribuerent pour une 

!arge part a ma,intenir intacte la papularite de l'armee fra,ngaise aupres de la jetmesse alsacienne. 

Les Sapeurs-Pompiers de Stra,sbourg en 1882, lithographiespar Adolphe Seyboth et constituant 

de vra,is portraits, sont d'une inspiration analogue (1) et a,pportent un doeurnent local de premier 

ordre. 

Une derniere vitrine presente des types isoles et de formats divers, et en particulier de 

l'epoque romantique clont !es << chevaliers )) moyenageux, executes soigneusernent par un amateur 

a la mode de 1830 ( a,ncienne eollection A. Roederer) temoignent de la, variete de l'imagerie militaire 

de cette epoque. 

Dans un ensemble pareil, Je soldat d'etain meritait bien sa, pla,ee et en effet quelques petites 

formations, fantassins prussiens et cavaliers du milieu du xvme siecle, troupes fra,ngaises et 

ctrangeres d'environ 1820, voisinent a,vec des fantassins fra,nga,is de 1830, issus d'un atelier de potier 

d'etain stra,sbourgeois, dont M. Adolphe Riff avait deja signale l'importance (2). lndiquons a 

ce sujet l'impor'tante collection de moules graves sur ardoise conserves dans les riches collections 

du ~fusee Alsa,cien a Strasbourg (3). 

De nombreuses boites, conservees dans les reserves du l\1usee Historique, ma,is accessibles 

aux interesses, contiennent outre ]es donations du f)r Gross, de Mme Corhumel, de Mme Happ

Streisguth et de M. Aug. Braun, toute Ja collection de ~I. J ules Rey de l\1onaco offerte a Fritz 

Kieffer et d'autres formations reconstitutions de creation recente, comme le 18e de Ligne 

en 1830 et les Sa,peurs-Pompiers de Strasbourg en 1865 par Kla,enschi. 

Cette importa,nte collection, relevant du domaine si attacha,nt de l'Ima,gerie milita,ire, rennie 

aujourd'hui au ~1usee Historique par son conservateur M. Adolphe Riff, presente une source 

feconde de documentation pour les collectionneurs militaires, !es amateurs d'uniformes ou d'art 

regional. 
Paul MARTIN. 

(1) Adolphe SEYBOTH, Essai Historique pour l'organisation du servicedes grenadiers de la Ville de Strasbourg, Strasbourg, 
1883, 4 planches litho. 

(2) Adolphe RIFF, Les Etains strasbourgeois du XVI• au XIX• siecle. Strasbourg, 1925, pp. 21,, 25. 
(3) Moules provenant de l'atelier des Bergmann, a Strasbourg. 
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FANFARE DU 6e DRAGONS 
(1933-1937) 

(PLANCHE HORS TEXTE No 12) 

J'ai eu l'occasion de noter a plusieurs reprises cette fanfare. Le cymbalier et Ia caisse-claire 

figurerent pour Ia premiere fois a la revue du 14 juillet 1~l33. 

Les hommes etaient alors en bleu horizon. Les officiers portaient seuls la tenue kaki et 

avaient le tapis de seile kaki fonce avec, dans les angles posterieurs, un coin forme de deux triangles 

accoles, l'un rouge et l'autre vert; Je tapis etait galonne de blanc tout autour. La troupe avait 

un tapis de seile d'aspect analogue, c'est-a-dire la couverture de cheval bleu fonce pliee en quatre 

et decoree de meme dans les angles posterieurs du quart apparent. Le manteau bleu horizon etait 

roule derriere la seile, le sabre a droite. 

A une prise d'armes en 1935, j'ai revu la fanfare avec la tenue kaki qui, les jours de parades, 

rempla<;ait la tenue bleu horizon conservee comme tenue de travail, mais le manteau, encore bleu 

horizon, etait cache dans une enveloppe en toile de tente cc cachou )). Le cymbalier et la caisse 

claire n'entrant pas dans la composition reguliere de la fanfare, ne portaient pas !es galons de 

fonction. C'est donc la date de juillet 1935 qui convient Je plus exactement a mon aquarelle, a 

laquelle j'ai donne comme fond le donjon de Vincennes, garnison du regiment. 

En 1936, le cymbalier et la caisse claire ne figuraient plus dans la fanfare. Le nouveau 

reglement de septembre 1935 donna aux dragons la vareuse kaki avec pattes d'epaules et pare

ments passepoiles de bleu ciel, les galons de grade bleu fonce et l' ecusson bleu noir a chiffre garance 

et chevrons blancs. Le regiment porte la fourragere avec la Croix de guerre. 

La flamme des trompettes est d'un bleu tres fonce, presque noir. Au centre, un centaure 

casque brandit unetorehe de la main gauehe et braque un pistolet de l'autre main; au-dessus, le 

numero du regiment garance; le tout entoure d'une couronne de feuilles de laurier verte rennies 

dans le bas par un nceud de ruban blanc. L' envers est coupe diagonalement en deux triangles, 

celui du haut vert clair, celui du bas rouge, reproduisant les couleurs du coin du tapis de seile. 

Un galon et des franges blancs entourent la flamme. 

Le modele qui figure dans une vitrine de la collection " La Moscowa n au Musee de I' Armee, 

presente une variante. La frange blanche est doublee d'un galon de Iivree tricolore qui ne figure 

pas sur les flammes en usage au regiment et il n'y a pas de galon blanc a l'interieur. Cette flamme 

est probablement un modele offert au prince et qui n' a ete adopte dans la suite qu' apres modifi

cation. Le centaure se retournant pour tirer de I' arc, qui figure sur la flamme du trompette repre

sente sur notre planche, a fait place a celui decrit plus haut. 
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Au defile du 11 novembre 1937, Ia fanfare etait au complet mais ne comprenait que des 

trompettes. Ceux-ci, les officiers et un peloton, avaient Ia couverture de cheval et le tapis de selle 

galonnes de blanc et ornes du triangle rouge et vert, galon double pour les officiers superieurs. La 

gardedes etendards (celui du 6e et celui d'un regiment dissous) etait montee en chevaux blancs. 

Maurice TouSSAINT. 

QUESTIONS ET REPONSES 
Heponst' :'t Ia 125e Question (posee par M. E. Giffard). - L'objet represente a Ia 

page 40 du dernier numero du Passepoil n'est certainement pas un drapeau ni un etendard regi

mentaire de 1791, mais une reconstitution d'ailleurs tres fautive. ll est en lin et non en soie, et 

mesure 92 X 75 cm. alors que les drapeaux ont 162 x 162 et les etendards 55 ou 56 X 50 ou 55. 

On ne connait pas les drapeaux de 1791 de l'infanterie legere, mais il est probable que, vu 

l'article 1 de Ia loi du 30 juin 1791- prescrivant que les premiers bataillons de l'infanterie fran

Qaise auraient un dispositif tricolore identique (quartier tricolore horizontal, bordure tricolore)

ces drapeaux devaient etre (s'il en a existe) semblables a ceux du premierbataillondes regiments 

d'infanterie de ligne et de l'artillerie. 

L'embleme reproduit dans le Passepoil rappeHe par ses equerres bleue et rouge dessinant 

]es angles, I' etendard des premiers escadrons de cavalerie dont Holland er a donne des exemples 

dans le Carnet de la Sabretache (mai 1896). Les bonnets de liberte occupent Ia place des fleurs de 

lys, mais ils sont brodes en jaune, alors que tous ceux connus sont tricolores ou rouges. La broderie 

courant sur le fond ne ressemble en rien a celle de l' etendard. 

Ce qui signe Ia non authenticite de cet embleme, c' est l'inscription « Republique FranQaise, 

1791 )). Les drapeaux et etendards de 1791 portent l'inscription << Discipline. Obeissance a Ia Loi )), 

Le mot Republique n' apparait sur !es drapeaux que sur le modele de 1794... lorsqu'il y a eu en 

France une Republique. En 1791, Ia France est une Monarchie constitutionnelle; Ia Republique 

date du 21 septembre 1792. 

Il ne peut donc s'agir la que d'une reconstitution impliquant une certaine connaissance de 

l'histoire du drapeau mais aussi une ignorance parfaite de l'histoire de Ia France. Ce n'est pas une 

n\plique, mais un faux meritant tout au plus le sort du sonnet d'Oronte. 

Medecin-colonel Michel FERRON. 

Ajoutons que nous avons reQu deux autres reponses moins detaillees mais qui concluent 

egalement toutes deux a l'absence complete de valeur de cet objet qui n'a certainement rien a voir 

avec le 6e bataillon de chasseurs ni le 6e regiment d'infanterie Iegere. A en croire l'une de ces 

reponses, cet objet aurait ete vu en vente en 1901 chez un marchand de bric a brac de Chambery. 

Si ces reponses peuvent contribuer a detruire dans sa racine la legende qui semble s' etre creee a 
Grt>noble au sujet de ce drapeau, nous ne regretterons pas d'en avoir donne la photographie dans 

le Passepoil. 
Commandant E.-L. BucQUOY. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(Suite de l'article paru dans le N° 2 de 1938, p. 41.) 

UNIFORMES 

I. - 1873-1883. 

La description de la tenue portee a cette epoque est donnee par le reglement du 10 janvier 

1873; eile se trouve illustree par l'une de nos planches hors texte (1) et par les dessins en noir 

n°8 65 a 75. 

Troupe. - Tunique d'un modele analogue a celui de l'infanterie de ligne a Ja meme epoque : 

entierement en drap bleu fonce; collet a angles arrondis; parerneut coupe droit sans patte de pare

rneut; a la, jupe, pattes a la SOubise avec 2 boutons cha,cune; patte. de Ceinturon en drap du fond; 

2 rangees de 7 boutons; un passepoil eca.rlate borde les devants et la jupe, le collet, le parement, 

les soubises, la patte de ceinturon et les brides d'epaulettes, ces dernieres en drap du fond; une 

ancre encablee ecarlate est placee au collet. Cette tunique, comme celle de 1845, est confectionnee 

de fac;on a ce que Ja partie superieure des devants puisse se rabattre j usqu'au troisieme bouton, 

ainsi que le collet; en consequence, les revers et le collet sont confectionnes, a l'interieur comme 

a l'exterieur, en drap du fond lisere d'ecarlate, et Je collet porte une ancre ecarlate sur chacune 

des deux faces. Les boutons, en cuivre, sont ornes d'une ancre encablee, entouree d'une hagnette 

circulaire terminee a chaque bout par un fleuron (2). La tunique ne se porte ouverte qu'aux 

colanies (3). Le 11 juin 1881, il fut decide que la tunique ne serait plus emportee aux colonies, 

et, en consequence, le collet, n'etant plus appele a se rabattre, ne dut porter une ancre que sur 

sa face externe. 

Paletot de molleton, remplac;ant la veste. En molleton bleu fonce, fermant par 2 rangees 

de 5 boutons d'uniforme; 2 pattes de poch es sur le devant; manches sans parerneut; collet arrondi 

en drap du fond, orne d'une ancre encäblee ecarlate sur sa face externe; pattes d' epaules en drap 

du fond, liserees d'ecarlate sur leur pourtour libre, fixees a la base dans l'emmanchure, et ornees, 

dans le sens de la longueur, du numero du regiment en drap ecarlate. - Le collet et la partie supe-

(1) Le Passepoil, 15• annee, planehe no 2. 
(2) Cf. L. FALLOc, Le Bouton uniforme franrais, p. 279. 
(3) Elle n'etait du reste emportee que dans !es colonies autres que Ia Cochinchine et Je Senegal; dans ces dernieres regions, 

Je paletot, muni d'epaulettes, servait d'effet de grande tenue. 

---------.-~·;···~ __ , __ _,___ .: -,~ 
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rieure des deva.nts sont destines a etre portes releves en France, et, aux colonies, releves ou ra.battus 

suivant les loca,lites et les circonsta,nces. Le 16 aout 1873, il fut decide, qu'au moment du depa.rt 

a.ux colonies, les pattes d'epa,ules seraient enlevees et remplacees pa.r des brides d'epa.ulettes en 

drap du fond, doublees et liserees d' ecarla,te, de far;on a permettre le port de l' epa.ulette sur le 
pa,letot. 

Ca.pote, d'un modele analogue a celui de la ligne, en drap gris bleute. 2 ra,ngees de 6 boutons; 

2 ma.rtingales a Ia, taille; collet en drap du fond, orne d 'une ancre encäblee ecarla.tc a l'interieur 

comme a l' exterieur; parement droit, brides d' epaulettes et patte de Ceinturon en dra,p du fond 

sans passepoil. Le collet et les revers peuvent se ra.battre jusqu'a,u troisieme bouton, la. capote 

n'etant portee ouverte qu'aux colonies. 

Epaulettes a franges, jonquille. Elles se portent sur la tunique et la capote, et, a,ux colonies, 

sur le paletot. 

Pantalon en dra.p gris bleute a pa,ssepoil eca,rlate. Ce pantalon fut d'a,bord porte en France 

et aux colonies. Le 13 janvier 1881, un pantalon en flaneile bleu fonce, a pa.ssepoil ecarlate, est 

mis en service pour etre porte exclusivement aux colonies, le pa.ntalon de dra.p gris bleute conti

nuant a etre utilise en France. 

Scha.ko, de forme un peu differente de celui porte par la ligne. Il est recouvert en drap 

bleu fonce; le ca,lot est en cuir verni noir et deborde sur le corps du schako qu'il ernholte en guise 

de pourtour ( 1); cordonnets ecarlate sur les coutures laterales; bourdalou, jugulaire et visiere 

arrondie en cuir verni noir; ventouses peintes en noir de chaque cote. -- Cocarde tricolore, ancre 

en cuivre en guise de plaque. - Pompon a flamme; il ne porte pas de numero, et il est entierement 

bleu (2) pour le 1 er regiment, ecarlate pour le 2e, jonquille pour le 3e, vert pour le 4p; il est blanc 

pour les hommes employes en dehors des regiments ( etats-majors, fusiliers marins, corps indigenes, 

compagnies de discipline, etc.). Pour Ie petit etat-major (ca.poraux et sergents-cla.irons, musiciens), 

Je reglement precite prevoit Je pompon d'etat-major, puis une note des 6 et 26 novembre 1873 

leur attribue le pompon du regiment. En realite, d'apres !es Souvenirs d'un ancien sous-officier 

le petit etat-major a, porte le pompon tricolore a la. sphere superieure, la sphere inferieure eta.nt 

a la couleur du regiment (3). 

Casquette ( 4) en drap bleu fonce; passepoils et ancre encablee eca.rlates; jugulaire noire, 

fixee de cha,que cote par un bouton. 

Equipement en cuir noir. Ceinturon avec boucle recta.ngula.ire a ardillon, en cuivre, a.insi 

que les coulants. Giberne et poche a cartouches comme en 1870. Porte-sabre baronnette et bretelle de 

(1) 11 n'y a donc pas de galon de laine rouge au pourtour de ce schako, ainsi que l'ont figure, par erreur, de nombreux 
dessinateurs. Les exemplaires existant, conform<;ment aux prescriptions reglementaires, ont bien le pourtour superieur en cuir 
verni noir, et non en galon de laine. 

(2) D'un bleu un peu clair, presque bleu turquoise, d'apres !es exemplaires que nous avons rencontres. 
(3) A l'exposition du Passepoil, en 1927, !lgurait un schako d'Infanterie de marine, orne d'un pompon dont Ia sphere 

superieure etait mi-partie ecarlate (en haut) et vert, et la boule inferieure entierement verte. Sans doute etait-il porte, en dehors 
de toute reglernentation, par Ia C. H. R., vraisemblablement au 4' regiment. 

(1•) C'est encore le norn sous lequel figure le kepi au reglement de 18?3. 
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Fig. 65. Clairon du ~~e regimenL d'Infanterie de 
Marine, grande tenue 187:3 (aquarelle du 
Musee de !'Armee). 

Schako bleu fonce; pourtour et bourdalou en cuir noir; 
cordonnets et ganse ecarlates; ancre en cuivre; pompon 
jonquille; ventouses noires. 

Tunique bleu fonce; passepoils ecarlates; ancre ecarlate 
dans I' angle du collet; galons de clairon a Iosauges trico
lores. Epaulettes jonquille. 

Pantalon gris bleute a passepoil ecarlate. GwHres blanches. 
Equipement en cuir noir. Bidon recouvert en drap bleu 
fonce. Sac en peau noire; toile de tente blanche. Cordon de 

clairon tricolore. 
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Fig. 66. Infanterie de Marine, grande tenue 187:3 
(aquarelle du l\lus(~e de l'Armee). 

Sehako bleu fonce; pourtour et bourdalou en cuir noir; 
eordonnets et ganse i'carlates; ancre et bouton en cuivre; 
pompon bleu, ecarlate, jonquille ou verl, suivant le regi
ment. 

Tunique bleu fonce; passepoils et ancre ecarlates; brides 
d'epaulettes bleu es liserees d'ecarlate; boutons en cuivre. 
Epaulettes jonquille. 

Pantalon gris bleute a passepoil ecarlate. Uuetres en cuir 
noir. Cravate noire. 

Equipement en cuir noir; boucle et passants en cuivre. 
Toile de tente blanche. 
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fusil en cuir noir. En 1882, la giberne 

et la cartouchiere sont remplacees 

par 2 cartouchieres du modele intro

duit a cette epoque dans la ligne. 

Havresac du modele porte 

sous le second Empire; la capote se 

roule par-dessus en boudin, au besoin 

recouverte de la toile de tente blau

ehe. Un nouveau havresac, en toile 

noire, fut mis en service en 1883, 

comme dans la ligne. Guetres en cuir 

noir, guetres en toile blanche. Cra

vate en satin no1r (1). Musette !=JD 

chanvre ecru. 

Armement : fusil Chassepot 

modele 1866 avec sabre-baionnette; 

remplace, en 1877, par Je fusil Gras 

mod. 1874, avec epee-baionnette. 

U n pantalon de treillis est mis 

en service, en France, en 1877. 

Effets speciaux aux colonies : 

Pantalon de toile blanche. - Cha

peau en tresse de latanier, porte dans 

toutes !es colonies, sauf en Cochin

chine, avec coiffe en tissu de coton 

blanc ornee d'un ruban de soie noire: 

ce dernier porte, peints en or, une 

ancre sur le devant, avec vers Ia 

droite de l'homme le numero du regi

ment, et, de l'autre cöte de l'ancre, 

Ia lettre R. 

Henri BoiSSELIER 

et Chef d'escadrons DAnBoU. 

A suwre. 

( 1) Cette cravate, aux colonies, est portee 
comme par Je passe, « en regate » sur Ia chemise 
blauehe dont Je col est rabattu par-dessus Ia 
cravate. 
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Fig. 67. Lieutenant d'Infanterie de Marine, Administrateur 
de 1 re classe des Affaires indigimes en Cochinchine, 187:1 
(dessin de Mahut, Musee de !'Armee). 

Kepi bleu fonce, galons et ornements en or. 
Petite veste (eiTet non reglementaire) en drap bleu tres fonce, bordee 

d'une petite tresse noire; galons, boutons, brides d'epaulettes en or. 
Co! blanc, cravate noire. Pantalon blanc. 

Sabre a fourreau acier, garde doree. Dragonne en cuir noir; belieres en 
galon noir. 
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LE SABRE DES CHEVAU-LEGERS DE LA MAISON DU ROI 
(PREMIERE REST AURA TION) 

ll semble qu'une a,ssez grande incertitude a,it regne sur cette pa.rtie de I'armement attribue 

a ce corps, en ce qui concerne les deta.ils devant lui donner un caractere bien defini. Ceux qui 

deciderent de reta.hlir les Compagnies Rouges, celebres SOUS I' Ancien Regime, et qui d'ailleurs 

surent creer en Ia circonstance un splendide ensemble a Ja fastueuse et precise ordonna.nce, ne 

pa.raissent pas s'etre hea.ucoup attardes, h premiere vue, a Ja question faisant l'ohjet de cette etude. 

Le sa.bre etabli sur le modele general dit << a Ia cha.sseur >> a ete affecte aux Chevau-Legers, 

!es trois a.utres compa.gnies a.ya.nt rer;:u un sabre aux tres nettes et tres differentes cara.cteristiques 

pour chacune d'elles. Ces ca.racteristiques sont bien connues. Les idees generales, qui en l'espece 

ont inspire les crea.teurs etaient excellentes et notamment influencees pa.r les anciennes traditions, 

en dehors du souci dominant qu'ils ava.ient de ne faire rien qui fut seulement banal, pour tout 

ce qui touchait Ia. Maison du Roi. Or, sa.ns etre bana.l, il fa.ut convenir qu'a cette epoque, le sahre 

<< a Ia chasseur >> est extremerneut repa.ndu. Il est a la hase de l'armement de tous !es officiers de la 

Cavalerie legere de Ia ligne. Plus orne, il arme les officiers de Ia. Ca.valerie legere de Ia. Garde 

Roya.le. En majorite, les Etats-majors l'ont adopte. De meme l' Artillerie. Avec une legere variante 

da.ns les hranches de la. Garde, les officiers de Ia. Gendarmerie le portent egalement. 

Il a.ppa.rait donc difTicile d'a.dmettre que les createurs n'aient pa.s desire marquer de quelques 

caracteristiques a.ussi legeres hissent-elies en a.pparence, le sahre des Cheva.u-Legers, de teile sorte 

qu'il put, en definitive, etre eta.hli une difference merne a.ssez peu sensible a prem.iere vue, entre 

ce sabre et celui de rnerne aspect genera.l porte pa.r beaucoup d'autres Corps. 

Ma.is, ava.nt de poursuivre davantage l'etude, nous rappellerans ce que deux auteurs a.ppre

cies, dont l'un a. pa.rticulierement exa.rnine Ia Maison du Roi, ont dit sur le sabre des Chevau-Legers. 

Le capitaine BoTTET, Monographie de l' Arme hlanthe des Armces Franr;aises: 

<< Sahre, modele << a la chasseur >>; monture en bronze dore orne; sur le haut de Ia queue de 

la calotte, les armes royales dans une petite conronne de lanrier's. » 

Le lieutenant-colonel TITEUX, Histoire de la Maison M ilitaire du Roi de 1814 a 1830 : 

<< Sabre demi-conrbe; ga.rde ordinaire en cuivrc dore, cisele et dore au mat, reconverte de 

deux branches, Ia poignee en cuir noir, chagrinee, garnie de trois filigranes dores; lame evidee a 

ba.se bleuet or; fourreau en fer bruni, avec bracelets en cuivre cisele et dore, le fond de Ia. cuvette 

attache par un rivet. » 

Bien peu de precisions, quant a des details deva.nt ca.racteriser le sabre au regard du Corps 

auquel il est destine, sont pa.r consequent donnees. Le capitaine Bottet indique toutefois, que Ies 

armes royales sont incluses da.ns une petite couronne de lauriers placee en haut de Ia queue de Ia 

calotte. Ma.is on a vu cet ornement et a cette pla.ce, sur des sabres d'officiers d'Etat-major, et sur 

des sabres d'officiers de Ia. Garde royale. 
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Si nous recherchons maintenant !es armes auxquelles a ete applique Je nom de sabre de 

Chevau-Legers de Ia Y1aison du RQi, nous trouvons un tres beau sabre actuellement figurant dans 

une collection celebre et qui est indique avec ce titre sous le n° 48 du catalogue d'une vente impor

tante. Or ce sabre offre indiscutablement !es caracteres de celui des Gardes du Corps de Monsieur, 

corps auquel il semble nettement appartenir comme arme d'officier. 

Par ailleurs, sous le n° .337 du catalogue d'une vente non moins importante a figure un 

sabre indique comme sabre des Gendarmes de Ia Maison du Roi, et qui est aujourd'hui en notre 

possession. C'est le sabre que nous reproduisons ci-contre. Cette attribution ne nous semble pas 

exacte, !es sabres des Gendarmes de Ia l\Iaison du Roi etant droits, et celui-ci etant courbe. C' est 

pourquoi nous estimons nous trauver ici en presence du sabre des Chevau-Legers de la Maison 

du Roi. En voici tout d'abord Ia description : 

Lame a quatre pans creux demi-combe, dos legerement a baguette, pointe en Iangue de 

carpe, ayant incrustees dans Je tiers superieur, des fleches, des etoiles et des Croissants d'or. Four

reau en acier, portant deux !arges bracelets en bronze dore qui ont sur le cöte exterieur, en fort 

relief trois fleurs de lys dans des palmes. La garde du sabre comporte une fusee recouverte de 

chagrin noir avec trois filigranes dores. La brauche principale et !es deux branches laterales sont 

ciselees. Le pommeau et son prolongement jusqu'au quillon sont de la mrme forme et offrent 

des ornementations exactement semblables lt celles du sabre des Gendarmes de Ia Maisou du Roi. 

Le tout est dore. 

Yiais alors que dans ce dernier sabre, Ia partie du prolongement, d'environ 1 cm. et demi, 

qui se trouve au-dessus du quillon, est nue, cette m(~me partie dans le sabre dont il est parle, porte 

une fleur de lys en assez fort relief. Les deux oreillons dores sont ornes chacun d'un faisceau de 

foudres, ainsi que d'une paire d 'ailes. Si nous ne nous attardons pas aux fleurs de lys des bra

celets, consequence a notre sens, d'une idee d'ornementation supplementaire deIapart du ciseleur, 

nous retenons specialement cette reunion, dans Ia garde du sabre, des attributs distinctifs des 

Chevau-Legers. Car il est facile de se rappeler que ces deux attributs se retrouvent constam

ment soit separement, soit ensemble, dans de nombreuses parties de !'uniforme, de l'equipement ou 

du harnachement affectes aux Chevau-Legers. Nous citerons pour memoire : 

- J'Etendard ayant a son centre, un faisceau de foudres; 
- le boutonuniforme: foudres charges d'une fleur de lys; 
- le corps d'epaulettes : foudre brode sur l'ecusson; 
- !es aiguillettes : ferrets avec fleurs de lys; 
- le casque : un foudre dore portant a son centre une fleur de lys, sur le devant de Ia bombe; 
- Ia banderole de giberne : une fleur de lys sur l'ecusson du porte-epinglettes; 
- Ia giberne : un foudre dore ayant a son centre une fleur de lys d'argent, au milieu du couvercle; 
- Ia plaque du ceinturon : au milieu, un foudre dore avec une fleur de lys en argent, au centre; 
- l'epee : une fleur de lys sur un cöte du pommeau, une fleur de lys sur l'agrafe du fourreau; 
- !es pistolets : une fleur de lys incrustee sur le canon; 
- le devant de Ia schabraque couvrant !es fontes : deux fleurs de lys; 
- Ia schabraque aux extremites: fleurs de lys, et foudre a flamme terminant la pointe de derriere; 
- l'ecusson de poitrail : fleur de lys d'argent entouree de foudres. 
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Sabre de Chevau-Leger de Ia Maison du Roi. 

Premiere Restauration 1Collection R. Bernard). 
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Ce rappel permet d'insister sur l'abondance des attributs distinctifs du Corps, pour tout 

ce qui le touche, a l'image dans le meme esprit, des croix ardentes pour !es Mousquetaires, et des 

foudres, seuls, pour !es Gendarmes. Il semble donc qu'il n'y ait aucune raison pour que ces attri

buts, qui etaient generenserneut distribues sur l'ensemble de l'equipement, ne figurent pas egale

ment sur Je sabre. 

Nous trouverions contradictoire, en outre, que le sabre ne comportät aucune distinction 

quelle qu'elle soit, alors que l'epee en est chargee, a ce point que cette arme est Ia plus caracte

risee dans la Maison du Roi, au regard de celles de cette categorie. On y remarque en effet la date 

de fondation des Chevau-Legers: 1593, Je huste de Henri IV, et deux fleurs de lys, une au pommeau 

et une autre sur l'agrafe du fourreau. 

Ces remarques tendraient a etablir que Je sabre etudie düt refleter dans son ornementation, 

a defaut d'un caractere special qu'il n'a pas, telles particuJarites inherentes au corps auquel il etait 

destine. 

Cependant, doit-on en avoir l'absolue conviction? 

On peut en effet penser que le nouveau Gouvernement ait tenu a maintenir l'activite dans 

des centres de fabrication et ait voulu favoriser le commerce particulier, en lui permettaut d' ecouler 

un ~tock d'armes deja etablies ne comportant pas d'attributs speciaux au precedent regime : d'ou, 

pour les Chevau-Legers, le sabre << a Ia chasseur >> tres soigne et de belle presentation mais sans 

particularite d'aucune sorte. Cette idee parfaitement soutenable appuie non seulement !es descrip

tions des auteurs cites mais fait admettre le caractere d'indecision dans lequel on s'est toujours 

trou ve en ce qui concerne le sabre en question. 

De meme On peut penser qu'une grosse majorite de sabres << a Ia chasseur )) avec des attributs 

de la royaute ne fut convue et executee qu'apres !es Cent jours, si on se base sur une utilisation 

generale faite pendant la premiere Restauration, des equipements et armements en Service a la 

fin de !'Empire. 

Des hypotheses peuvent etre faites sur le sujet qui nous occupe. Des contradictions ont 

pu, egalerneut etre relevees. Une certaine incertitude paralt subsister. On essaie de la dissiper : 

il est indeniabJe que !es Cheyau-Legers de Ia Garde avaient un sabre ofTraut des distinctions se 

rapportant a celles de leur Corps. On les a relevees dans quelques parties du sabre decrit. Des 

auteurs, des amateurs, out par consequent admis et declare l'existence du sabre des CheYau

Legers de Ia Garde. Toutefois, l'ordonnance n'est pas entierement precisee. 

Cette etude ne pn\tend ni affirme1', ni se substituer a cette ordonnance. 

Elle a voulu simplement apporter autant de precisions qu'elle pouvait Je faire, sur une 

question qui, jusqu'a present, n'a ete traitee que fort incompletement. 

Robert BERNARD 
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LES TENUES DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 
(PLANCHE HORS TEXTE No II) 

MUSICIENS DES REGIMENTS DE CAVALERIE DE LA GARDE 

EN TENUE DE VILLE (1860-1865) 

Dans Je but d'eviter une certaine monotonie, notre intention est d'intercaler de temps en 

temps, parmi ]es etudes completes sur l'un des corps de Ia Garde, une planehe groupant, pour 

plusieurs corps, certains uniformes peu connus, se rapportant a des grades ou fonctions analogues. 

Notre planehe n° 11 represente les musiciens des regiments de cavalerie de Ia Garde en 

tenue de ville, ou plus exactement Ja tenue aYec laquelle ces militaires prenaient part, par exemple, 

a des concerts donnes en tenue de ville. Hors du Service, leur tenue de Yille etait Ja meme, moins 

le port de Ja giberne porte-musique. Ces difTerentes tenues sont decrites en deta.il au Reglement 

de 1857 (1) sur ]es uniformes de la Garde . .'\Iais presque tous nos personnages sont la reproduction 

d'une photographie; ou encore ont ete representes en utilisant des pieees d'uniformes anthenti

ques, ce qui permet de se rendre campte de Ia fa~·on clont Je Reglementa ete pratiquement applique. 

Jer Cuirassiers. - :\'otre musieien a ete eta.bli d'apres une photographie parue jadis daris 

La Giberne (2) sous Je titre, d'ailleurs improbable, de trompette du 1er Cuirassiers (3). Il s'a.git 

en realite d'un musicien de 1 re ou 2e classe. Cette photographie demontre que les musieiens du 

1 er Cuirassiers ne portaient pas !es contre-epaulettes n;glementaires, mais des epa nlettes hlanches 

de sous-officiers. Le reste de la tenue est conforme au reglement; nous avons toutefois respeete 

Ja disposition des boutonnieres de poitrine, plus ]arges que prevues an reglement, telles qn'elles 

figurent sur notre modele, ce qui est nne fanta.isie de musicien assimile a sous-officier. 

(1) Journal Militaire, 2• sem. 1857, livraison supplementaire (Di•cision du .15 juin 185?). 
(2) 5• annee, p. ?9. 
(3) La photographie de La Giberne represente bien un musicien. En effe!, les trompettes, ayant rang de simple •·avalier, 

.n'ont pas droit a Ia tenue de ville de sous-officier, et Je Reglement de 1857 est forme! a ce sujet. En tenue de ville, !es trompdtes 
sont en casque et sabre. De plus, sur Ia photo de La Giberne on distingue assez nettement au collet que Je galon est double, ce 
qui correspond bien a un musicien de 2• ou pe classe, alors que Je trompette, bien que portant de fa<;on anti-r~glementaire 

un galon d'argent au collet, ne peut avoir qu'un galon simple. 
Le portdes epaulettes par !es musiciens du 1 er Cuirassiers est conlirme par deux sources : d'abord un dessin de ::iinnett 

dont Job s'est servi pour sa planehe de Ia 6• annee du Passepoil (pl. n° 2); senlement !es Sinnett, a cötf' d'indieations de pn·lllirr 
ordre, contiennent parfois des erreurs de dHail. Ensuite un dessin de \'almont, avec cette circonstance qm• !es dessins de \'al
mont sont tres inegaux, et que seuls sont au plus haut point documentaires ceux qui ont trait a Ia marine, aux tronJws Yues 
en Algerie et dans !es ports militaires. 

I! faut remarquer que Je premier reglement sur Ia tenue des musiciens du 1•' Cuirassiers (J. JJ., 185'., 2• sem., p. 2\l5J 
ne parle aucunement pour eux de contre-epaulettes; que ce!les-ci n·ont ete intreduites qu·en 1855 dans !es corps de troupe a 
cheval, et que Je 1 er Cuirassiers de Ia Garde a pu, de ce fait, leur conserver !es i·p:mlettes blanches portc'es a l'origine. 
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2e Cuirassiers. - La tenue est absolument reglementaire. 1'\ous avons du reste reproduit 

exactement !es eftets d'un musicien de 3e classe du 2e Cuirassiers existant au Musee historique 

a Strasbourg ( collection Kiefter), lesquels nous confirment bien Ie port des contre-epaulettes regle

mentaires, a fond ecarlate portees sur une tunique garance. Cette mcme source demontre le port 

de chevrons d'anciennete en argent, meme par les rnusiciens de 3e classe, bien que le reglement 

les reservat u ceux des deux premieres classes. 

l\otre musicien a des boutonnieres de poitrine de largeur moindre que celles du musicien 

du 1 er Cuirassiers; eil es sont ici conformes au dispositif reglementaire, telles d'ailleurs qu' elles 

sont placees sur une tunique de musicien de 2e classe ayant ete en service successivement au 

2e Cuirassiers et aux Carabiniers de Ia Garde, tunique clont nous avons pu relever Ie dessin. 

De fait, !es musiciens des Carabiniers de Ia Garde ont porte, en tenue de ville, apres 1866, 

la rneme tenue de tous points qu'arboraient anterieurement ceux du 2e Cuirassiers. 

A rerm~rquer que Ia banderolle de giherne (en buffie blanc en grande tenue, en cuir noir 

verni en tenue de ville) ne compt(rte pas d'ornement sur le deYant pour !es Cuirassiers (aussi hien 

pour !es musiciens que pour Ia troupe), a !'inverse de ce qui a lieu pom !es autres regiments. 

Draguns. -La tenue de ville representee, assez curieuse, est celle qui est deorite au regle· 

ment. Elle comporte I'habit frac vert clair (et non garance cornme l'habit-veste de grande tenue), 

a collet et passepoils ccarlotes, semblable de tous points a celui des sous-officiers, sauf les galons 

de fonction au collet et aux parernents, et les lyres brodees en or aux retroussis, en place de gre

nades. Le pantalon d'ordonnance, merne avec le frac, est vert clair a bandes et passepoil gara'!ce. 

Le porl des contre-epaulettes reglementaires (blanches galonnees d'or) est confirme par les souvenirs 

d'un contemporain recueillis par Ie Capitaine Richard, dans son ouYrage sur la Garde Imperiale (1). 

Lanciers. - C'est encore une photo d'un rnusicien de 1 re ou 2e classe, reproduite dans La 

Giberne (2), qui nous a servi de modele. Elle pe!'lnet les constatations ci-apres : 

Tout d'abord les contre-epaulettes reglernentaires, ecarlates, galonnees d'or, et les aiguil

lettes ecarlates prescrites au reglernent n'ont pas ete portees par les trompettes et musiciens 

des Lanciers, qui ont adopte fourragere, aiguillettes et epaulettes blanches (ces dernieres a tour

nante guipees enor pour les musiciens seulernent) (3). D'autre par't, le reglement de 1857 prevoit 

l'attribution d'un habit de petite tenue aux officiers, sous-officiers et musiciens; mais tandis que 

cet habit, en drap bleu de ciel, ferme droit par une rangee de 13 boutons, sans plastron, pour les 

officiers, sous-officiers, adjudants sous-officiers, chef et sous-chef de rnusique, celui des musiciens 

(et aussi des trompettes) est decrit en ces termes au reglement : << I/habit de trompette et de 

musicien est en drap bleu de ciel, avec revers, retroussis et passepoils en drap blanc. Il est donne 

pour la petite tenue un second plastron entierement bleu de ciel. >> C'est cet habit de petite tenue, 

(1) La Garde, 1854-1870, p. 104. 
(2) s• annee, p. 159. 
(3) Nous en avons confirmation dans le trompette dessine par A. Dt:MARESQ dans son ouvrage : Uniformes de la Garde 

Imperiale en 1857. En outre, des photographies de musiciens utilisees par La Giberne (15• annee, p. 39) confirment bien le port 
des epaulettes et aiguillettes blanches par ces derniers. 
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a plastron bleu, que porte sur Ia photographie notre musicien, mais avec une particularite assez 

curieuse : un passepoil blanc regne sur la partie dt·oite ( cote et partie superieure) du plastron, et 

non au bas de ce dernier ni sur sa partie gauche. C' est une fantaisie de sous-officier, car un habit 

de trompette de lanciers, conserve au Musee de I' Armee, a le plastron de petite tenue entierement 

bleu de ciel sans passepoil blaue. 

Enfin, la schapska en toile ciree n'est decrite nulle part dans !es reglernents. Mais les photos 

conternporaines dernontrent que cet objet etait adopte, aussi bien dans la ligne que dans la Garde, 

comme effet de tenue de ville et parfois de petite tenue, par !es officiers, !es sous-officiers et les 

musiciens de Ianciers. 

Chasseurs. - La tenue est celle du reglement, awc Ia sabretache ajoutee Je 18 juin 1860, 

et qui, pour Ia tenue de ville des sous-officiers et des musiciens, est en cuir verni noir. 

Une particularite anti-reglementaire consiste toutefois dans le galonnage du dolman; nous 

avons reproduit ici un dolman de musicien de 38 classe existant dans Ia collection Schilder a 
Strasbourg. Le collet, comme prescrit au reglement, est galonne d' argent a Ia partie superieure 

et au devant, mais le pied du collet a conserve une tresse blanche que proscrit le texte du reglement; 

pour Je parement, iJ ne devrait (< SOUS aucun pretexte etre pJace de galon de meta} quelconque 

aux parements du dolman pour eviter toute confusion possible avec !es marechaux des Iogis >>, 

prescription que transgresse notre musicien en portant son galon de classe, en argent, au parement, 

tandis que, par contre, la tresse de fermeture qui borde Ia partie posterieure de Ia manche, est en 

fil blanc. 

Guides. - La tenue est celle du reglement, mais ici aussi, notre musicien, qui est de 

1re classe, arbore ses ga.lons de classe au parement. Nous avons a ce sujet deux documents qui 

se recoupent parfaitement. Tout d'abord, la collection \Veil a Strasbourg possede une photo 

coloriee de musicien de 1 re classe, en tenue de ville a.vec la giberne. D'autre part, la collection 

Kieffer possede les effets de tenue de ville d'un musicien de 28 classe. Ces deux sources, tres 

concordantes, nous ont permis d'etablir notre musicien. Le galonnage du collet, sembla.ble dans 

!es deux cas, ne comporte au pied aucune tresse, mais une simple soutache jaune d'or allant 

rejoindre le papillon du dos; le haut et Je devant du collet sont bordes de deux galons d'or a batons, 

de largeur respective 22 et 5 mm. (Je tout reglementaire); le haut du parement, au lieu de la tresse 

ja.une d'or reglementaire, est borde d'un galon d'or cul de de; au-dessus du pat·ement sont pla.ces 

2 ga.lons de classe, en or, a bätons, comme ceux du collet, ceci en depit des prescriptions du regle

ment; la tresse de fermeture de manche, par derriere, est au contraire jaune d'or. 

A remarquer que Je vert en usage pour les chasseurs, comme pour les dragons, est du rert 

clair ( qui est en n~alite un vert moyen assez pousse); que le vert en usage dans I es guides est du 

~·ert fonce, d'un ton Iegerement plus sombre; que le dolma.n des musiciens et trompettes de chas

seurs est en drap garance, alors qu'il est ecarlate pour ceux des guides. 

Tous nos personnages ont des buffieteries de cuir verni noir, qui sont reglementaires, a.u 

Jieu des buffieteries bla.nches, pour la tenue de ville des sous-officiers et musiciens (auxquels 

on les tolerait aussi parfois, dans certains corps, pour la petite tenue sous les armes). 
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Les instruments de musique de nos personnages sont conformes aux rnodeles reglernen

taires reproduits par Ja note ministerielle du 24 mai 1861 ( 1 ). Ce sont des instruments du systeme 

Sax, saxhorns et trompettes a cyJindres. Seul le Iancier est muni d'un trombone a coulisse que 

ladite decision ne prevoit aucunement. :\ous avons reproduit cet instrurnent tel qu'il figure sur 

la photographie de notre rnusicien, ce qui prouve qu'ici aussi Je reglernent subissait quelques 

entorses. Ces instruments sont en cuiwe; il y a toutefois une exception : Je regiment des guides 

etait en efiet dote d'instrurnents argentes (2). 

Henry DoJ,.;,.;ELJER, Emile :\essBAC:\1, Chef d'escadrons DARBOt'. 

(1) J. J!., Je' s~rn. lktil, p. 689-690. 
12) D'apres E. '\'El'KOMM, Histoire de Ia .llusique .llilitaire. 

BULLETIN OE LA SOCIETE 

L'llluslJ•atiou. -- Le premier des journaux illustres fran<;ais a fait au Passepoil le 

tres grand honneur de reproduire dans son nurnero du 7 mai une de ses planches hors texte que 

l' eminent critique et historien Alberic Cahuet, de 1' Ac adernie fran<;aise, a bien voulu accompagner 

de quelques lignes d 'appreciation des plus flatteuses sur notre bulletin. Le Passepoiladresse a l' Illus

tration et a son aimable collaborateur l"expression de sa profonde reconnaissance. 

H{•union lln Passepoi I. --- La prochaine reunion pour les rnembres nanceiens aura 

lieu le samedi 8 octobre a 17 h. :30, au cafe Excelsior, rue Garnbetta, a :'\ancy. 

Assemhh'•t• !Jt~nt'•ralt•.- La dix-huitierne assemblee generale du Passepoil se tiendra 

Je dimanche 2 octobre, a 17 heures, a Paris, au domicile de \I. Ch.-F. Keller, 50, rue Cortambert, 

Paris (XVIe). 

Listp th's .Mt~mht·•~~.- Ont ete admis dans Ia Societe au cours du 2e trimestre 1938: 

Comme membres actifs : MM. Ailloud. a Grigny; JJr Belloir, a Haute-Issoire; :\Ime Chavannes, 

a Toulouse; \1:\1. Darquet, a Saint-Die; Dubuisson, a Vandamvre; 

Dutheil, Commissaire du gouvernement, a \Iogador; Euvrard, a Paris; 

Fournier, Conseiller juridique du Gouvernement a Damas; JJr Haute

chaud, a Fervacques; General Larrieu, a Toulouse; JJr Leloutre, aRabat; 

Capitaine Perochon, a \IourmeJon; Reydellet, a Annecy; Ruhland, a 
Strasbourg; Trosseau, a Tours. 

Comme membres correspondants. - :\11\I. Haubrechts, a Geneve; Seldenslagh, a Bruxelles. 

Le Directeur de Ia publication : Commandant E.-L. BUCQUOY 

Le Gerant : E. l'WSSBA UM Imprimerie BERGER-LEVRAULT, Nancy. 
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Secend Medecin - Pharmacien Prefesseur- Secend Chlrurgien en ehe! - Pharmacien de 1" classe 

1767 1798 1800 1804 

Planche N" 9 
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PETITS SOLOATS OE CARTON 
11• Leger - 1808 

Sergent de Carabiniers Musleien 
garde-aig le chapeau-chlnols 

Artillerie - 1815 
Tambour de musique 

des Pontonniers 
Musleien 

d'artillerie a pied 

(MUSEE HISTORIQUE OE STRASBOURG) 
18• de Ligne - 1812 

Caporal-trompette - Tambour de - Chef de 
de Voltigeurs fuslliers muslque 

Sous-chef de fanfare 
(rang de brlgadler) 

Artillerie - 1845 
Peligrl Aron, Musleien 

Chef de fanfare aux Pontonnlers 

Planche No 10 
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MUSICIENS DES REGIMENTS OE CAVALERIE OE LA GARDE IMPERIALE 
En tenue de ville- 1860-1865 

Guides Lanciers Chasseurs Dragons 
Musleien de 1" cl. Musleien de 2• cl. Musleien de 3' cl. Musleien de 3' ·cl. 

1'' Cuirassiers 
Musleien de 1" cl. 

2• Cuirassiers 
Musleiende 3• cl. 
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AN NONCES 

LIBRAIRIE MILIT AIRE CART 
Successeurs de Ch. CLA VREUIL 

Telephone: Danton 93-15 

1, iue de 1' Antienne. Comidil -------~ -
Nous pouvons fournir toute documentation sur les sujets suivants : 

Ouvrages sur /'Art de Ia Guerre • Costumes et Histoire militaires 

Historiques regimentaires- Gravures militaires . Images d'Epinal 

ACHATS DE BIBLIOTHEQUES ET LOTS DE LIVRES 

Catalogue " LE BIBLIOTHECAIRE MILITAIRE " franeo sur demande 

POUR NOS :VlEMBRES RECENTS 

Nous rappelans a ceux de nos membres nouvellement admis dans la Societe qm 

voudraient se proeurer les annees ecoulees du bulletin que nous disposans encore de trois 

ou quatre exemplaires complets des annees 1921, 1929 et 1931 au prix de 120 francs; 

d'une vingtaine d'exemplaires complets des annees 1930 et de 1932 a 1937 au prix de 

1 oo francs, ainsi que de nos quatre numeros speciaux a 30 francs chaque (armee belge, 

armee polonaise, armec de Conde au service Russe, Sapeurs-Pompiers d' Alsace ). 

l~crire a la Redaction : _ 

A\_U NA\_1[N JBJLJBjU 
JOUETS 
Tel. Opera 82-16 

408, Rue Saint-Honore, I et 3, Rue Richepanse 

PARIS 
JEUX 

English spoken 

Soldats en carton decoupe peints sur les deux faces 
d'apres les dessins de A. GOICHON, Membre du" PASSEPOIL " 

SUJETS PARUS : 

Cavalien Olficier d'ordorulaDce de l'Empereur ~ 
NapoleoD 

1 er Empire Brigad;er Chasseur ä cheval {Garde) 
Cha•seur a cheval (Garde) 

Grenadiers 1 Sergenl sapeur 
ä pied 1 Sapeur . 

j T ambour•maJor 
ter Empire t Tambour 

Cavalier 10 Fr. - Fantassin 5 Fr. 

Officier 
SergeDt 
Caporal 
Grenadier 

NOTA. - Ces soldats sont vendus egalement en planches, non decoupes.- Demander les Prix. 
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SOCIETE D'ETUDE DES UNIFORMES 

Fondee a Strasbourg, le 8 FeYrier 1920, sur !'initiative du Capitaine E.-L. BUCQUOY, 
Ia Societe d'Etude des Uniformes de France " Le Passepoil" cst patronnee par un Comite 
d'honneur et dirigee par un comite actif. Elle se propese de publier dans le present 
Bulletin tous documents et renseignements concernant l'habillement, le harnachement, 
l'equipement et l'armement de l'armee franpise aux differentes epoques de son histoire. 

Le Bulletin paralt tous les trois mois. 
La Societe com.prend : des Membres fondateurs, bienfaiteurs. actifs ( de nationalite 

fran<;aise) et correspondants ( de nationalite ctrangere) 

COMITE ACTIF 

COM:\IANDANT E.-L. BUCQUOY 
(Fondateur et Preside!!t) 

CoMMANDANT DARBOU 
(Vice-President) 

CAPITAINE BOUTMY 

E. NUSSBAUM 
(Secretaire-Tresorier) 

CH.-F. KELLER 
(Membre perpetuel) 

VICOMTE GROUVEL 
(Membre perpetuel) 

(Secretaire general de b Sabretache) (P' de la s•• de Collectionneurs de Figurines historiques) 

H. BOISSELIER L. ROUSSELOT P. MARTIN 
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LES TENUES DE LA SECONDE GARDE IMPERIALE 
(PLANCHE HORS TEXTE No 15) 

LA GENDARMERIE A PIED DE LA GARDE 

(Suite de l'article paru dans le JYo 2 de 1937, pages 49 a 56.) 
--------·~-===-·····--~~~---------

111. - Gendarmerie de la Garde (1). 

La tenue est bien connue dans J'ensemhle. \"ous nous contenterons dP signaler !es parti

cu lari tes interessantes. 

1. La deeision reglant Ja tenue du Hegiment de Gendarmerie n'est datee que du G mars 

1855. C'est clone Ja tenue des bataillons d'elite qui fut portee sans modifications entre le 1er mai 

1854, date de Ja creation de Ja Garde, et !es premiers mois de 1855, y compris !es aiguillettes sur 

l'epaule gauehe (2). 

2. La description du 6 mars 1855 maintient !'uniforme des bataiJlons d'elite, anc !es 

modifieations ci-apn"s : 

Le bonnet a poil reste celui des bataillons d'elite; Je calot cireulaire, en drap ecarlate, 

porte une grenade blanche; il n'est pas preYu de jugulaire; Ia plaque est legerement modifiee 

(plus de numero dans Ja bombe, l"aigle est couronnee). Enfin le honnet a poil est dote d'un cordon 

en fil blane, a une raquette et aYee un gland sur Je deYant, semblable a eelui adopte pour !es 

grenadiers. Phlmet eearlate a\"ee pornpon-coearde tricolore. Le chapeau de 11-\:-)2 J'PI,'Oit, en plus 

de Ia ganse de cocarde, des soutaches doubles en argen!, posees eomme au chapeau des ,-olti

geurs : il y en a 4 sur Ia faee de droite, 2 sur celle de gauche; Je chapeau re<;·oit en outre un 

pompon a tige, entierement ecarlate (boule blanche, tige ecarlate pour l"etat-major). 

Les aiguillettes sont desormais portees a droite. Le bouton porte une aigle couronnee, 

avec au bas Je rnot " Gendarmerie n, et en exergue '' Garde imperiale n. "'fernes legendes sur Ja 

11) H•'glements: 
Dc•S<·I·iption dt' l'unifurnw du Hi·giment dt, (;endarmerie a pit'd dt• Ia (;arde impi,riah• du ti IIWrs 1X.);,, 

lnstruction du 20 odobre 185; sur l'unifurnw de Ia liendal!nt•rit• imp•'liale (insi•r•'" au .!. J/ .. annie 1~::.K. 1"' "'Illt'strc'). 
IL'Tision du :17 mars 18G1, :l:! janvier 1862, tn avril 1H69 1 rl·~.dHnt difit•rrnts puint~ dt• ddail ft-'latif:-, ;.1 plu:--ii'Uh curp~ 

de ~endarnwrie. 
(~J C'l'St ainsi que }a ft~}Jfl·Si.'Iiil'flt hs juUI'JWUX de 1H5!1, }'Jl{/fSfrafl·fJ!/ par t'XC'Illplt::-'. 
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plaque de baudrier. La giberne rer;oit comme orne

ment un aigle de cuivre, avec une grenade en meme 

meta! a chaque angle. 

Le bonnet a poil decrit en 1855 fut porte fort 

peu de temps. Raresen effet sont !es estampes qui Je 

donnent ( 1); Je cordon, si meme il fut porte, ne Je fut 

que peu de temps; en outre, une jugulaire a mailies 

de cuivre dut etre ajoutee tres rapidement, peut-etre 

des Ia fin de 1855, ainsi du reste que Ia chose s'est 

passee pour !es grenadiers. 

:3. Le reglement du :iü octobre 1857 donne du 

bonnet a poil une description assez differente. Le nou

veau bonnet est de dimensions un peu plus vastes, 

et un peu plus arrondi; ses dimensions sont assez ana

logues a celles du bonnet des grenadiers de Ia Garde; 

il ne cornporte plus de calot ni de cordon; il a une 

jugulaire a mailies de cuiVl'e, comrne celui des gre

nadiers. La plaque, Je plumet et Je pornpon ne sont 

pas modifies. 

Ce nouveau modele de bonnet dut etre m1s 

en service des avant Je reglement de 1857. Rares en 

efiet sont les representations du modele de 1855; pal' 

rontre, les dessins d'A. Dumal'esq, dates de 1857 et 

18SS, donnent deja aux gendarmes Je nouveau mo

dele. :\'OUS pellSOnS que Je ;{P batail!on, Cree en 18~)0, 

r·e\·ut des l'abord les bonnets nouveau modele, qui 

rernplace!'ent ensuite rapidernent les anciens bonnets 

de la gendarmerie d'elite portes aux deux aut!'es ba

taillons. 

Quant a l'habit, les reglements de 1855 et de 

1857 pi'ecisent que la gendarmerie a pied de Ia Garde 

n'a qu'un seul habit, dote de deux plastrons, l'un 

ecarlate pour Ia grande tenue, I' autre semblable et 

R•'giment de Gendarmerie. 
Adjudant sous-cfficier. 

Grande tenue 18o 1-18ti>J. (Reglements.) 
Bonnet il poil noir; plaque et jugulaire dorees; pompon

cocarde tricolorP. Plumet blanc, 1/3 d'!•carlate ala 
base. Habit bleu fon<:t~; collet en drap du fond; revers 
ecar!ntes, parerneut et patle de parement en drap 
du fond Jiseres d'ecarlate; passepoil du bas de l'habit 
et retroussis ecarlates; boutons, ~renades du collet et 
des relroussis et aiguillettes en argent. Epaulettes et. 
contre-c•paulettes en or, avec raie ponceau sur Je 
corps; brides d'•'paulettes en or coup,'es d'une raie 
ponceau. Pantalon bleu dair il bande bleu fonce. 
r~pt'e de sous-officier de gendarmerie, fourreau en 
cuir noir, !es garnitures en cuivre non dore. Pas de 
dragonne. Porte-epee en cuir verni noir. Medaille de 
Crimee : ruban bleu clair borde de jaune, medaille 
et agrafe en argPn t. 

I 1) La planehe ~1 de Lalaisse, Officiers de Gendarmerie, Garde imperiale, qui doit etre de 1855 ou 1856, donne netternent 
le bonnet il poil de fln 1855 : type de 1853, cordon, calot rouge il grenade, jugulaire a mailies et !es aiguillettes portees il droite. 
:\lalheureusement, !es planches de Lalaisse ne sont pas absolument süres (l'officier porte un hausse-col qui n'a jamais ete adopte 
dans Ia gendarmerie) el representent quelquefois des tenues d'apres !es regleruents et pas forcement d'apres nature. 

Valmont repr,'sente ,·,galement des gendarmes de Ia Garde avec Je cordon de bonnet. Mais si !es documents Valmont sont 
de prc'nJi,'re valPur pour !es troupes r!e Ja marine, celles des ports ou celles d'Algerie, ce ne sont que des copies de seconde 
main pour beaucoup de troupes de terre. 
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endrapbleu fonce pour)a tenue ordinaire. L'habit de 18~7 ne difl'ere d'ailleurs que par quelques 

details, dans les dimensions, de celui anterieurement porte. II n ·est plus question des surtouts, 

Rr'•giment de gendarmerie. 
Sapeur 18G1-18tin. 

grande tenue de serYiCP 
( d' apres Lalaisse). 

Bonnet a poil noir, jugulail'e en cuivre. Plumet 
blanc, 1;3 d'~carlate a Ja base. 

Habit bleu fonce; r:ollet en drap du font.l; grenades 
du collet. tr~fles, aiguillettes, ornements dPs 
manches blancs·, revers ecarlates; boutons arg•:n
tes; ferrets d'aiguillette en argen!. 

Pantalon bleu clair il. bande bleu fonc\·. 
Baudriers, sachet il cartouches, ceinturon : jaunes 

bordes de blanc. Sac en peau noire, etui d'habit 
a petites raies tn's serr,··es bleu sur fond blanc, 
ronds d'l·tui bleu form' orn•'s de grenades blan
•·hes: courrüi<·S et brelelles de sac jaunes. Pla
ques de ceinturon et t.le baudrier en cuivre. 
Gants blarws. Tabher jaune. 

Haehe t~n acier, rnanche noirci, ~~xtr~··mitL~ du Inan
ehe en cuiYrt·. 

1\Iousqueton il garniturt's de cuivre. Bretelle de 
rnousqueton blanche. Epinglette t'Il cuivre. 

qne Ia gendarmerie 

d'elite aYait sans doute 

fini d'user, an plus 

tard nrs 18~~- et que 

l'habit a plastron bleu 

aYait trrs rapidement 

rempla('CS. 

Les modifica-

tions apportees par Je 

rt'•glenwnt de 1857 aux 

autres efTets sont ahso

lument minimes, et ne 

portent que sur des 

dimensions de detail. 

Toutefois. Ia bretelle 

de fusil, que !es batail

lons d'elite aYaient 

pnrtee entretenue en 

Jaune, est blanche en 

execution d 'une not e 

ministerielle du 8 rnai 

18~4, s'appliquant il 

l'ensemble de Ia Gen

darmerie. 

'1. Le 27 mars 

18(i1, une decision, ap

plicable it toute Ia gen

darmerie, preserit que 

le pantalon bleu clair 

sera ornc, sur Je tote, 

d'une bande bleu 

fonce. 

_.\ Ia finde l8G'i, 

le regiment fut arme 

de t'usils ;\ tahatit'>re 

mod. 181)/ (ce seraient 

des fusils de dragnn, 

H.r'•giment de gendarmerie. 
Sapeur. l8iil-l~\'i\l. 
Tenue de Ren·ice 
(d'aprE•s Lalaisse). 

Borlllct il poil noir. j uguhire en cuiYrc 
cucarde tricolore. 

Capote bleu func<·; gTerwde du ndll't 
tn'>fle;;.,. ornements des InanchL's 
hlancs. Boutons arg"entt'·s. 

Pantalon hl•·u clair il bande bleu funn< 
~ac cn peau noire. breielies et courroie,; 

jaunt•.<. Baudri•·rs jaunes bord<·s dt: 
hlan('. (3iberne noire :1 urnl'mt:>nts eh~ 
cuiYrt~. martingale jaune. 

:\fousquL•ton 3. garniture~ de cuiYre: bre~ 
teile blanehe. ~abre a f•.•Urreau ll11ir, 
g·arnitures dL· cuiYI'L'. Fuurn•au de 
ba'iunnet te nuir a hont de cuiYre. 
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mod. 11:) 0,7, it systeme de chargement transforme), avec halonnette coud('e dll morli>le precedeHI

ment en service (t). 

('ne decision du L er a\Til 1~()8 prhoyait. en vue de la mise en sen·ice du fusil modele 18GG 

(Chassepot), la transformation a faire subir au baudrier de sabre, dans le regiment de gendarmerie 

et la Garde de Paris, pour lui permettre de soutenir le sabre-ba"ionnette J 86G, au Iieu du sabre 

d'infanterie 1816 et du founeau porte-baionnette (2). :\Iais cette decision n'eut pas Je temps 

d'etre appJiquee; Je regimenL supprime Je 2:1 septembre suivant. n·a, en effet, jamais ret;>u Je 

fusiJ ChassepoL 

l'n '' Tableau des tenues de Ia Garde ,, (3), adopte Je 1 avril 186'1, permet de preciser les 

difTerentes tenues portees par la troupe 

•) 

. , .. 

·) 

.\. Po11r !es prises d'armes. 

Urand~? tenue de serviee . 

TPnue de service habitue!IP 

Tenne de mann;uvres . 

Tt•nue dt> ruute . 

n. En dehi!rs des fi/'l.\'1'.\ r(ar/flf'S. 

Urande tenue dP service 

Urande tenue ordinaire. 

TPnue du jour de service 

Tenue du jour nrrlinairP 

Tt>nue du matin . . . 

Honnet il poil: plumet. Habit il plastron roug·e. Rac eharg-<:, avec 
l'etui d'habit. Uiberne decouverte. 

Bonnet i1 poiL sans plumet. Habit it plastron bleu, ou capote 
1suivant Ja saison). Sac charge avec J'etui. Giberne couverte. 

Comnw Ja tenue n" :2. mais Je sac sans etui d'habit. avec !es cour
roies roullies par-dessus. 

Comme Ia tPnue 11° :J. sac eharg<: aype l'dui d'hahit. EfTPls et 
ustPnsilPs de cam pemen t. 

Comnw Ia lPnne n" '•· 

Comme Ja tenue n° 1 de priscs d'armes. mais sans Je sac. 

Comme Ia precedente, Je chapeau il pompon rempla<;:ant Je bonnet 
it poil. 

Comme Ja tenue n° 2 de prises d'armes, y compris Je sac. 

Comme Ja prec<;dente. sans Je sac, Je chapeau it pompon rempla
•:·ant Ir bonnet cl poil. 

[,;,;pi. Capote sans trdles ni aig-uillelles. 

La tenue de ville correspondait, suivant le cas, aux tenues 2 ou 4 en dehors des prises 

d'arrnes, !es sifuples gendarmes armes seulement du sabre porte en baudrier (4). 

Suus-officiers. -- Les insignes sont !es memes qu ·a I' epoque precedente. En tenue de ville, 

I es brigadiers, marechaux des Iogis et marechaux des Iogis chefs sont dotes de I' epee, portee au 

moyen d \m porte-sabre place sous l'habit et ayant sa partie apparente en cuir· verni noir. 

Adiudant sous-offiriPr. - La flgure page 8G donne Ia tenue de l'adjudant d'apres le 

regJement de 18:17. CeJui de 1855 lui attribuait le cordon en argent au bonnet a poil. En petite 

1 I) IJ'apr,:·s La (;iberne, 15' annt'•'. ".\l'lllel!lent de Ia Uarde imp6riale "• p. 153 sqq., sous Ia signature du capitaine Botte!. 
!~I C't•st ainsi quc !es aqu<Jrelles de Ch. Morpl dans l'ouvr<Jge du capitaine RrcHARD : La Garde imperiale, representent 

les ::;ertdartHes. a tort d'ailleurs. L<' Gr•ndarme a pied de Ia planehe 1 devrait avoir en outre Ia bretelle de fusil blanche, et ne plus 
porter l'epinglett<• avec Je fusil ChassepoL 

(3) Archins du minisli·re de Ia Uuerre. 
!41 l'ne bonne photo de Gendarme en lenue de ville, 11gure p. 12 de La Garde imperiale, du capitaine RICHARD. 
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g,·.'-!illll'llt dP (;pndarnH•ri<'. 
· TamhuHJ'·lllnjur. 

(;r;Hllll' lt'nuc de ,,.n·ict>. lx~,-; -Jxt>''· 
( l'h"t"~n,pllit'' p; ri•i.!h'rllenh) 

89 

Cnlhad~ noir. curdo!J aq . .!·t·nt: rl:llllllll' ldr·tJ 1·lair :1 ~-h;llnaiTnJ·~-..., 
et f.d;tnd arg'l·nt: polllJHI/l tri:·1don·: jtl_~·_uL-til't' t'll ~-u~\I't•. PllJill_d 

IJl<ifll' f.;JJI'IllOllfallt ', pllli!H"S d (l\l1J'UdH· l't"<II'];Ifl'~: IJ]J\'t• <lr!. . .!'t'llft t'. 

Habit bh·u fo!ICI··: ~-~dlt·t cn dr;ql du f!JJJd: l't'Yt·r~. JI<L-....'-'I'Ji!lil du IJ;t:-
ct n_•trous~i:-; ,~('arLdt·:-:: p<ll't'11H'llt ~·t ~a p;tfh· ldt•tJ f11!\1·:·· li."t'l'l· . .._ 

U\'•i'fH'lntC'. Bou!tdlllit·rt·s dt·.-., J't•n·r·~ t'll <tl'!-!I'Jtt: _L:Tt'!\;Hlt•.." dt·~ 
retroH:-;:-;j_..., t'll :trgt·n1. <1alon:-; d~· gT<Ide ~·1 <tig·uil!~·ttt·~ t'fl_<·lf'g'l'il1. 
Huul()ll."' arg't>ll1t··s. l~p;:llJldtt·:-; a j"(•rp:-. :·(·<trlatt·. !JIJJ"d(' d llll ~.ta· 
Ion crarg·ent Ü. f"l'dt': toUJ"Il(ti!h·~ {'11 ;trg-c•Jl t: frallg"t'.-.:. ;'t gTIJ~~l'~ 
tor:-;rtdt>-" en aq . .:·~·Jlt JJI!··langt'L'~ de ~uit· (··(·<trlak: J,ridt·~ t'll HI'J..!t'llt. 

(~alon-., du t·Hlld d du p<tl't'lllL'Ilt L'n ;tr~·t·Ht ~t !JjtoJl~ ~:!.:!. IlliiJ. 

d l:J llllll.), 
Pan taloll blr·u dair. f'a:--~t'JH 1il : ( ·;.trla t t' t'll t J't' :2 .~·;t]! II\~ d 'aq.,:·l'il ~. 
BatH.lf'it•r ~··t·arla1t·. i!."cdtdl dt· ],t,l'dun· it c'J't~te. 1'11 <tl'gt_'IIL laJ:--.:--ctJit 

L'l1 dd10r~ 1111 p;-;_...,_,t'JIIliJ t··t·m·Ldt·: !--U't'Jlddl·~ ill't-!'l'I1fl.'l'.-.:.: jJIJl'(t•

lJagw:tfl'S dtll't', il;~g·tH'ltt·-" t'll ~··IH'J\t', Ia tdt• en forllH.' dv 
pPtilv:-i I'OUI'tJ!llll'-" d11T'I·.,.:-;_ I'vli··.,. it Lt gTt'll;Hle s\I}H··riL·Ilrv p;u· 
UJ1(' dJ<tillefft' arg·t·ItU·t•: /·1·U.'"i.-;1)]\ ,·,~·ar];th•, g·;dOJ\Ilt' t·oJJJIIH' Jt. 
baudrier oriH'Illt',ll t <H''rt•!l t :. 

Ballre a Pl;iglll.'l' f_'Jl ],llfl~· IJIIÜ'("i. 1!1\1{1·~ lt•S g;ti'lliturf>,-.:, diJJ'l·t• . ..:. 
Cannt' ü puJlliiH-' t·t d1ai nd t l' t'll ar~·t·ll t. < ;;wl-... l il<~n(_'~. 

lrmw, ('hapeau Cülllllle Ja troupe c\\·ec polll

pon d'etat-major et rapote comme !es ofli-

('IPrs. 

,\ojJCIII's. - Le ri•glement de 18:\:) 

d•,nne aux sapeurs Jes 1 haches croisees sur· 

Juontees de Ia grenade, hl'Odees en 1ll blanc, 

S\11' ('haque manche de rhabit et de Ia capote, 

et d~c'eoupees en draJ' hlane sur Ia veste. Le 

bonnrt it poil n'a ni ]daqur ni calot et est 

dnU• cl11 corclon hlanc dc Ia troupe. 

Le tRhlier a etl\ d\·s Je di'hnt, entre

tefllt en JHliHC: ]es gants il nispins sollt 

hlancs: I es sapeurs nnt un er in t nron jannr 

hfln!e dr hlanc an•(· plaque en cuiYre ;', 

grenadr: Je sac, Hll lieu (]',\trr rn peau fauve 

l'llllllllP poni' Ja trnnpr, est en YPal! ne>ir. aYec 

l'nnte d'nntil pom l<t luu·hr. Lrs l hat1drirrs 

sont ornt'•s. a11·dessus du l'n!isrment, d'unr 

t•~tr de lion en l'llinr plw·ee sur cltar·un d'rux. 

Le n:.g]eJnent de IS~17 nlOdiiir simplr· 

lllrnt Ir honnet ,·, pnil r1ni est semhlahle it 

eelui de Ia tronpr ntaJs sans plaque. et ne 

('Olil]JUJ'te plus de C'On!on. 

Le plumel. d'apri·s les denx rf•gle· 

IJJPllt~. dn ait 1\tre se1nblahle il celui de Ja 

ll'OIIjlr. :-;oit f'carJatP. \Iais ('11 /'(•alitt\ j] a rt{' 

,,(IJ'l,·· en j•IIIIIH'" ld;cllwiJes an'(' I :; d't'l'aJ·· 

late i1 Ia ktse (I). 

'Ii :\11\J~ t'/1 ;t\'IHJ-... Ja Jll'l'\l\"1" dcut...: lt· dt·:-.~ill dt• l"tlt:

YI<tgt• d .\. }lt :'>1.\HJ:~I,I. { 11/)fJ/'1/U\"' rft fo (~"an/c )!llJH;I'frlfc ('/1 

],\'.jf. pl. .-,o. l'or!ant Lt d,dt· dt' ~~--~~. Jt. ~apt·ur a k plul!tt"t 
!11<11H t·t I't,llg't'. !t·~ J1Llijllt' . ..:. Ü ft~tt• dt• Jj,,n ;UJX l~tdlkt tt•rit'~. 

d. ~-~~JJJ!llt' lt'' au!rt ~ 1,,-JH':-o du I't·g·iJJwnt. prt...: d1· bande au 

pa!tlalltll. 

}y lll<!lllH'q uill d II ~<l}•t-'Lll' dt· l-!,'t•JJ(];ll'llh'I'il'. t. taJJ]j Jl!!lll' 

J"E\]•11:-.iti,,n rdr··~J!•'"tin· d1· l~tO!J. d qui lig·ur,• l'll!"IJI'l' <-lll 

.\ltJ...:~··t· dt· 1._\l'Ill~·t· II'I'Jli'I d11il p. I~Hi dt· l'anllt.'l, 1~10:2 du 

f'ontl'f 1/e Iu Su!Jn·ru~·!tel JH!I'!t• ~··.u.;tlt 1\lt'llt h· JdUII!t'l ldcu\1· 

t•\ 1'11\l~"l', 
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18ti1. Les tt~tes de lion des buffiett.eriPs ont disparu : sans deute ont-elles ete supprimees apr<~B 

1860, lorsque le mrme ornement, par suite de Ja suppr'Pssion des bnffletteries croisees, dispa

raissait egalem ent pom· !es sapeu rs de grenadiers. 

La seronde fignre, d'apn?s Lalaisse, montre Ia petite tenne du sapem. Elle fait ressortir, 

conformement it !'original. 1m detail de tenue, semble-t-il, peu connu, celui du sahre porte par 

le sapenr. Alors que Ia troupe est armee du sabre d'infanterie modele 1816, c'est-a-dire dn sahre 

briquet, lf>g(·rement courbe, avec garde formee d'nne seulP bmnche, ]es sapeurs sont armes du 

"sahre du modele (1816) de l'artillerie n. (Art. 581 du reglement de 18;)7, confirmant J'art. CJS du 

rf>glement de l8.SI1). C'est bien ce sabre. it croisillon et avec poignee recounrte d'ecailles, que 

porte notre sapeur, arme d'autre part du rnomqueton de gendarme1·ie de la Garde, modele 18:14. 

Le brigadier-sapeur outre !es galons, I es trerJes, aiguillettes et grenades de son grade, 

portait Jes insignes des manches en fih' rl'argent: en tenue de ville seulement, il avait l'f>pee comme 

!es aut res hrigadiers. 

Tamhour-major. - :\ous avcm Nahli Ia figure de Ja page 87 d'apres une photographie 

bien eonnue (1 ), completee par Je~ rr'glement de 185~ et 18:17 : !es deux reglernentations sont a 
pen pn>s idPntique~. ll ~- R liPn dP precise1' ce qui snit: 

Tambour-major. 
Ornementation de poe he et de taille. 

Passepoil de poche <·carlale. Galonnage de Ia taille et 
boutonnii:res de pcwhr en galon d'argent a bätons de 
22 mm. 

Colback : Le reglement de 18:JS lui donne 

une mentonniere en cuir yerni, un cordon en file 

d'argent, forme de 2 nattes et d'un pendant a une 

seule lJiaque (semblable a celui en usage dans les 

grenadiers), et un panache de :i plurnes ecarlates; 

relui de 18S7 prevoit par contre une jugulaire a 
mailies de cuiYre, pas de cordon, Pt 1

t plumes au 

pRnache. II est certain que Ja jugulair'e a ete adopter 

RU 11lOlllent OÜ elJe J'a ete pour Je bonnet a poiJ de 

Ja troniJe. :\ous pensons que Je rordcm a dt't conti

nuer· a ,~tre porte au colback du tarnbol!l'-major, 

r·ornme ce fut Je ras pour les grenadiers et volti-

geurs qui ravairnt enrore en 1870. 

Epaulettes : Les deux rrglernents ne prevoient 

pour !es deux tenues du tambour-rnajor que des 

(I) Celte phol<>graphit• esl rt>produite p. 2:1 de l'ouvrage du capitaine Hit:HAI\D. La r:arde Impr'rio/e; eile donne le tam· 
bour-majur en gran<k t••nue d,• ville :we•· le chapeau. 1'\·p•'e de sous-ollkier _;]'habil, les aiguillettes et <'paulettes et le pantalon 
dr grande tenut-'. 

Charles ~Iore! s'est seni jadis de cette photographie pour dablir. p. 21 dt' Ia ~e ann ··e de La Giberne, un tambour-major, 
de belle allure. mais accusant dt's t!dails assez fantaisistes: iln'y a pas de boutons aux revers (on ne !es distinguP sur Ia photo 
u•iginale qu'assez malaisi'ment. •·ar ils sont <'n argenl sur houtonniL'res argent); le sabre est de pure fantaisie, le baudrier de 
sahre inexad ,·omme couleur et <'Omnw ornementalion: ilmanqu<' h• pe1 da-Jt au I'Ordon dP culback: le galonnage du tollet est 
a~:->ez somrnaire. 

\'alnwnt " donni· le lamhour-majur aYe•· Ia tenue rt'glementee en 1855 : cordon de colhack et tri'fles. Cette reprisen
tation. !'Oll1Ine nnus l'ayons dit. n'rt pas un cara~·U·rt> Yrairnent ducunwntairP. -:\ous ne connaissuns pas d'autre repr(·sentation 
du tamhuur-major. 
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trrfles semblables a ceux de marechal des Iogis, maiS oü r ecarlate remplac-e Ie bleu fonce. La 

photogravhie deja mentionnee prouve qu'en grande tenue, Je tambom-major a ]JCI'te de grosses 

epauJettes, qui paraissent avoir f>te du modele regJementaire prescrit pour ]es grenadiers et VOlti

geurs, mais a fond argent ayec melange d'ecarlate. Il est difficile de preciser si ces epaulettes ont 

ete mises en Service des Ia creation du regiment, Oll bien a une date ult.erieure. Les trcfles ont 

rlü Ctre portes avec l'habit en petite tenue et avec Ia capote. 

Aiguillettes: Les aiguillettes sont reglementairement melangees de .JO mm. en file d'argent 

et 25 en ecarlate. Sur Ja photograp!Jie utilisee, eil es apparaissent rcnnme entiL•rement en argent. 

semblables a celles de l'adjudant. Les aignillettes reglementaires ont dli Nre portees en tenne 

ordinaire. 

La petite tenue, derrite au rcglement, comprend : Je co!Lack sans flamme, cordon, ni 

plumet; l'hahit a plastron bleu sans houtonnieres, galonne settlement au collet, au paremcnt. et 

a Ia taille, avec trefles et aiguillettes reglementaires; Je pantal011 il passepoil en argent. saus gnlons 

(en 1861, vraisemblablernent hande bleu fonce comme Ja troupe); Ia capote de Ia troupe, aynnt 

an collet seulement Je double galon d'argent, et portant ]e;< galons de grade: IP bonnet de police 

de musicien; ]' epee. 

Brigadier-tambour. -- La tcnue est nettcment derrite par ]es deux ri'glement, anxqucls 

elle s'est, semble-t-il, conformee. 

Il y a lieu de remarque1· que Je ri•glement de 18~)~) donne ]es aiguillettes fol'lnecs de '10 mnl. 

en a1·gent et ~lü en ecarlate, alors que celui de 18S7 donne !es nH\mes proportians que pom lcs 

brigadiers : 25 en argent, C>O en ecarlate (re qui Ptait deja en vigueur dans les bataillons de gen

darmerie mobile). 

Tamfmurs.- Leur tenue cst t;galement hien eonnue par les rt•glentents. :'\otre ligure donnr 

Ia petite tenue de service, d'apt'(\S Lalaisse, et d'ailleurs confnnll{'ment aux prescriptions n;gle

mentaires. :'\ous ferons simplernent obsen·cr ce qui suit: 

La capote a re.;n, au rrglement de J 8:1:), nn galon de fnnct.iom en argent au tollet, galon 

qtti n'etait pas porte dans Jes bataillonsmobiles et tfrlite (I). 

La caisse a cercles tricolores q ue nuus avons vue cn serYice dans Ja Cendarmerie d "elite. 

a dt! ceder rapidernent Ia place il celle que jJJ'eSC'I'it Je r!>g]emeut de 18.~~) : cerdes hleus ornes de 

grenades et de festons, aigle couronnee en cuivre a\·ee '1 grenades de Tnl~me sur Je füt. C"est rl"aillems 

ce dernier modele que donne A. Dnmaresq dans sa planehe datee de 1857 (2). 

Le eorps n·a jamais eu de elairons. 

(1) 11 y a lieu de remarquer qut• dans lt-s ('Orps dt> troupe :l pied. suu~ Je sct·und En1pirt', r~.w·un insignP IH· di~ting-ut•, sur 
Ia capote, !es tam!Jouro; et !es dairons: que ce n"est qu'en 18;2 qu"il sera pr,··nl }H>ur eux un ~;dun de fonctions au culld sc'ule
ment de ce Yetement. Sous !"Empire, il n·y a d"ex<·t'pliun que pour !es corps suivants de Ia Carde. qui ont au colld de Ia capoll': 

1 galon tricolore: grenadiers et voltigeurs (cle IR5'• a Ia suppression de Ia capote): g.Onie rde 1855 iJ.la suppre:;sion du ,~,Jrpsl: 
1 galon d'argent : gendarmes (de 1 R."i5 ü Ia suppressio11 du corps). 
(2) .\. fl1 \HRES(!. op. eil., pl. 51. 
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Talllbour, 
Tt>nue dl' sPrYice 18~J/-18ß 1. 

( d'apres Lalaisse). 

Regiment de gendarmerie. 

Bonnel a poil noir; plaque el jugulaire en cuivrl'. 
Capote entieremen t bleu fonce; galon du col!et en argent; 

grenades argent, Je •·er!lre de Ia bombe ecarlate, !es 
flammes alternalivement argen! et t'carlate. Boutons 
argentt's. Trefles i·carlales, Je milieu travers•' d'un tissu 
cl'argent (12 mm. sur Je corps, 6 nun. sur !es nceuds). 
_-\igl•illPltes 20 mm. en argenl, 60 en ecarlale, ferrets 
argentes. 

Pantalon Lleu clair, sans Lande. Colnoir. 
i'ar en peau fauve, courroies et Lretelles jaunes; etui a 

petites raies lr•:•s serri'es Lleu dair sur fond Liane, ]es 
ronds bleu fonce a grenades blanches. Collier de caisse 
et bandrier de sabre jaunes bordfs de blanc; porte
baguPttes el grenade en cuivre sur drap rouge; plaque 
cle baudrier en cuivre. Cuissiere blanche. Baguettes a 
bouls en cuivre. 

Caisse en cuivre, ornemenls en cuivre, cerdes bleu cle ciel 
fom:r, festons blancs. grenacles a bombe jaune, flamme 
rouge; bretelle de cabse, tirants et coulants blancs. 

Saure a garniture de cuivre. 

Fifre. 
Crande tenue de service 

1Hl11-18Gn. 
( Photographie et reglement.) 

Bonne! i1 poil noir; plaque d jugu
laire cuiYre. Plumet rong-e. 

Habit, collet, parement et palte cle 
paremen t bleu fonce; reYers, 
passepoils du parement, de Ja 
palte cle parement et du bas de 
!'habil. et retroussis : ecarlates; 
galon d'argcnt au collet et an pare
men t; grenade du collet, trefles el 
aiguilletles comme le tambour; 
brides d'epaulettes blanches; bou
tons argentes. 

Pantalon bleu clair it bande bleu 
fonce. Co! rwir. 

Baudrier jaune borcle cle blanc. 
Porte-flfre en cui,re. 

Saure a garniture de cuivre. 
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Fifres. - Le regiment a eu des fifres, recrntes parmi !es enfants de troupe. l.c rh!lement 

de 18S5 ne !es mentionne pas, mais celui de 1857 decrit leur tenue comrne semblable, aux dimen

sions pres, a celle des tamboms. D'apres cela, !es flfres doinnt remonter an plus tOt a 18~ln. 
La figure page 92 denne leur tenue d'etpri•s Je ri·glement et rl'apn's une photographie ( 1): 

nous l"avons completee par l"etni porte-fifre, tel que Je portaient !es fifres des difT(>rents co1·ps de 

Ia Garde. 

Jlusiciens. - La tenue des musiciens est h.(·alement bien ("onnur t!"apri•s !es ri·glcments. 

confirmes par !es photographics contemporaines, et par l"ounage de llumaresq (2) . .'\ous renl<H

querons seulement Ia disposition ei-apres. dont Iwus rrtrouYI0 rons l"analogue dans tous les corps 

de Ia Carde: sous ]es armes, !es rnusiciens nnt Ja handereile dr gilwrrw et Je porte-(•p(•r Pntreterllls 

en janne avee Ja bordnre hlanche; pnur Ia petite tenue, et notarnrnrnt quand l1)s llltJ:<it·iens pr('llllPlll 

part it un concert en tenue de ville (c'cst-a-dire genr·ralf'JIIPllt a\"l'(" I~> clwpeatt ('t ]'J,ahit it plastt·on 

bleu), res deux efl"ets sont en cuir Yemi nuir. 

La capc te est galonnee comme J'hahit an l'cllet seulemenl. oil sont plac(•s I es Q"alr•tl" indi 

f]Uant Ja classe du musicien. 

Les eleves-musiciens Cllt ht tenllC des llli!Sil"IPilS dP ::•· classe, liH\IS aY!'I" ]PS difh•retii"PS 

ci-aprrs: Je galon d'argen1 de rnusit it>n de ::·· 1 lasse (dP :n nlln.) n"est pcq·t{, IJ".''i' •·rdlPt e1 i1 Ia 

taille, maisnon an parement de l"hahit: ]es fJnlE'lllt'llls de retrutJs~is snnt dPs gr·enad<>s ldani"hf's 

et non des lyres d'argent. 

Par decret clu 2(-i lllHI'S 181)11. !es el\•yes-lllmieiens drYinrrnt Jll1lSH"lP!lS dr 1
1'' ··la.;se: \]!](' 

decii'ion du 18 mai 18110 dt'cida qu'ils purteraient Ja m•~me telliJC q11e les musiciens de :;•· dasse, 

mats ayec galon de 10 111111. seulement au ("eilet t>t an parelllrnt. 

La tenue du chef et dn sous-chPl' est denite dans les deux r·i·g·]PJIIents prrcitt"•s (::). 

Of{icirrs. -- Les officiers conserYt'I'l'Ht en 1FIS'J Ia tennr• pol'lt'P dans Je ktt~Ji]Jon d'clite. 

Le reglement de 18C).') rnodifie ("(Jlllll!P Sllit l0lll' unii"Ol'lllP 

(1) Capitaine Hlui\Hil, /_o f,'orde. 1~- II~. 

I~)~-\. Dt '1-\HE~\~- OfJ. r·it .. pl. ~10. CaJiit<:tiltt' Hlcii-\Hll. tJ~·:--- !HJII!lt' plt11lo~n;qd.it·. p. lf'1. 

i:{J CtllllJ.)(ISition dt• la musiqut> dt>.-- r:·gin~t•nts de l:t t:ard1·. 1l'tlllJq':--- ;, ;1i•·d ·lh·~·n·t du lfi <H1tlt l~.~i1 

Flütes. g-randes ('( pPt il<'S. 
Peti tes dar inettes . . 
< ;randes darinettes :-~opr:tl\11 si b. ll!id. 

Hautbois . 
:--;aAOt1bOJH·s sopranos . 
~axuphorws allus. 
Maxophunes tl•nor:-; . 
;o-;axophones bar~·tons uu baSSl'f:, 

Cornels a pistons Oll cylindres. 
Trornpettes it ,.ylindr,.s . 
Tronibones dont u:1e bebSt.' 

Pt·lit. s,J:-...ItoJns ."IIJlf';U\11:-- l!ti )Jt.·Jtlld 

lt·tit:-:. :-.axhtllfl ... si \11 1\H,J l'uldr;dt~~s 

:--:.a:xuilotn)h' tlli h:•J!\1•1 :1 
;o-;.axhnr n~ ltttr:,· t• iJh :---i !l:.'illl d. 
:--:.a:xhtll llS }l;tSSl'S ~i )Jt.'ll\ol. 

;--;;~xhoJ 11..; l"il!lti'L'-IJHs ..... v:-. llti !H.'Il!ol. 

:--:a:\\lUllh I"IH\tJ't•-\JaSSt':'"- ;..:,Ti-1\'t'S ,...;j ih.'ll\IJ!. 

(~ylllil<tkS ·llclil't'"l 

Ta11d uürs . 

LP d(cret du :!6 nwis 1~1)0. qui r,··dui:..;ail lt'.'-' Il!tL"i Jllt'." dt·:-. lt···tiJW> ~J 11i, u .i !JO t':\:'t ul<1!tt:--. r:L:i.:t· 11.1it d:trl:--- :---tiJJ <Uli·it·Jl!lt' 

comp(JSition. et;llP du rt··g·inw:1t dt' g·(·ntLl!'llli'rit•. 
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Aiguillettes portees a droite. Le bonnet a poil a un calot ecarlate orne d'une grenade d'ar-

gent, et un cordon en argent (cannetille pour officier subalterne, frisures de torsades mates pour, 

officier superieur); plumet ecarlate (blanc avec 1/3 d' ecarlate au pied pour officier superieur 

adjudant-major, porte-aigle, tresorier et adjoint au tresorier); aigrette en heron blanc, avec un 

bouquet de petites plumes ecarlates au bas pour colonel. Chapeau garni, comme celui de la troupe, 

de soutaches d' argent et d'un pompon ecarlate (boule blanche, tige ecarlate pour l' etat-major). 

Le bonnet a poil reglemente en 1857 est semblable a celui de la troupe, avee plaque et 

jugulaire dorees. L'aigrette du eolonel est en heron blane, mais le bouquet de plumes a la base 

est desormais trieolore. 

Le eaban des officiers, eommun a toute la gendarmerie, est semblable a eelui d'officier 

d'infanterie, avec tresses et olives noirs, nreuds hongrois en argent selon le grade, et doublure 

bleu elair. Une decision du 22 janvier 1862 adapta sa forme a celle prescrite en 1861 pour l'infan

terie (1) : le nouveau caban ferme par des boutons, et n'a plus ni tresses ni olives. 

En 1861, le pantalon des offieiers reliut une bande bleue comme celui de la troupe. 

Les adjudants-majors avaient l'epaulette de capitaine en or, et le major portait l'epaulette 

de chef d'escadron a droite (2). 

Tous les officiers superieurs, les adjudants-majors et les capitaines de eompagnie etaient 

montes. Leur harnachement, fixe par les reglements de 1855 et 1857, etait semblable a celui des 

officiers de gendarmerie, mais Ja housse etait ornee, au lieu d'une grenade, d'un N couronnee 

en argent aux coins posterieurs; housse et chaperons son t ornes, comme dans la gendarmerie, 

d'un galon d'argent de 55 mm. pour capitaine, de 60 pour chef d'escadron, et de 65 pour colonel 

et lieutenant-colonel; il y a en plus un second galon d'argent de 20 mm., pour tous les officiers 

superieurs; toutefois, pour le lieutenant-colonel, ce second galon est en or (3). Ces galons sont 

tisses a points de Hongrie. En petite tenue, la housse n' a pas d' N couronne et est bordee, ainsi 

que les chaperons, d'un ou deux galons bleu fonce, de meme dessin. 

Le tableau precite du 4 avril 1864 indique comme suit les differentes tenues portees par 

les officiers : 

(1) J. ;H., annee 1861, 2e sem., p. 297. 

(2) II y a lieu de remarquer que les offtciers de gendarmerie, depuis Ia Restauration, ont eu une epaulette differente, comme 
dessin du corps et de l'ecusson, de celle des autres offtciers de l'armee. Alors que dans Ia presque totalite des corps de troupe, 
l'epaulette d'offtcier est en galon dit " au trait "• celle des offtciers de gendarmerie est tissec " a points de Hongrie "• c'est-a-dire 
en galon presentant des sortes de lezardes, et semblable au galon de bordure du chapeau de gendarme et au galon du kepi (Cf. 
Le Passepoil, ge annee, p. 20). Cette disposition est restee mentionnee, dans tous les reglements de gendarmerie, jusqu'en 1914. 
L'epaulette d'adjudant de gendarmerie est en meme galon. Par contre, !es contre-epaulettes du cbef et du sous-chef de musique 
du Regiment de gendarmerie de Ia Garde etaient en galon d'argent « au trait ». Les offtciers, adjudant, chef et sous-chef de 
musique de Ia Garde de Paris, apres 1870 de Ia Garde republicaine, n'ont pasnon plus porte sur !es epaulettes le galon " points 
de Hongrie ''• mais le galon " au trait "· 

(3) Disposition speciale au Regiment de Gendarmerie de Ia Garde, ce second galon etant en argent pour les lieutenants
colonels de gendarmerie departementale. 
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A. Pu ur les pnses d' armes. 

Grande tenue de service. 

Tenue de service habituelle . . . . . 

Tenue de manceuvres 
Tenue de route. . . 
Tenue de campagne. . 

B. En dehors dPs prises d' armes. 

1 Grande tenue de service . 
2 Grande tenue ordinaire. . 
3 Tenue du jour de service. 
t, Tenue du jour ordinaire. 
5 Tenue du matin . . 
6 Tenue de ceremonie . . 
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Bonnet a poil; plumet. Habit a plastron rouge; epaulettes et 
aiguillettes. Dragonne d'or. Aigrette pour Je colonel. Harna
chement de grande tenue. 

Bonnet a poil, sans plumet. Habit a plastron bleu ou capote, 
suivant Ia saison. Dragonne de soie (1). Pas d'aigrette pour 
Je colonel. Harnachement de petite tenue. 

Comme Ia tenue n° 2 ci-avant. 
Comme Ia tenue n° 2. Caban en bandouliere, doublure en dehors. 
Comme Ia tenue n° 4. 

Comme Ia tenue n° 1 dans !es prises d'armes. 
Comme Ia precedente. Chapeau au lieu du bonnet a poil. 
Comme Ia tenue n° 2 dans !es prises d'armes. 
Comme Ia tenue precedente. Chap~au au lieu du bonnet a poil. 
Kepi. Capote sans epaulettes ni aiguillettes. 
Comrne Ia grande tenue ordinaire (n° 2, hors des prises d'armes). 

La tenue de ville correspondait, suivant Je 1·as, aux tcn nes 2 et 4 hors I es prises d' armes. 

Le lieutenant porte-aigle etait muni d'un baudrier qui, d'aprrs une photographie (2), parait 

etre en buffie entretenu en jaune, et borde d'un galor, d'argent. 

Divers.- Le Regiment n·avait pas de maitres ouvriers, le regime de confection des eflets 

etant different de ce qu'il etait dans les corps de troupe. 

Enfants de troupe : A l'exeeption de eeux qui sont employes comme tambour-s, fifres ou 

musiciens, et qui ont la tenue de leur emploi, l'uniforme des enfants de troupe n' est pas decrit 

dans le reglement de 1857. Le regiment s'est par suite conforme a Ja decision du 27 novembre 

1852, applicable a toute la gendarmerie, et qui reglait eomme suit la tenue des enfants de troupe 

de cette arme : 

Capote et veste de l'arme a pied; pantalon bleu clair; honnet de poliee adopte en 1850 

pour I es bataillons mobiles et adopte ensuite pour toute la gendarmerie; trefles en fil blane. sans 

aiguillettes; havre-sac de troupe, de dimension s reduites; hrodequins; gants blanes. 

Ces dispositions ont ete appliquees dans les bataillons mobiles, puis dans Ja Gendarmerie 

d'clite et le regiment de la Garde; leurs enfants de troupe ne se distinguaient que par le bouton 

du corps de ceux des autres formations de gendarmerie. 

(1) La descriptioll de cet eiTet ne figure dans aueun des reglements relatifs i1 la gelldarmeric, qui lle prc·voient d'autre 
dragonlle que la dragonne a gland d'or. avec cordoll or pour l'<'pc·e, et cordoll en soie nuire pour le sabre. Les ofTiciers du regi
ment Ollt du adopter, pour la tellue ordinaire, Ulle dragollne d'epce plus simple : nous supposons qu'elle avait lc cordon en 
soie noire, termine par Ulle olive egalemellt recouverte en soie noire. 

(2) Heproduite dans l'ouvrage pri·citl· du capitaine HrcHARD, p. :1~1. Cdte photograp: ie montre la gan!P du drapcau 
constitu,'e par 8 lnic;adiers mt>dailles, dispos,·s sur deux rangs 1 186:0). 

• 
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Cantiniere : La figure de Ja page 96 donne, d'apres une aqnarelle originale peu eonnue 

de LaJaisse, faite d' apres natme, Ja tenue de Ia cantirrirre au debut de !'Empire. La page 97 donne 

une reproduc:Lion photographique de Ia trrs belle planehe du merne Lalaisse dans Je reeueil de 

Sorrieu et Fortune pour 1857. Cette planehe d 'une composition charmante est tres c:aracteristique 

de Ia eoupe du costume des cantinieres de l'epoqur, s'inspirant de Ia mode feminine d'alors. 

Elle correspond a Ia periode 1857-1860. 

fH~f;imcnt Ul' ( ;,•ndamwril'. 
CantiniLre ( ltF)~J-t~:J/). 

(.\quarellc ori~inale de Lalaisse.) 
<.hapeau gris trt•s dair: plumes roug·ps; 

ruban Pt bride noirs. Cullerettp blan· 
ehe. :-ipencer bleu fonc<', passepoil,·· 
d 'ecarlate; reYers ''carlates: parP· 
ments en drap du fond; brodt•ries. 
galons, trefles, aiguillettes et bnutons 
argent. Bou!Tants des manches blarH·s . 
. Jupe bleu foncl·; 2 r::1ngt?es de galons 
argent, ,·f'!ui du milieu de chaque 
mngee en or; denteile hlanche. Ta· 
blier de denteile blanche. Ceinturon 
argent raye de bleu font'c·. plaque 
doree ornee d'une aigle argent. Four· 
rf'au de sabre dort'. Pantalon bleu 
dair. passepoil,:·carlate entre 2 bandes 
d'argent. Tonnelet bleu clair, !es gar· 
nitures en cuhTe dort", les t·erclt!., en 
argent. Baudrier noir a ornements 
dor,'s. 

Cette planehe existe avee plusienrs variantes de colo

ns. Yoici celui que nous avons relevc sur deux exemplaires 

tre's soigncs et conc:ordants de Ia collection du peintre Huen 

et de c:elle du rommandarrt Pernel : 

Chapeau noir borde d'un galon jaune, plzune h/anche ä 

ref I ets roses. 

Spe11cer hleu fonct', revrrs rouges {!.alonnes de jaune pro

lon{!.r;s par llfl cul rabattu Mcu fonce borde d' un douhle galon 

JWUie .. \'refl(l hon{!.rois de {!.alnns jaune aux manches. 3 rangees 

dr hoatons hlancs, chemisette co/lrrettr, houffants au has des 

manchrs rl tablier !Jiancs. Cravate noire. 

Jupe hlen fonce border de 5 galons Jaunes; au.r poches 

hordure ttl hroderie jazwr. 

Pantalon bleu gendamzr rl bandr jaune. 

Sabre-poignard, a"cc poig/l('e en cuivre don', fourreau en 

Clllr 1i garnitures cuivre, porle-sabre en cuir blanc. 

Haril bleu clair 1wec :z handes rouges aux extremites, le 

fond circulaire hlanc, banderolle e1t cuir noir II ornements cuiPre. 

La (illette qui accompagne la cantinii>re a Ia meme tenue, 

moins /e sabre et Ir baril rt en plus des guNres blanches. 

t·n autre exemplaire, entre !es mains du commandant 

Bucquoy, donne le meme eoloris sauf !es galons de Ia jupe 

qui sont rouges (coloris evidemrnent inexact); un autre donne 

('es galons alternes jaunes et blancs. :\Iais tous donnent en or 

tout Je galonnage du spenc:er. :\ous sommes obliges de nous 

incliner drvant cette unanimite. :\Iais tout c:e galonnage jaune 

est si peu conforme ü Ia tradition de la gendarmerie qu'il ne 

faut pas s'etonner que cet uniforme, s'il a existe ainsi, n'ait 

pas ete portc longtemps et ait fait rapidement place au sui

vant. 

En ef1'et, dans la sec:onde partie de !'Empire apparait 

une cantiniere difl'erente de Ia precedente par Ia forme du 

chapeau et Ia disposition des plumes, Ia couleur du tonnelet 
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Regiment de gendarmerie a pied de la Garde Imperiale. 
Gendarme et Cantiniere. Grande tenue de service, 

1857-1860. 
Reprorfuction d'une planehe du Recueil de Sorrieu et Fortune, d'apres Lnlaisse. 
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et surtout le galonnage qui est argent et non or. C'est le type que l'on voit dans l'ouvrage du colonel 

Rcusset ( 1 ), dans celui du capitaine Richard (2) dans les depliants de Sinett et qui est confirme 

par le mannequin du :\lusee de I' Armee qui a servi de modele a M. Maurice Tonssaint pour la 

planehe hors texte n° 15 qui accompagne cet article (3). 

Le mannequin du Musee de !'Armee est porteur du tonnelet authentique de la cantiniere 

des Gendarmes de Ja Garde et son arme avec un ceinturon en cuir noir de petite tenue; c'est 

ceJui de grande tenue en galons d'argent 

qui flgure sur Ia planehe de ~f. Toussaint. 

Au M usee de I' Armee on a mis Je tonnelet 

sur Ja harrehe droite. M. Tonssaint l'a 

remis a sa plaee a gauehe et nous montre 

dans un croquis preeis comment il doit 

etre place par rapport au sabre, et en 

meme temps nous fait voir Je detail des 

basques de l'habit. On a beaucoup discute 

sur Ia couleur des galons qui bordent Ia 

jupe de cette cantiniere. Si l'on examine 

de pres et avec attention Je mannequin, on 

se rend compte que Je deuxieme et Je 

quatrieme galons ont bien ete dores, 

tandis que les autres sont des galons ar

gentes. C'est ce qui est confirme par !es 

documents cites plus haut et que l\f. Tous

~aint a represente sur sa planche. 

Coiffure : Aux termes du regle

ment de 1846, « Ia gendarmerie porte Ia 

moustache; eile couvre Ia lcvre superieure, 

et est coupee en brosse a Ia commissure 

des levres; !es favoris sont tenus courts >>. 

Cette reglementation est restee en vigueur 

pendant !es premieres annees de !'Empire; 

Cantiniere vue de dos, 1860-1870 
(d'apres le Mannequin du Musce de l'Armee). 

Basques bleu fonce, retroussis et passepoils rouges, grenades et 
boutons argentes. Tonnelet bleu fonce avec feuillage et carae
teres dores, porte-sabre en galons d'argent. 

(1) L'Cdition illustree de l'ouvrage du colonel Ro~;ssET sur Ia Guerre de 1870 contient deux reproductions de cette Canti
niere. Dans le 1er volume, page 19, figure la photographie du mannequin du Musee de !'Armee; dans Je 2• volume, page 458, 
on voit Ia photographie de Ia cantiniere elle-meme provenant de Ia Collection de Bourgoing. Celle-ci concorde avec Je mannequin, 
sauf qu'elle porte une cravate a petit nceud, des gants a manchettes de broderies et pas de tablier. 

(2) A Ia p. 93 de la Garde Imperiale du capitaine RICHARD figure une photographie de cette cantiniere faite tout a fait a 
Ia fm de !'Empire (et peut-etre meme posterieurement). L'uniforme est identique a celui du mannequin, orne seulement a la 
gorge et aux poignets de Iingerie fine et de deutelies remontant sur !es parements. 

(3) Le dessin de M. Taussaint a ete fait d'apres Je mannequin qui malheureusement n'a pas !es dessous d'une femme du 
second Empire et ne donne pas aux hanches et a la jupe de Ia cantiniere l'ampleur reelle que rendent Ia planehe de Lalaisse 
et !es 2 photographies des personnes elles-memes ci-dessus mentionnees. 
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mais !es bataillons mobiles, si I'on s'en rapparte aux estampes de l'epoque, ont frequemment 

porte Ia mouche ou imperiale. Ce port de Ia barbe est a peu pres general dans !es bataillons 

Regiment de Gendarmerie. 
Gendarme. Tenue de campagne. 

Crimee, 1856. 
Bonnet a poil no:r. Plaque et jugulaire en cuivre. 
Capote entierement bleu fonce; boutons argentes; 

grenade, trefles et aiguillettes blancs. 
Pantalon bleu clair. Burnetteries jaunes bordees de 

blanc. Bretelle de giberne blanche. Sac en peau 
fauve, etui raye blanc et bleu, courroies jaunes. 
Plaque de baudrier en cuivre. 

Fusil garni en fer; bretelle blanche. 
Tonnelet-bidon recouvert en drap gris-bleu, cour

ro·e hlanche. 

d'elite, et finalerneut Ie reglement de 1857 a accorde 

Ia mouche a toute :Ia gendarmerie, tout en mainte

nant Ie port de Ia moustache coupee en brosse. 

Tenues de campagne. - Les 1 er et 2e batail

Ions du regiment, avec Ie colonel et I'aigle, ont pris 

part a Ia Campagne de Crimee, ou ils ont ete engages 

a l'attaque du Mamelon Vert. En Italie, Je regiment 

n'a envoye qu'un detachement de quelques hommes 

pour renforcer Ia prevöte de l'armee. 

Nous n'avons pu retrouver aucun document 

certain au sujet de Ia tenue portee en Crimee; notre 

figure constitue une reconstitution des plus proba

bles; eile a ete etablie en tenant compte de Ia tenue 

portee en Crimee par !es autres corps de Ia Garde et 

des prescriptions reglementaires sur Ia tenue de Cam

pagne du regiment (1). 

La tenue des officiers, en Crimee, devait etre 

Ia suivante : capote d'officier, avec pans non re

trousses, epaulettes et aiguillettes; pantalon Iong, ou 

pris dans Ia petite botte; epee; comme Coiffure, pro

babierneut Ie kepi. C'est du moins ainsi que !es 

officiers de grenadiers de Ia Garde ont pris part au 

siege de Sebastopol, et ceux des gendarmes ont du 

se regler sur eux. 

Nous n'avons pu retrouver Ia tenue portee par 

le detachement ayant pris part a Ia campagne d'Italie: 

Ia Coiffure a pu etre Ie chapeau, Je bonnet a poil Oll 

meme Je kepi. 

Henry BorssELIER, Emile 1'\ussBAUM, 

Chefs d'escadrons DARBou et BucQUOY. 

(1) Certaines reconstitutions donnent Je Regiment cornme portant en Crimee Ia guetre blauehe dans laquelle est 
pris Je bas du pantalon. Ce detail nous parait des plus douteux : en eftet, !es gendarmes de Ia Garde ont comme chaussure 
Ia petite botte et Je brodequin, mais non Je soulier; Ia guetre n'est pas comprise dans Ia Iiste de leurs eftets. A moins qu'un 
ordre- qui nous est inconnu- ne leur ait fait di~tribuer en Crimee guetres et souliers, il est normal qu'ils aient fait cam
pagne avec Ia chaussure reglementaire, c'est-a-dire Ia petite botte recouvrant Je pantalon. C'est du reste ainsi chausses que 
nous retrouverons en Crimee !es officiers de grenadiers et. de voltigeurs de Ia Garde. 
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INSIGNES REGIMENTAIRES 
(PLANCHE HORS TEXTE No 16) 

C'est a la riche collection du Dr Georges que nous avons emprunte !es insignes regimentaires que 
:\1. H. Feist a reproduits si clairement avec sa remarquable patience sur notre planehe hors texte n° 16. 
Tous ont largement fait appel a !'email qui permet !es coloris !es plus varies. 

\'oici d'abord l'insigne de Ia 4e Iegion de Garde Republicaine mobile, du au colonel Vohl, dans 
lequel sur Ia grenade dorre de Ia Garde se detache la croix de Lorraine et la cigogne d' Alsace indiquant 
que Ia U•gion est a cheval sur :\ ancy et Strasbourg. Dans le bas un reseau de barbeles, et dans Je fond 
l'epre et la masse, armes traditionnelles de la gendarmerie. Ces armes ont disparu sur l'insigne presque 
semblable des Gardes Frontaliers ou Gardes-Frontiere qui sont, comme on le sait, des reservistes fron
taliers encadrrs des la mobilisation par des unites de Gardes Mobiles. 

L'insigne du ·r;e Rc;giment d' Infanterie de Dijon reproduit le drapeau de Süll ancetre Je regiment 
de" Lyonnais n, au pied de la tour dite de Bar, celebre monument dijonnais. Le 37e Regiment d'Infanterie, 
aujourd'hui IH•giment des \'osges (Infanterie de Forteresse) rappeile qu'il est l'ancien regiment: « Marechal 
de Turenne ''· 

Le 1 er Hegiment Etranger de Cavalerie a adopte un ecusson qui ajoute aux deux couleurs tradi
tionnelles de la Lt;gion un triangle bleu fonce (couleur des ecussons de la Cavalerie) portant le Soleil de 
Louis XI\' qui rappeile l'etendard de Hoyai-J.:tranger-Cavalerie, parrain du rrgiment actuel. Le 4e Cuiras
siers, en garnison il Heims, porte sur fond rouge la silhouette de la celebre statue de J eanne d' Are de 
Dubois qui est devant Ia Cathedrale. 

Le 3:2e Regiment d'Artillerie en garnison a Orleans evoque lui aussi Je souvenir de Jeanne d'Arc 
surrnontaut !es armes de la viile. Le tse Hegiment du Genie nous apprend par ses deux locomotives (celle 
a vapeur et ceile it moteur automobile dont le profil se detache en or sur l'autre) qu'il est le regiment 
des ehernins de fer, et par Süll ecu, qu'il est en garnison a Toul. Le 121 e Escadron du Train (Automobile 
Reserve Gt;nerale) montre sous la forme de la France-Semeuse (sur fond aux couleurs blanche et verte 
des C. R. A.) qu'il a occupr l\Iayence en 1920. 

Enfin I' rcusson de I' Ecole du Service de Sante militaire de Lyon nous rappeile sous Je serpent 
mrdical que Ie drapeau de l'Ecole a ete recemment decore de Ia Legion d'honneur. 

~ous completons Ia planehe par les trois dessins ci-dessus, reproduisant 3 insignes en meta! argente 
mat : celui du SOJe Regiment de Chars de combat qui man02uvre une mitrailleuse, celui du 137e Regiment 
d'Infanterie, Regiment de Ia Tranchee des Baionnettes, enfin, celui du 171 e Regiment d'Infanterie de 
Forteresse (Regiment du Haut-Rhin). 

Commandant E.-L. BucQUOY. 
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TROMPETTE-BRIGADIER DU ge REGIMENT DE HUSSARDS 

GRANDE TENUE {1854-1855) 

(PLANC H E HORS T EXTE No 14) 

Le trompette-brigadier que je donne planehe 14, est la reproduction d'un tableau de mon 

vieil ami, le regrette peintre J ules Rouffet. Cette oouvre, de grandeur naturelle, fait partie de la 

collection Raoul et J ean Brunon, a Marseille. 

L' Album de 1' Armee et de la Marine, du en grande partie a !'initiative de Rouffet, avait 

Trompette modele 1831 
et Banderole du 8e hussards vers 1850. 

(Collection Raoul et J ean Brunon.) 

publie quelques planches hors texte en cou

leurs, de cet artiste, et representant des 

types de hussards du debut du Second Em

pire. Ces planches, traitees avec un soin 

infini, executees d'apres les Souvenirs precis 

d'anciens soldats et avec des uniformes de 

l'epoque, sont de merveilleux documents .et 

l'une d'entre elles, representant un hussard 

du 4e regiment, qui a servi seulement de spe

cimen a la creation de ce periodique, est 

presque introuvable. 

Dans le nombre est represente un 

trompette du se hussards en grande tenue 

de service, date de 1853. Mais cette planehe 

ne fait pas double emploi avec celle que nous 

presentons aujourd'hui. Si la coiffure, le dol

man, la pelisse, la flamme de trompette sont 

semblables (1), le grade differe et le pantalon 

de cheval basanne jusqu'a la ceinture, du 

modele 1840, est remplace par le pantalon a 

fausses bottes adopte en 1854. 

En outre, le trompette est place a cöte 

de son cheval, qui, en derogation a une regle 

(1) 11 n'a pas cte possible, sur Ia planche, dc colorier en jaune Ia soutache, qui forme une serie de noo uds hongrois iJ. l'inte
rieur de Ia flamme et qu'il a fallu se contenler de dessiner au trail noir. 
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vieille de plus de deux siecles, n'est pas gris, mais de rohe noire. J'ai explique ici meme (1) les raisons 

de cette anomalie. Le regiment, des sa creation, avait ete remonte en chevaux franQais de rohe 

grise, tandis que ses trompettes et ses musiciens avaient des ehevaux noirs. Le harnlWhement est 

du modele 1854, schahraque en drap, composee d'un couvre-fonte dont Ia ealotte est en agneau 

noir hordee d'un galon dentele jaune d'or, et d'un croupelin. 

Cette tenue fut portee jusqu'en 1855, date ou la pelisse-paletot, <iite rrimeenne, de forme 

plus longue et garnie senlement de six rangees de tresses, fut adoptPP. 
P. BENIGNI. 

(1) L'unitorme des regiments de hussards et !es reformes du mar&chal Nie!, 1868-18~0. Passepoil, 19:ll, no 1. 

SAPEURS-POMPIERS DE PARIS 

Mobilises fin septembre 1938. 

Lors des evenements de septemhre 1938, un certain 

nomhre de reservistes ont ete mobilises pour renforcer 

le corps des Sapeurs-Pompiers de Paris dans Je service de 

la defense passive. 

Comme pour cette mobilisation partielle on n'a 

touche que le moins possible aux collections de guerre et 

que, de plus, les pompiers de Paris ont une tenue ajustee 

avec faux-cols, ces reservistes ont touche leur tenue de 

feu (avec le casque nickele du modele des sapeurs-pompiers 

de Paris) le pantalon de drap a passepoil etant remplace 

par une cotte et les bottes neuves qui n'ont pas ete cirees 

pour etre rendues au magasm intactes, la demobilisation 

effectuee. 

J. E. HILPERT. 

Bannet de police: S~s souffiet, en drap bleu marine. 
Vareuse: Du modele des Sapeurs-Pompiers de Paris, en cuir verni noir. 
Pantalon: Salopette en toile unie bleu foncc'. 
Bottes . IJu modele d'ls ·sapeurs-Pompiers, mais neuces, non ciri:es et de Ia 

teinte jaunätre des godillots de soldats neufs. 
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ECHOS ET NOUVELLES 

Fete annuelle de " La Patriote " a Fontainebleau. - Cette 

annee, la Patriote, que dirigeait avec tant d'autorite notre regrette collegue, Je medecin-colonel 

Dupont, a reconstitue Ia fete donnee en 1860 a Fontainebleau par la cavalerie de Ia Garde imperiale 

en l'honneur de l'Imperatrice et du Prince imperial. J amais, cette fete annuelle n'avait atteint 

pareille ampleur puisque 700 figurantsetplus de 400 chevaux y ont participe. 

Plus de 10.000 spectateurs se pressaient le 4 septerobre dernier autour de Ia carriere de 

l'Ecole d'application pour y voir l'empereur Napoleon III suivi de son Etat-Majorpasseren revue 

8 detachements de tous les corps de cavalerie de la Garde et pre-

sider a la presentation des etendards, au quadrille des lanciers 

danse par des militaires et des cantinieres de Ia Garde en uniforme, 

aux evolutions de cavalerie et au carrousel auquel prenait part 

une batterie d'artillerie. De la tribune, l'Imperatrice, le Prince 

imperial, la Cour et la Maison de l'Empereur suivaient les evolu

tions de ce magnifique spectacle auquel participaient 6 pelotons 

des corps d'infanterie de la Garde, aux accents de la musiqne du 

regiment de grenadiers a pied et d'une fanfare de cavalerie. Le 

coup d'reil etait feerique. 

Pendant un an, la Patriote, sous ]'habile direction technique 

deM. Prost (dont le petit-fils figurait, avec l'aisance que l'on voit 

sur la photo ci-jointe, le Prince imperial), avait draine tout ce 

qu'elle avait pu de costumes d'epoque et d'accessoires authenti

ques, et notre collegue, le maitre costumier Gauze-Lange avait 

fourni le reste avec son habituel souci d'exactitude. Tous !es 

costumes d'officiers etaient particulierement remarquables. 

otons cependant que dans quelques uniformes les details 

etaient approximatifs. Le costume de la cantiniere des Gendarmes 

de la Garde par exemple n'avait que peu de rapport avec ceux 

'' Le Prince Imperial ,, 
en caporal de grenadiers 

de Ia Garde. 

que nous donnons precisement dans ce numero, et les organisateurs ne nous en voudront pas 

d'attirer leur attention sur la fagon clont les uniformes les mieux reconstitues sont quelquefois 

gätes par la fa~ton de les porter. On m'a communique d'excellentes photographies que je n'ai pas 

ose reproduire, parce que sur l'une un magnifique officier de cuirassiers de la Garde est afTuble 
de lunettes ridicules; sur une autre, un officier de Cent-Gardes a oublie d'ajuster deux aiguillettes 

sur quatre, et sur la troisieme un peloton de guides est en train de perdre ses coiffures, etc ... Je 

sais combien il est difficile d'habiller une masse de 700 hommes, mais peut-etre serait-il bon, pour 
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une manifestation de cette irnportance, de dresserapartet longtemps a l'avance les chefs de groupe 

en les initiant au port de !'uniforme qu'ils recevront et auront a faire porter par leurs figurants. 

Quoi qu'il en soit, Ja Patriote reste dan" une excellente tradition. Qu'elle en soit largement 

felic:itee ainsi que son president, M. Je lieutenant-c:olonel Marx, et son animateur, l\1. Prost. 

Strasbourg. ~ Une fete de regiment clont l'allure eminemment patriotique a rem

porte un enorme succes a Strasbourg a ete celle du t72e R. I. organisee SOUS l'impulsion du 

colonel de Chomereau de Saint-Andre. 

Le J 72e R. I. dissous en 192:-J dans Je Palatinat a ete reconstitue Je 26 aout 1935 sous le 

nom de Regiment du Bas-Rhin. Apres diverses cerernonies consacrees au souvenir, et Ia remise du 

fanion de guerre du 1 er bataillon au premier bataillon actuel, la fete comportait une interessante 

reconstitution historique sous le titre : <( Yingt siecles de garde au Rhin )). On vit defiler ceux qui 

depuis deux mille ans defendent sur Je Rhin la civilisation latine face aux Germains, depuis les 

Gallo- Romains, en passant par I es soldats de Turenne, ceux de Ia 172e demi-brigade, ceux du 

tne R. I. qui Pntrerent a Mulhouse en kepi rouge en 1914 et a Strasbourg en bleu horizon en 1918 

jusqu'a ceux qui, en beret et tenue kaki, montent Ia garde au Rhin aujourd'hui. Ce spectacle 

avait absolument electrise Je public. 

Ajoutons pour nos lecteurs, que cette reconstitution, faite avec des moyens de fortune, en 

ce qui concerne les uniformes d'autrefois, n'avait, avec raison, aucune pretention a la precision 

documentaire. - E.-L. B. 

Bonaparte en Eg"-pte. - Tel est le titre de l'exposition qui a ete ouverte pen

dant plusieurs mois cet ete dans le Palais de !'Orangerie aux Tuileries. Le visiteur avait I' agreable 

surprise d'y trouver reunis, a cote de tout ce que nos Musees nationaux avaient pu preter sur la 

campagne d'Egypte, de nombreuses toiles et objets provenant de collections particulieres. Dans 

Ia premiere salle, on remarquait notamment plusieurs vitrines ornees de magnifiques pieces d'uni

formes de la collection Raoul et J ean Brunon ainsi qu'une trentaine d'aquarelles ou notre collegue 

le peintre Rousselot avait reconstitue avec son brio habituel les tenues successives de I' Armee 

d'J<~gypte. ~ E.-L. B. 

Pour les boutonnistes. ~ Nous signalans a nos collegues !'initiative du com

mandant Pinguet, qui essaie de grouper les collectionneurs de Boutons militaires, en faisant 

paraltre de temps en temps un fascicule dactylographie. Pour 1938, un fascicule unique paraitra, 

fin decembre si possible, au prix de 3 francs. Tous ceux que cette tentative interesse voudront 

bien faire parvenir leurs nom, prenoms et adresse en meme temps que la somme de 3 francs, au 

Cornmandant Pinguet, .36, rue Pocquet-de-Livonniere, Angers (Maine-et-Loire). Compte Cheques 

postaux : Nantes 114-70. 
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LES UNIFORMES DES TROUPES DE LA MARINE 
ET DES COLONIES DEPUIS 1814 

(PLANCHE HORS TEXTE No 13) 

(Suite de l'article paru dans le 1Y0 3 de 1938, page 76.) 

Salacco avec coifle en toile blanche porte en Cochinchine. - Le .'31 rnars 1878, le casque 

colonial, en liege, avec coiffe blanche, et sans insigne sur le devant, est adopte; il rernplace aux 

colonies le chapeau de latanier, le salacco ou le schako. -- Ceinture de laine rouge. - Grandes 

guetres en toile a voile cremee, a 15 boutons d'os blanc, pour Je Senegal et Ia Cochinchine (deja en 

usage a Ia fin du second Empire). 

J/ arques distincti(JCS des grades. - Le soldat de tre classe et le caporal portent respective

ment 1 ou 2 galons en laine cul de de ecarlate; Je sergent et Je sergent-major, 1 ou 2 galons en 

ot· a lezardes; Je fourrier a !es galons de caporal ou de sergent, avec un galon en or sur Je bras. Ces 

galons sont poses en oblique, <·ornmP dam; Ia lignP, sm· Ia tunique, Je paletot ou Ia capote; r.pux 

en or sont liseres d'ecarlate. 

Chevrons d' anciennete ecarlates pour caporaux et soldats, en galon or cul de de (non 

lisere) pour sous-officiers. Ils se portent sur Ia tunique et Ia capote, mais non sur le paletot. 

Cordechasse ecarlate pour Ia troupe, en or pour sous-officier, porte sur Je bras droit, comme 

prix de tir. 

Tenue des sous-officiers. - La tenue des sous-offieiers est semblable a celle de la troupe, 

sauf qu'elle est en drap mi-fin. La easquette de sous-officier n'a, a cette epoque, aucune marque 

distinctive (1). 

Le sergent-major, vers Ja fin de 1873, fut dote de Ja capote dite de sergent-major, mise it 

cette epoque en service dans Ja ligne. Elle est en drap gris bleute et d'une forme se rapprochant 

du manteau d' ofilcier. Elle est figuree sur Ja flgure 71 . 

Ce sous-officier fait usage du sabre d'adjudant, avec Je Ceinturon en cuir Yerni noir, plaque 

oYale non doree (semblable a celle d'officier), mis en service en 1872. Dragonne de petite tenue 

d'offieier. ReYOlYer a partir de 1878. 

(A sui(•re.) Henri BmssELIER et Chef d'escadrons D . .\RBOU. 

(1) Contrairementa ee qui avait lieu <hns !es troupes mi·!ropolitaines, oü !es sous-officiers re<;urent une fausse jugulaire 
de mc·tal au kt'pi a partir de 1R~' .. 
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Fig. G8. Soldat de 1 re classe d'infanterie de marine, 
petite tenue, 1873. 

(Aquarelle du Musee de l'Armee.) 
Kepi bleu fonce, cordonnets et ancre sur le devan t ecarlates; 

boutons en cuivre; visiere doublee de vert. 
Paletot de molleton bleu fonce; collet du fond avec ancre 

ecarlate; patt es d'epaule bleu fonce, liserees d't'carlate, 
n umero du regirnenl ecarla te; bou tons en cuivre; galon 
i·carlate. 

Pantalon gris bleut(• a passepoil ecarlate. Cravate noire. 
Guetres blanches. 

Ceinturon en cuir noir a boucle de cuivre. Sabre-ha'ionnette 
Chassepot. i\ poignt'e de cuivre, fourreau d'acier. 
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Fig. 69. 38 d'infanterie de marine, 
tenue d'hiver, 1873. 

(Aquarelle du Musee de l'Armee.) 
Schako bleu fonce, pourtour et bourdalou en cuir noir; cordonnets 

et ganse ecarlates; ancre et bouton en cuivre; pompon jonquille. 
Capote gris bleute; boutons en cuivre; brides d'epaulettes en drap 

du fond. Epaulettes jonquille. Galons de grade ecarlates. Pantalon 
gris bleute a passepoil ecarlate. Guetres blanches. Cravate noire. 

Equipement en cuir noir, boucle et coulants en cuivre. Toile de 
tente blanche. Musette en chanvre ecru. Bidon recouvert en drap 
bleu fonce. 

(Le soldat est un metis, d'origine coloniale, incorpore dans un regi
ment de France.) 
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Fig. 70. Sergent d'infanterie de marine, 
tenue de ville, 1873. 

(Aquarelle du Musee de !'Armee.) 
Schako bleu fonce; pourtour et bourdalou en cuir noir; 

cordonnets et ganse ecarlates; ancre et bouton en cuivre; 
pompon a Ia couleur du regiment. 

Tunique bleu fonce, passepoil et ancre ecarlates. Boutons 
en cuivre. Epaulettes jonquille. Galon de grade en or, 
a lezardes, lisere d' ecarlate. 

Pantalon gris bleute a passepoil ecarlate. Guetres en cuir 
noir. Cravate noire. Ceinturon en cuir noir. 
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Fig. 71. Sergent-major d'infanterie de marine, 
petite tenue, 1874. 

(Aquarelle du :\1us('e de !'Armee.) 
Kepi bleu fonc(,, cordonnels et ancre sur Je devant ecar

lates; boutons en cuine; jugulaire en cuir noir; visiere 
doublee de vert. 

Capote entierement gris Lleute; ancres ecarlates; galons 
de grade en or, a lezardes, liseres d'ecarlate. 
Pantalon gris bleute a passepoil ecarlate. Cravate noire. 
Sabre a fourreau acier, garde en cuivre. Dragonne en cuir 

noir. 



LE PASSEPOIL 108 

ADDENDUM AU CHAPITRE V 

Le sehako du Jieutenant ei-contre 

existe au << :\Iusce du peupJe messin >>, a 
:\letz, et il a appartenu au lieutenant 

\Vatrin, tue a Bazeilles. :'-ious n'avons 

retrouv(~ aueun doeument offieiel le met

tant en serviee; Je sehako s'inspire du mo

dele 1867 de la ligne et se rapproehe du 

modele 187.'3 de l'infanterie de marine. Le 

pompon est eurieux : jonquille depuis 

1854, entierement de Ia eouleur du rcgi

ment en 1873, il eonstitue iei un type de 

transition, inspire du modele pris par Ja 

ligne en 1867. 

Dans les deux dernieres annees de 

!'Empire, on reneontre dans J'armee de 

terre des sehakos d'offieier, rle forme alle

gee, se rapproehant des modeles mis en 

serviee en 1872, et que Je J oumal militaire 

n'a jamais deerits. Fantaisies d'offieiers, 

que l'on trouve entre autres dans l'artil

Jerie ou le genie, ou Je sehako en euir est 

toujours rcglementaire, mais oü Ja mode 

introduite dans J'infanterie de Jigne en 

1867 eommenee a s'implanter avant toute 

reglementation. 

1 er Regiment d' Infanterie de marine. 
Lieutenant, 1869-1870. 

(Reconstitution d'apres des objets d'uniforme.) 
Schako bleu fonce, bandeau en veloursbleu foncc;; galon de pourtour superieur, galons de grade au-dessus du bandeau, cordon

net vertical, petite fausse-jugulaire au-dessus de Ia visiere, ganse de cocarde, ancre, Je tout or ou dore. Pompon a sphere 
supi>rieure jonquille, sphere inferieure bleu fonce (a Ja couleur du regiment). 

Tunique entierement bleu fonc(>, passepoils ecarlates; ancres, boutons, epaulettes or ou dort\, Pantalon gris bleu a bande ecarlate. 
Bridcs d'l'paulettes brodees en or. 

Ceinturon et bdii•res en galon d'or coupe d'ecarlate, plaque dort'e. Hausse-co] dorc, ornernent argent. Cravate noire. 
Sabre a fourreau ader, poignt'e en corne noire, garde doree. Dragonne a cordon et gland en or. 
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BIBLIOGRAPHIE 

Les Uniformes de Ja Gendarmerie, de Ia Marechaussee et des Gardes (1720-

'1 H~O). - Aucun ouvrage d'ensemble n'a encore ete publie sur les << Uniformes >> de Ia Gendar

merie. Lorsqu'en 1934, Ia << Societe Nationale des Anciens Officiers de Gendarmerie>> prit !'initia

tive de faire eiever en France nn monument a la memoire des Gendarmes et des Gardes morts 

LES UNIFORMES DE LA GENDARMERIE 

GENDARMERIE NATIO:iALH CREEE EN lj9 lJ · 
9 GENDARME A PIEO - 1741 - DA TAILLE o'HONOSCHOOTB. 

pour Ja Patrie, eile decida en 

meme temps de publier un 

<< Grand Livre d'Or de la Gen-

darmerie )) destine a rappeler 

l'histoire et les fastes de l'arme. 

Un chapitre de ce Iivre sera 

consacre aux uniformes et sa 

redaction a ete confiee a un 

officier de l'arme, le comman

dant Bucquoy, que ses ou

vrages anterieurs sur les Uni

formes designaient tout natu

rellerneut pour ce travail. 

Pendant quatre annees, 

le commandant Bucquoy a 

poursmv1 ses recherches et 

enrichi la copieuse documenta

tion qu'il possedait deja. Pour 

Ja repandre par l'image et SOUS 

une forme accessible a tous, il 

a decide de publier petit a petit 

une collection de cent planches 

en couleurs reproduisant les 

uniformes successifs de l'arme 

de 1720 a 1940. 

Ces planches paraitront 

sous le format pratique et de

venu courant aujourd'hui de 

cartes postales et seront repar-

ties en cinq series de vingt 

planches; c'est Ia premiere de ces series comprenant la Marechaussee de 1720 a 1790 et la Gen

darmerie de 1791 a 1815 que nous presentons aujourd'hui ... 
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C'est l'aspect de ces corps d'elite que le commandant Bucquoy a su faire revivre dans cette 

premiere serie de vingt planches claires et precises, ou il a pu donner la mesure de son talent de 

dessinateur et d'aquarelliste. Leur succes conditionnera l'apparition des series suivantes. Nous 

esperons que tous auront a creur d'aider dans sa täche l'erudit et l'artiste qu'est l'auteur, en faisant 

a cette remarquable publication tout le bon accueil qu'elle merite. 
General LARRIEu. 

Une serie de 20 cartes en simili-aquarelle. Prix: 25 francs, chez l'auteur. Pour les membres 

du Passepoil, envoi franeo avec 10% de remise, contre mandat-cheque postal de 22 fr. 50 a l'adresse: 

Commandant Bucquoy, 24, rue de Rigny, Nancy. Compte cheque postal 391-43, Nancy. Ci-contre 

un specimen de ces cartes, tire sur papier mince, qui n'en donne qu'une idee tres imparfaite. 

leononraphie du eostume militaire suisse et suisse au servieP etranger. 

- Notre erudit collegue, M. Ch.-F. Keller, membre perpetuel du Comite du Passepoil, vient de 

publier sous ce titre un gros volume du plus haut interet qui represente un travail de benedictin. 

Prenant pour base les tresors de son incomparable bibliotheque personnelle, .M. Keller a etabli 

l'iconographie complete et claire dans un ordre parfaiterneut logique des troupes suisses cantonales, 

puis federales et des troupes suisses au service de la France et enfin des autres puissances. Une 

etude des sources consultees, une Iiste de documents originaux completent ce beau travail qui 

vient combler une lacune tres regrettee jusqu'ici des collectionneurs et a propos duquell'Etat

Major general du departement militaire federal ecrit a l'auteur : << Nous sommes heureux de 

constater ces derniers temps une augmentation de l'interet pour les anciens uniformes de notre 

pays. Gräce a votre excellent ouvrage, nous aurons dorenavant la possibilite de repondre aux 

questions qui nous sont posees. L'ouvrage est parfait au point de vue ordonnance, classification et 

bibliophilie. >> 

L'ouvrage se presente sousforme d'un grand in-8 de 291 pages imprime sur tres beau papier 

et illustre de 16 planches d'uniformes en heliogravure fort int~ressantes. Il est en vente chez l'au

teur, 50, rue Cortambert, a Paris, XVIe, au prix de 64 francs. Le prix special de 50 francs est 

consenti aux membres du Passepoil. 
E.-L. B. 

Ncc aspcra terrcnt. (1re Partie). - M. Friedrich Schirmer, \Valdhausenstrasse 4, 

Hanovre-Döhren, a edite un ouvrage fort interessant de 208 pages sur l'histoire de l'armee hano

vrienne de 1631 a 1803. Les uniformes et drapeaux, avec planches a l'appui, y sont decrits minutieu

sement. Pour les collectionneurs s'interessant aux guerres de Louis XIV, Louis XV, le siege de 

Gibraltar et les combats aux Indes pendant la guerre de l'lndependance americaine, les batailles 

livrees dans le Nord durant la Revolution, cet ouvrage est presque indispensable, car pendant 

toutes ces guerres, !es troupes hanovriennes se battaient contre nous. 

S'adresser directement a l'auteur. Cet ouvrage constitue la Jre partie du travail clont la 

ue Partie a fait l'objet d'une notice bibliographique dans le n° 1 de 1938, page 12. 

E. N. 
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ERRATA ET ADDENDA 

Les nombreux errata et oublis que nous mentionnons ei-dessous montrent eombien, malgre 

la meilleure volonte du monde, on arrive a faire des inexaetitudes de detail; mais la sincerite avec 

laquelle nous les reconnaissons et les signalons temoignera de notre desir de serrer toujours la 

verite le plus pres possible. 

Planche 2. - Le coloriste a laisse en blane l'extremite de la manche gauehe de la pelisse 

du hussard de Ia Compagnie Generale qui doit etre parementee de drap rouge comme la manche 

droite. 

Planche 5.- ;\'oter que tous ces militaires du ße R. A. D. devraient porter Ia fourragere aux 

couleurs de Ia eroix de guerre. J'ai, d'autre part, commis l'erreur, trompe par une photographie 

peu nette, de mettre a mes cavaliers le sabre a droite, l'artillerie ayant tonjours eonserve le sabre a 
gauche. 

Planche 6. - Le general Vauthier nous fait remarquer que sur le tablier de timbale l'ins

cription doit etre : << 1935, Xancy >>, et non << 1936 >>, ce tablier etant lie a Ia fete du eent cinquan

tenaire du regiment qui tombait en 1935 et n'a pu etre celebree qu'avec un an de retard a la fete 

de 1936. 

Planche 7. - Pour Je timbalier qui est au premier plan, les aiguillettes doivent etre rouges 

melangees d'un tiers d'or, et les ferrets dores. 

Planche 9. - Le coloriste a omis de teinter en bleu fonce le bras droit du pharmacien 

professeur (au-dessus et au-dessous du bras du second medecin) ainsi que le petit triangle de la 

manche qu'on aper<;oit au-dessus du parement gauehe du seeond chirurgien. 

Planche 11. - Pour le musicien des guides, les brandebourgs du dolman doivent etre jaune 

orange comme les bandes du pantalon et le pompon du schako. Le eollet du dolman est a fond 

ecarlate. Entre les brandebourgs du dolman, une petite tresse revient en pointe jusqu'a Ia moitie 

des brandebourgs, disposition que l'echelle de nos personnages ne permet pas de voir, et qui ne se 

retrouve pas sur Je dolman des chasseurs. 

Musicien des dragons. Les aiguillettes sont blanches et non pas jaunes. Remarquer que pour 

ee dragon, le collet et les passepoils de l'habit sont ecarlate, tandis que !es bandes du pantalon 

sont garanee. Sur toute celle planche, le garance a ete representc un peu trop terne, mais c'est a 

dessein pour que Ia difference soit plus visible avec l'eearlate. 

N° 3 de 1937, page 87, 13e ligne. - A Ia description de !'uniforme du Duc de Bordeaux, 

ajouter : (( echarpe blanche a franges d' or portee a la ceinture >). 

N° 1 de 1938, page 26. -121 e question, 10e ligne, Iire: General<< Vaubois >> et non<< T" auban •>. 

N° 2 de 1938, page 52. - Les sabres a tete d'aigle, Ge ligne, Iire : << le fourreau est en cuir » 

et non << en cuivre >>. 
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N° 3 de 1938, page 6:1, a pres Ia derniere ligne, ajouter : << An revers, les lettres sont hrodres 

en or sur un fond janne d'or vif)). 

Meme numero: Uniformes du Corps de Sante de Ia Marine. ~ M. le Dr Loyer, auteur de 

l'article, nous signale qu'il a trouve ce qu'etait le << Commissaire-11Udecin )) dont il a parle page 58, 

23e ligne, en faisant suivre ce mot d'un point d'interrogation. C'est la le titre donne au medecin qui 

remplissait a Paris les fonctions de celui qui re~ut plus tard Je titre de : << Inspectenr General du 

SPrvice de Sante de la Marine)). 

Le Dr Loyer nous communique egalerneut une interessante ordonnance royale qu'il a retrou

vee et datee du 1 er mai 1787. Elle comporte notamment : 

Pour attacher anx neuf escadres etablies par l'ordonnance dn Jer janvier 1786: Les entretenus 

de la marine destines pour la mer ... 

Des chirurgiens : ll sera attache en temps de paix a chaque escadre six chirurgiens ordinaires, 

trois seconds et cinq aides; sa majeste se reser~Jant d' en augmenter le nombre en temps de guerre, 

suivant les circonstances et les besoins du seNice ... 

7° Les chirurgiens ordinaires, seconds et aides chirurgiens, continueront a porter ['uniforme 

qui leur a ete accorde, ils y ajouteront le collet de la couleur de l' escadre a laquelle ils seront attaches. 

Le Passepoil, dans son n° 4 de 1937, page 101, dans le bel article deM. Nussbaum, indique 

quelles etaient ces couleurs des escadres, les chirurgiens !es portaient donc aussi, comme leurs 

camarades de l'armee de terre ont porteplus tard Je pantalon de !'arme dans laquelle ils servaient. 

QUESTIONS ET REPONSES 

'126e Question (posee par M. R. Fournier). ~ D'apres Ia reponse a Ia 112e question, Je 

mors de filet a ete introduit dans la cavalerie frant;aise vers 1756. Or, les planches du n° 1 du Passe

poil de la 1Se annee (hussards) (1779-1786) ne representent pas de mors de filetau harnachement. 

Il existe bien les 4 renes, mais une paire parait etre montee sur le mors de bride a l'embouchure 

et l'autre a l'extremite des branches, comme dans le << pelhom )) actuel. Les cavaliers ne tiennent 

d'ailleurs en main que cette seconde paire. On se trouve donc en presence d'un mors de bride seul, 

sans mors de filet ni monte sur les boucleteaux des montants de la tetiere, ni fixe sur une tetiere 

distincte. Quelle est la raison de ce fait? 

'127e Question (posee par le commandant Bucquoy). - J'ai pose cette question en 

1937 dans le Carnet de la Sabretache et eile est restee sans reponse. Comment devait saluer sous 

le Premier Empire un militaire coiffe du chapeau. - Dans quelles circonstances militaires un offi

cier coiffe du chapeau doit-il saluer en ötant ce chapeau. - Quels sont les textes a ce sujet. ~ 

Les regles sont-elles les memes pour un chapeau porte en bataille et pour un chapeau porte en 

eolonne? - Quand ces regles se sont-elles modifiees? 
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BULLETIN OE LA SOCIETE 

ASS('lllhlec nen(•rale. -La 188 Assembleegenerale du Passepoil s'est tenue <l Paris 

le 2 octobre au domicile de M. Ch.-F. Keller, malgre I es evenements de la semaine anxieuse qui 

avait precede. Sept membres de la Societe s'y trouvaient presents sous la presidence du comman

dant Bucquoy. 

I/augmentation des cotisations du Passepoil pour 19:38 n'a pas provoque les demissions 

massives que quelques membres redoutaient l'an dernier. Le President fait connaitre qu'a la date 

du 1 er octobre, sur les 247 cotisants de 19:37, la Societe a perdu 4 membres par deces et 5 par 

demission; 213 ont verse la cotisation de 1938, mais 25 n'ont pas donne signe de vie. Par contre, 

3:3 membres nouveaux se sont fait inscrire depuis quelques mois, portant au 1 er octobre le nombre 

des cotisants a 246, ce qui est, a un pres, le chifire de l'an dernier. Comme la cotisation a ete fixee 

en supposant que les .100 exemplaires du bulletin seraient absorbes, il en resultera pour 1938 un 

deficit momentane de 2.500 a 3.000 francs, qui pourrait d'ailleurs se trouver comble en partie si 

les 25 membres qui n'ont encore envoye ni cotisation ni demission se decidaient a la premiere 

solution. Le nom de ces 25 membres a ete lu a I' Assemblee generale pour permettre aux collegues 

presents qui connaissent l'un ou l'autre de lui rafraichir Ia memoire. 

En ce qui concerne le passe, Je deficit des numeros speciaux, et celui, plus important, cause 

par la hausse des prix de 1937 seront couverts par la vente des numeros restant des annees ante

rieures. En consequence, Je commandant Rucquoy a declare que l'essai tente en 1938 pouvait etre 

considere comme satisfaisant et qu'il acceptait de continuer a assurer Ia publication du bulletin 

dans les memes conditions en 1939, sauf hausse nou(Jelle des fournisseurs, ce qui a ete approuve 

a l'unanimite par I' Assemblee. 

A la demande de plusieurs membres, une Iiste a jour des membres sera etablie et adressee 

avec le n° 1 de 1939 a ceux des membres qui en feront la demande (an prix de revient). 

?\1M. le capitaine Boutmy et Pani .\lartin, membres sortants du Comite, sont reelus pour 

deux ans a l'unanimite. 

La prochaine Assemblee generale aura lieu de nouveau a Strasbourg sur la demande for

mulee par plusieurs membres habitant I' Alsace. Elle se tiendra a une date comprise probablement 

entre Päques et Pentecöte 1939. La date precise en sera donnee dans le n° 2 de l'annee 19.'39. 

Cotisalions de 19a9. - Les cotisations pour 1939 seront comme nous l'avons dit 

plus haut les memes que pour 1938, sauf hausse nou\!elle des fournisseurs, comme il a ete decide a 

l' Assembleegenerale du 2 octobre. Or au moment ou s'imprime le present numero (dehnt decem

bre) les fournisseurs nous font deja prevoir pour 1939 une hausse importante consecutive aux de

crets-lojs. Mais comme il est en ce momentimpossible d' avoir une idee exacte de ce que seront I es 

nouveaux tarifs et de preciser un budget, nous decidons de maintenir pour 1939 les cotisations de 

1938 quitte, si des difficultes devaient se produire, a examiner a Ja fin de 1939 les moyens de les 

sol u tionn er. 
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:\ ous rappelans il tous nos membres que Je n° 1 de 1939 qui paraitra en fevrier ne sera envoye 

rigoureusement qu'a eeux qui auront aequitte leur eotisation, soit entre les mains du President, 

soit entre eelles du Tresorier. Les personnes qui paient par cheque sont priees de les majorer de 

l frane pour rembourser Ia Societe des frais de perception du cheque. 

l\' ous rappelons egalement que le Passepoil n' a pas d' abonnes. Il est uniquement distribue 

aux membres de Ia << Societe d' Etude des Uniformes de France n; !es colleetivites qui ont demande 

<'tle reeevoir, prenant le titre de << Membre collectif >>. 

Liste ü jour des lll('lllbrcs de Ia Societc an 3'1 dt"eembrc '1938. - Le 

Passepoil n'a plus publie de Iiste de ses membres depuis 1929. Plusieurs collegues ont demande 

qu'une Iiste a jour soit a nouveau publiee avec la specialite des etudes ou des collections de chaque 

membre. Nous etablirons donc une Iiste ajourau 31 decembre 1938 comprenant tous les membres 

de la Soeiete qui auront a eette date acquitte la cotisation 1938. Les autres sont a eonsiderer 

comme ayant ete rayes de Ia Societe. 

Pour nous permettre d'etablir cette Iiste, nous prions tous nos collegues de bien vouloir 

nous adresser, avant le 25 decembre, une fiche contenant les indications suivantes : 

1° l\' om et adresse; 

2° Specialite de collections ou d' etudes. 

Pour les membres qui ne nous enverront pas ees renseignements, nous indiquerons comme 

specialite eelle figurant sur Ia Iiste de 1929 s'il s' agit d' anciens membres et nous laisserons Ia colonne 

en blanc si ce sont des membres nouveaux. 

La Iiste sera adressee franeo a eeux des membres qui en auront joint le montant (7 francs) 

;\ lem cotisation de 1939. 

Liste des :\lemhrcs.- Ont ete admis dans la Soeiete au cours du 3e trimestre 1938. 

Comme membres actifs : MM. L. Bucaille, a Damville; E. Duche, a Enghien; E. Horning, a 

Strasbourg; P. J ullien, Commissaire en chef de Ia Marine, a 

Brest; H. Langlois, Capitaine-Pilote a Port-Said; A. Mathiot, 

a Alger; J. Mercier, au Havre; G. Puaux, Haut-Commissaire 

de Ia Republique, en Syrie; Tressens, a Toulouse. 

Comme membres correspondants : MM. Gerold, a Vienne (Autriche); E. Regalia, a Montevideo 

(Uruguay). 

P(•rh•s doennwntaires. - Finissons l'annee sur une note gaie. Notre Collegue de 

Constantine, M. Cura, a releve dans un journal algerien cette description imprevue d'un cortege 

historique : << ..... et !es hussards passaient splendides avec leur chapska flottant sur le dos. >> C'cst 

sans doute pour eviter de travailler du chapska que ces hussards ne voulaient pas porter leur coif

fure sur leur tete! 

Le Directeur de Ia publication 
Le Gerant: E. NUSSBAlTM 

Commandant E.-L. BUCQUOY 
Imprimerie BERGER-LEVRAULT, Nancy. 
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